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Agenda de l'Actionnaire 
PHOCHAINES ASSEiVIBLEES 

GENERALES. 

Aux termes de l'Art. 5 al. 2 du Règlement sur 
les sociétés anonymes, an·êté par Décision du 
Conseil des Ministres du 17 Avril 1889, « les con
vocat·ions aux assemblées générales seront faites 
par la voie d'un des journaux indiqués pour les 
annonces judi ciaires ». 

Vend1·edi 18 Mat's 193S. 

SOCIETE ANONYNIE DES EAUX DU 
CAillE.- Ass. Gén. Or d. ù 3 h. 30 p.m., a u 
Ca iJ·e. a u s iège socia l, à Zah r El Gamma!, 
Boulac . - (Ordre du jour v . J.T.M. No. 
2337). 

CO:\IPAG~IE FHIGOHIFIQUE D'EGYP
TE.- Ass . Gén. Ord. à 4 h . p.m. , a u Caire, 
au siège socia l, à Zahr El Gamma!, Boulac . 
-(Ordre du jour v. J.T .M. No. 2337) . 

Samedi 19 Ma1·s 1938. 

SOCIETE ANONYME DE L'IMMEU
BLE DE LA BOURSE DU CAIRE. - Ass. 
Gén. Ord. à 11 h. 30 a .m. , au Caire, a u siège 
socia l, r. Chérifein. - (Ordre du jour v. 
J.T. !\1. No. 2339). 

Lundi 21 Mars 1938. 

FORD :\'IOTOR COMPANY (EGYPT) 
S.A.E. ALEXANDRIA. - Ass. Gén. à 11 
h . a. m .. à Alexandrie, aux bureaux de la 
Soc .. r. Soter (Mazarita) . - (Ordre du 
jour v. J.T.M. No. 2340). 

THE A~GLO-EGYPTIAN LAND ALLOT
MENT CO:\'IPANY. - Ass. Gén. Ord. à 3 
h . p .m .. a u Caire, a u x Bureau x de la Soc., 
25 r. Cheikh Abou! Sebaa . - (Ordre du 
jour v. J.T. M. No. 2339). 

THE C-\IRO LAND & FINANCIAL 
C0:\'11.•:\~Y. - Ass . Gén. Ord. à 4 h . p,m., 
a u Caire, a u s iège social. 23 r. Cheikh 
Aboul Sebaa . - (Ord r e du jour Y. J.T.M. 
No. 2339). 

THE GHAHBIEH V\~IJ CO:\'IPA~Y. -
Ass. Gén . Ord. à 5 h. p.m. , a u Ca ire, a u 
s iège socia l, 15 r. K as r El Nil. - (Ordre 
du jour v . .J.T.M. No. 2335) . 

VU~IO"' FONCIERE D'EGYPTE. - Ass. 
Gén. Ord. à 5 h. p.m. , au Caire, au siège 
sociaL 8 r. Cheikh Abou! Sebaa. - (Ordre 
du jour v . .J. T. i\1. No. 2340) . 

SOCIETE ANONYME EGYI•TIENNE FI
NANCIERE & I:\1MOBILIERE. - Ass. Gén . 
Ord . à 6 h. p.m. , a u Caire. a u siège social, r. 
Naba ta t (Ga rden City ) . - (Ordre du jour v. 
.J. T.M. No. 2340). 

Mardi 22 Mars 1938. 

THE CAIUO SUBURRAN BUILDING 
LANDS COMPANY.- Ass. Gén. Ord à 11 
h . 30 a .m., au Caire, aux bureaux de la· Soc., 
2 r. Maarouf. - (Ordre du jour v . .J.T.M. 
No. 2339). 

Jeudi 24 Mars 1938. 

SOCIETA EGIZIANA PER L'ESTRAZIO
NE ED IL COMMERCIO DEI FOSFATI.
Ass. Gén. Ord. à 11 h. a .m. , à Alexandrie, 
au ?iège social, 8 r. Chérif Pacha. - (Ordre 
du JOUr v . .!. T . M. No. 2341), 

EGYPTIAN RONDED WAREHOUSES 
C0:\1PA~Y UMITEO. - Ass. Gén. Ord. à 
4 h . p.rn .. à Alexandrie, au siège social, r. 
B Hb El Karasta. - (Ordre du jour v . .J.T.M. 
No. 2340) . 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

SOCIETE EGYPTIENNE DE TUYAUX, 
POTEAUX el PRODUITS EN CIMENT AR
ME «SYSTEME SIEGWART »· - Ass . 
Gén. Ord. à 5 h. p.m., au Caire. a u s iège so
cia l, 15 r. Ma dabegh. - (Ordre du jour v . 
.J.T.M. No. 2341). 

Vemh·edi 25 M:u·s '1938. 

THE CLOTIIING & EQUIPMENT COM
PANY OF EGYPT. - Ass . Gén. à 11 h. 
a .m ., a u Caire, au siège socia l, ù Choubrah. 
- (Ordre du jour v. J.T.M. No. 2339). 

BUILOING LANDS OF EGYPT. - Ass. 
Gén. Ord. à 4 h. 30 p.m. , à Alexandrie, a u 
s iège socia l, 3 pl. Mohamed Aly. - (Ord r e 
du jour v . .J.T.M. No. 2341). 

Samedi 26 Ma1·s 1938. 

THE THAOE & INOUSTRY CO. - Ass. 
Gén. Ord. à 5 h . p.m., ù Alexa ndrie. au siè
ge social, 1 r. Caied Gohar. - (Ordre du 
jour v . J. T. Jill. No. 2340) . 

SOCIETE D'AVANCES COMMERCIALES. 
- Ass . Gén. Ord. à 5 h. p.m., au Caire, au 
siège social, 8 r. Ma n akh. - (Ordre du 
jour v . .J.T. l\1. No. 2341). 

Lundi 28 Mar·s 1938. 

SOCIETE GENERALE [)'ELECTRICITE 
ET OE MECANIQUE. - Ass. Gén. Or d. à 
1l h. a .m., à Alexandrie, au siège social, 36 
r. Fouad Ier . - (Or dre du jour v . .J. T.M. 
No. 2341). 

THE EASTERN TRAOING CY. - Ass . 
Gén. Ord. à 5 h. p,m., à Alexrmdrie. au x bu
r eaux de la Soc. , 16 p t. Mohnmed Aly. -
(Or dre du jour v . ./. T. M. No. 2342) . 

Ma1·di 29 Mars 1938. 

THE CAIRO SAND BRICIŒ COMPANY. 
- Ass. Gén. Ord. à 11 h. a .m. , a u Caire , a u 
siège social, r. Sekket El Baida (Abba s
sieh).- (Ordre du jour v . J.T.M. No. 2340). 

SOCIETE ORIENTALE DE PUBLICITE. 
- Ass. Gén. Ord. à 11 h. a .m., à Alexan
drie. au siège socia l, 9 r . Stamboul. - (Or
dre du jour v . .J. T. i\1. No. 2341 ). 

SOCIETE FRANCO-EGYPTIENNE OE 
CREOIT. - Ass. Gén. Ord. à 11 h. a .m .. ù 
Alexa ndrie, au siège socia l, 164 prom. Reine 
Na zli. - (Ordre dn jour v . .J.T.M. No. 
2341). 

SOCIETE EGYPTIENNE D'ENTREI•RI
SES URBAINES ET HURALES. - Ass. 
Gén. Ord. à 4 h. 30 p.m., à Alexandrie , 
aux bureaux de la Soc. , 8 r. Sidi M etw alli. 
- (Ordre du jour v . .J. T . M. No. 2342). 

Mercredi 30 Ma1·s 1938. 

THE :FISH & PRODUCE ASSOCIATION 
OF EGYPT.- Ass. Gén. Ord. à 11 h. a.m., 
au Ca ire, a ux bureaux de M. H. Forli. 7, r. 
El Fadl. - (Ordre du jour v . .J.T.M. No. 
2343). 

SOCIETE ANONYME IMMOBILIERE 
OES TERRAINS GHIZEH & RODAH. -
Ass. Gén. Ord. à midi, à Alexandrie, au siè
ge socia l. 9 r. Stamboul. - (Ordre du jour 
v . .J.T.M. No. 2341). 

FAYOUM LIGHT RAILWAYS COMPA
NY. - Ass. Gén. Ord. à midi, au Caire, au 
siège social, 25 r. Cheikh Abou! Sebaa. -
(Ordre dU jour v . .J.T.M. No. 2343). 

THE LANO BANK OF EGYPT. - Ass. 
Gén. Ord. à 4 h. p .m., à Alexandrie, au siè
ge social, angle rues Toussoun pacha et 
Stamboul. - (Ordre du jour v . .J.T.M. No. 
2339). 

16/17 ~ars 1938. 

SOCIETE EGYPTIENNE DE TISSAGE 
ET TRICOTAGE. -· Ass. Gén. Ord. à 4 h. 
p .. m., au Caire, aux bureaux de l'Egyptian 
Fma nce Cy, 1 r. Borsa El Guédida. - (Or
dre du jour v. J.T.M. No. 2343). 

THE ELECTIUCITY AND ICE SUPPLY 
COMPANY. - Ass. Gén. à 4 h. 15 p.m., à 
Alexandrie, a u siège socia l. 12 r. Sidi Mel-
w alli. (Ordre du jour v . .J.'l'.M. No. 
2343). . 

SOCIETE ANONYME DES IMMEUBLI::S 
O'EGYPTE. - Ass . Gén. Or d. à 4 h. 30 
p.m., à Alexandrie, aux burea ux de la Soc. , 
9 pl. Mohamed Aly. - (Ordre du jour v. 
.J.'l'.M. No. 2343). 

THE PORT-SAID SALT ASSOCIATIO~ 
J~TD. - Ass . Gén . Ord. à 4 h. 30 p.m. , à 
Alexandrie, aux bureaux de la Soc. , 5 r. 
Toussoum pacha. - (Ordre du jom v. 
.J.T.M . No. 2343). 

SOCIETE IMMOBILIERE OE BOUL.I\C. 
- Ass. Gén. Ord. à 5 h . p.m., au Caire 
a u s iège social, 27 r. Soliman pacha. - (Or~ 
dre du jour v . .J.T .M. No. 2343). 

SOCIETE OES TERRAINS DE LA VILLE 
O'ALEXANORIE. - Ass. Gén. Ord. ù 5 h. 
p .m. , à Alexandrie, au s iège social, 12 r. 
Bombay CasUe.- (Ordre du jour v . .J. T.M. 
No. 2343). 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

THE EGYPTIAN COPPER WOHIŒ. -
Ass. Gén. Ord. du 15.12.37: Approuve rap
port e t Bilan a u 31.8.37. Décide de pmler à 
la Réserve L.E. 37, 338 e t de repor ter à 
nouvea u L.E. 709, 425 formant au total 1 •. E. 
746, 763 du compte Profits et Pertes. Donne 
décharge a u Cons . d 'Admin. a u 31. 8.37. 
Confirme l 'élection de S.E. Sadek \V nil ba 
pacha et de M. Georges Allem an com me 
Admin. et nomme M. H. Bridson comme 
Censeur pour l'Exercice 1937-38. 

SOCIETE ANONYME DE WAIJI J~o:\1-
0MBO. - Ass . Gén. Ord. du 9.:3.38: dt'· •·i de: 
1. ) d istrib. div id. de P. T. 27 3f10 par neLion 
c. coup. 26 et 2. ) distrib. divid. de P.T. 125 
par pa rt de fond . c . coup. 19, payable~ à 
partir du 14.3 38, a u Ca ire, au siège social, 
45 r. K asr El Nil, et à Alexandrie, aux gui
che ts de la Commercia l Bank of Egypt., :10 r. 
Fouad Ier. 

NATIONAl. BANK OF E(;YPT. - .\~s . 
Gén . Or d. du 10.3.38 : Approuve com plcs 
Exercice clos le 31.12.37 ·et décide dislri !J. 
divid. de 15 %, so it 30 sh. par action, paya
ble à pa rtir du 11.3.38, au Caire et à Ale
xandrie, a u x guiche ts de la Banque, c. coup. 
63 et sous déduc t. de 1 'acompte de fi sll. 
payé le 1er .9.37 . 

DIVERS. 

SOCIETE ANONYME OES BIERES BO· 
MONTI ET I•YRAMIDES. - Décide paiem. 
coup. 2 des oblig. de la Soc., à partir du 
31.3.38, à Alexandrie et au Caire, aux gm· 
chets du Comptoir Na tiona l d'Escompte de 
P aris . 

PRINCI·PAUX PROCES EN COURS. 

SOCIETE ANONYME DES TRAMWAYS 
DU CAIRE. - 19 Mars 1938: Débats dcv. 
le Trib. de Comm. du Caire, sur l'action in· 
tentée par Victor Rossetto, tendant au paie· 
ment en francs égyptiens, tarifés à P.T. 
3,8575 le franc, des coupons et obligations 
4: % de la dite Société dont il est porteua. 
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La reproduction des articles et cbroni
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CHRONIQUE LEGISLATIVE 

Les fra vaux de la Commission Egyptien
ne de Navigation, Maritime et l'unifi
('alion de certaines règles en matière 
de connaissement. 
La C?mmission de Navigation ?vlarili

J_ne, qm. a succédé, :'lvec un programme 
elargJ, a la Commission de réforme du 
Code clc Commer.ce . 1\~aritime Egyptien, 
dont. 11 nous avait 0te donné de suivre 
deyr:ès les t.rayaux (*), a accompli jus
qu lCJ, on le sa rt, une for~ utile besoo·ne 
en excnninant un certain nombre 

0 

de 
t:onv_en Lions in lernalionales auxquelles 
le developpement politique et économi
q~.e de l'Egyple commandait à cette der
mere d_'adhérer, à l'instar de la plupart 
des Purssances maritimes. 

On se souvient que le mandat donné 
par le Conseil des Ministres à la Com
n~issi~n était d'examiner s'il y avait lieu 
d adherer aux conventions internationa
~es et. d~ prendre part aux conférences 
mt: rnatwnales y relatives, ainsi que de 
preparer le texte des modifications à 
apporl.er au Code de Commerce Mariti
me ou d~s proj.ets d'autres lois à pro
mulguer a la surte de cette adhésion. 
. !.1a Commission avait faculté de s'ad
JOmdre ou d'entendre, à titre de rensei
gnement, toute per~1onne qu'elle jugerait 
11 t. ile à l'accomplissement de sa tâche. 

Voici d'autre part la liste des Confé
rences ct Conventions internationales 
dont la Commission a été ou est encore 
appelée à connaître: 
. i. ) Unification de certaines disposi
tw~ s de la loi relative aux abordage, 
assis tance et sauvetage maritimes. 

2.) Règlement international ferroviai
re. 

3.) Immunité des navires d'Etat. 

(•) V. J.'!'.M. Nos. 1766 à 1861 du 5 Juillet 1934 
au 12 Février 1935. 

11. ) Hypolhèques maritimes et privilè
g·es. 

3. ) Connaissemen ts. 
6.) Détermination de la responsabilité 

des propriétaires de navires de mer. 
7.) Ports maritimes. 
8.) Liberté âes communications et 

passages. 
9.) Hygiène internationale. 
10.) Sécurité de la vie humaine en 

mer. 
11.) Lignes de charge. 
12.) Formalités douanières. 

C'est dans ces conditions qu 'après 
avoir permis à l'Egypte d'adhérer suc
cessivement aux Conventions Interna
tionales sur l'abordage et l'assistance 
maritime, et aux conventions internatio
nales sur la sauvegarde de la vie humai
ne en mer et sur les lignes de charge, 
la Commission présidée par S. K Younès 
Saleh pacha, Conseiller Royal, et dont 
le Prés ident J. Y. Brinton es t l'efficace 
et infatigable collabora te ur (* ), a der
nièrement été à même d'aborder la dis
cussion de la Convention de Bruxelles 
de 1924 pour l'unification de certaines 
règles en matière de connaissement. 

L'intérêt des r éalisations pratiques en 
une telle matière n'a pas besoin d'être 
souligné: lorsque l'Egypte sera en me
sure de mettre en harmonie sa législa
tion intérieure avec les règles de prin
cipe internationalement agréées pour 
l'unification des rapports entre arma
teurs et chargeurs, un très grand pas 
aura été fait pour faciliter les rapports 
commerciaux touchant aux importations 
et expor tations égyptiennes. 

De même, cependant, que divers Etats 
ont accompagné leur adhésion à la 

( *) Rappelons que cette Commission a é t é consti
tuée suivant décision du Conseil des Ministres du 
27 F évrier 1935, avec la composition suivante: 
Président, S.E . Younès Saleh pacha, Conseiller 
Royal ; Membres: M. Jasper Y. Brinton, Conseiller 
à la Cour d'Appel Mixte; M. Joseph Rico!, Juge au 
Tribunal Mixte d'Alexandrie; Kamel Amin Ma
lache Eff., Substitut de M. le Procureur Général 
près les Juridictions Mixtes; Mohamed Tewfick 
Ahmed bey, Directeur Général adjoint de l'Admi
nistra tion des Chemins de fer, Télégraphes et 
Téléphc:mes; S.E . Mahmoud Hamdi El Dib pacha, 
Sous-Directeur Général de l'Administration des 
Pc:>rts et Phares ; Mohamed Salama Fahmy bey, 
Directeur de la Marine à l'Administration des 
G~!-rdes-côtes et Pêcheries; Nessim Guirguis eff., 
Directeur de la Douane d'Alexandrie · Dr. Moha
med Zaki Chafei eff., Directeur du Bu~eau Techni
que à l'Administration de l'Hygiène Publique· 
Ahmed Sélim eff., Directeur du Service des Trans~ 
ports et des Tarifs à l'Administration du Com
merce . et de l'Inqustrie; Secrétaires: Me A. G. 
Ourfahan, ~vocat à la Cour d'Appel Mixte, et Me 
Abdel Had1 bey, avocat au Contentieux de l'Etat. 

C.onven ti on de Bruxelles de quelques 
reserves ("'), de même il pourrait sem
bler op~ortun . de _Prév~ir dans la pro
c_l~ame leg1slatron egyptienne sur la ma
trere u.n certain nombre d'ajoutes ou 
de vanantes destinées à rendre plus 
cla1res et ~n même temps plus souples 
les d1sposlt10ns de base, sans toutefois 
en trahir l'inspiration et la portée. 
. C'est dans cet esprit que la Commis

sr?!~ .Egyptlen~e a déjà pris quelques 
dec:swns de prmcipe qu'il peut être dès 
m~mtenant fort utile de porter à la con
narssance des milieux intéressés, les
quels seront ainsi à même le cas 
échéant, de compléter les obs~rvations 
dont ils ont pu avoir déjà l'occasion de 
saisir la Commission. 

Aussi bien l'obligeance de Me A. G. 
Ourfalian, le distingué Secrétaire de la 
Commission, nous permet-elle aujour
d'hui non seulement de publier le pre
mier rapport établ i pour l'étude histori
que et cri tique de la Convention de 
Bruxelles, mais de faire suivre cette 
publication de la reproduction, avec des 
annotations spéciales, du texte même de 
la Convention Internationale. Ces anno
tations ont trait aux ajoutes que la Com
mission Egyptienne se propose de sug
gérer au Gouvernement Egyptien, lequel, 
d'après les dispositions prévues dans le 
protocole de signatures, a le choix ou 
de donner purement et simplement for
ce de loi à la Convention, ou d'in trodui
re dans la législation égyp tienne, sous 
une forme appropriée, les règles adop
tées par cette Convention. 

Déjà d'ailleurs, dans l'avant-projet de 
réforme du Code Mari time Egyptien, il 
avait été tenu compte des accords de 
Bruxelles: mais comme la promulgation 
d'un nouveau Code Maritime devrait 
être précédée d'une nouvelle étude, né
cessairement longue, de l'avant-projet 
élaboré par la précédente Commission, 
il a été jugé aujourd'hui plus pratique 
de commencer par l'élaboration d'une 
loi spéciale, susceptible d'être promul
guée sans trop de retard, et dont par la 
suite les dispositions pourraient être 
plus aisément incorporées dans la légis
lation d'ensemble (**). 

(*) On trouvera ces réserves à la suite du texte 
annoté de la Convention qui sera publié dans 
notre prochain numéro. 

( * *) On trouvera plus loin, sous la rubrique 
« Documents », le texte du rapport dont nous ve
nons de parler, et, dans notre prochain numéro 
celui de la . Conventio.n de Bruxelles accompagné 
des 9.1_1n<?tabons r~labves aux propositions de la 
CommiSSion Egypt1enne de Navigation Maritime. 
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COURS ET CONFERENCES 

Les évasions célèbres. 
Une conférence de Me Maurice G'arçon. 

Le besoin de s'évader: s'évader de la vic 
de tous les jours, s'évadm· du métier ou 
de la profession, des relations mondaines, 
fuir la routine, sortü· du climat où, jour
nellement, on r encontre les mèmes gen s, 
s'attelle uux mérnes besognes, sc h eurte 
a ux rnémes décors; - thème bien humni.11 , 
et d'une profonde philosophie, qui , a pU•s 
avoir fait vibrer lu ly1·e du poète , arrèta 
un ins tant le conféren cier. Ma is rieu qu ' u11 
instant: -celui d'un exorde. Car Me Maul'icc 
Garçon n 'a pas en tendu r eprendre, en ccl
te prose vivante et p leine de sève qui c::; t 
la sienne, les mélancoliques \·ariations des 
-,:ers de Mallmïné. 

- J e ,-e ux simplemcnl vous racon tc1· 
quelques his loires, nous elit-il Lundi cler
nier au Lycée França is cl ' Alexancll'ic, com
m e il elevait le dire hi er Mercredi au Lycée 
Français elu Caire, elevant des chambr ées 
où tout ce qu 'Alexandrie e l Le Cui 1·e comp
tent d'intellectuels, de rnonclaius, e t de jo
lies femmes, s'étaient donné le mot pour 
applaudir une fois de plus le brillant avocat. 

Il dévida donc simplement pour nous 
l ' écllC\·eau de ses " quelques histoires », 
sans ch er-cher à en dégager une idée mai
tresse ou des enseignements secrets. Ainsi 
nous sommes-nous laissés prendre avec lui 
à l 'ingéniosité d' un Latude, d 'une Mada
me de La Vallette, d'une Maréchale Bazai
ne , et de tant d'autres encore qui, du 
Moyen-Age jusqu ·à nos jüurs, trouvèrent la 
clé des champs par des moyens divers, les 
uns gràce ü des compli cités venues du de
hors, e t parfois même a u simple llasarù, 
les autres - et ce sont ceux-là que 
Me Garçon affectionne tout particulière
ment - pa r les seules ressources d 'un -cer 
Yeau alerte et d'une inlassable patience. 

Car c'est l'ingéniosité humaine surtout 
qui séduit celui qui nous avait présenté il 
y a quelques années " l' escroquerie élevée 
à la hauteur d'un art ». Les mécréants 
trouvent grâce devant le maîh·e des Assi
ses, pourvu que, par quelqu e côté cl e leur 
esprit, ils s'acquièrent des titres à une 
prompte indulgence. N'est-ce point le mê
m e Me Garçon qui jouait lui-même hier 
la difficulté en s'attaquant à cette gageure 
qui consistait à réhabilite1· Fouquier-Tin
ville ? 

Peu importe donc que ses héros a ient été 
enfermés dans les geôles de la Monar-chie 
ou de la République à la suite de quelque 
solide infraction, par l' effet d'une erreur 
judiciaire, ou bien encore par le redouta
ble abus d'une lettre de cachet : ce par quoi 
leurs noms peuvent se parer de quelque 
auréole, c'est l'habileté avec laquelle ils 
auront su leurrer un geôlier ou acquérir 
ses faveurs, se procurer, fabriquer ou dis
simuler un instrument qui limerait leurs 
chaînes, percerait les plafonds de leurs 
" plombs " ou permettrait d'accrocher une 
corde patiemment tressée aux murailles de 
loors bastill es. 

Ce furent donc les astuces d' échappés de 
prison que nous exposa Me Garçon, sans 
autre prétention, nous dit-il lui-même dès 
les premiers mots de sa conférence, que 
celle de nous divertir quelques instants. 
Aussi bien n e saurait-on lui reprocher d' a -
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voir pris ses auditeurs en traîtres, en les 
induisant à rechercher le fil concl•ucteur de 
ces anecdotes puisées dans la petite et la 
grande histoire. Il n'entendait point les pré
senter comme les illustrations d'un ensei
gnement ou d'une théorie juridique ou so
cia le, puisque aussi bien elles s'iUustraient 
par elles-mêmes, les prisons s'animant et 
les personnages prenant vie par la seule 
vertu d 'un verbe séduisant et d'une mimi
que expressive à l' extrême en sa s implicité. 

P a r la virtuosité des mains autant sinon 
davantage encore que par l'ironie des yeux, 
Me Garçon nous a mimé en grand a rtiste 
les gestes , si variés dans leur répétition, 
de ces prisonniers de jadis et d'hier aux
quels leur intense amour de la liberté sug
géra toutes les audaces, toutes les roueries, 
toutes les inventions pour franchir l 'infran
chissable, - et qui y réussirent souvent 
pour être repris, et toujours pour recom
mencer. Quel art consommé fut le sien lors
que, en cette journée de fête où le Palais 
Ducu l était désert, il nous fit parcourir avec 
lui, depuis les combles jusqu'à l' escalier 
d'honneur, l'immense bâtiment où Casa
nova s ut fausser compagnie au Conseil des 
Dix ! Et chacun se crut avec l'ora teur aux 
côtés d' Altmayer, dans le cabinet du juge 
d 'instruction, au moment où cet escroc de 
génie ouvrait son imposante serviette ct 
étala it ses papiers sou s les yeux elu 11 a ïf 
magistrat, d 'abord pour m ieux lui d(•rober 
une feuill e de papie1· i:t son en-tête, et cn
s uile pour apposer un cuch e t officiel s u1· 
un ord re apocryph e de libération. 

Sans cloute le temps a -i-il manqué au 
conf'ôren cicr pour remonter a u temps des 
:::ipurt. i.ntcs, ct nous 1·efn ir·c avec Hérodote 
le récit de l'évasion du devin Hégistrate, 
qui se coupa le pied faute de pouvoir briser 
la cl1ainc qui l' entravait; - ou encore, avec 
Polybe, nous rappeler comment, l 'an 161: 
avant J ésus-Christ, Démétrius Soter put 
s'échapper de Horne. 

Si les temps modernes le retinrent cla
\(lHi age , l ' in1 p iloyahle horloge nous priva 
ùc l'entendre évoq uer ces évadés célèbr es 
que furent Benv enuto Cellini, le Ca rdinal de 
Hetz et m ême Garibaldi. 

Jl lui fallut l> ien auss i, en touchant à l' é
poqu e contemporaine, se contenter de s'ar
T'!.,tcr iL l'his toire 1·ocambolesque de Léon 
Daudet, libéré de la Santé par la vertu 
magiqu e d ' un mystérieux coup de télépho
n e. 

Il lui eû t fallu :ans doute non plu s les 
trois demi-heures que peut à la riguour s'oc
troyer u.n conférencier, m ais bien les trois 
pleines journées réclamées par Casanova 
pour Je récit de sa se ule avcllture person
nelle, s' il avait dù. nou s narrer pa r le m enu 
les évasion s 1·épétées de ce successeur de 
Latude qui a nom Serge de Lenz, ou puiser 
à notre intention dans la mine féconde des 
évasions des prisonniers de guerre. 

Il nous en avait prévenus: son choix se 
limiterait à quelques-uns de ceux qui, à 
travers les derniers siècles, ont su franchir 
les murs épais d'une prison bien close. 

Mais une prison n'est point toujours un 
bâtiment imposant, une sombre agglomé
ra tion de cellules : le barrage parfois est 
plus difficile à franchir qu'une mura ille de 
maçonnerie oo de béton, lorsqu'il est à la 
fois immense et invisible. Il est des prisons 
qui sont des mondes, dont les frontières 
sont plu s hermétiques que des cloisons, 
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plus fermées par un réseau de gendarmes 
que par des grilles de fer. 

L'histoire, pourtant, ce perpétuel recom
mencement, vient de nous ramener d'un 
coup à l' épisode bibliq.ue des Hébreux re
co urant à la complicité de l'Eternel pour 
percer les flots mêmes de la mer et fuir 
en masse notre vieille terre d'Egypte: n' es t
ce point il y a quelques jours que, par- la 
presse écrite et par la radio , cet extraordi
naire échappé des Soviets, Butenko, faisai t 
savoir à l'univ ers ébahi comment il s'y était 
pris pour s'évader de cette gigantesqu e pri
son: l 'U.R.S.S. ? 

Savoir qu'il est interdit sous peine de 
mort de tenter de quitter cette contrée fé
rocem ent ga rdée par le tyran rouge de Mos
cou, et décider qu'il sortirait quand môme; 
se faire, pour cela le -complice et l'associé 
des geôliers; s'astreindre durant de longues 
années à fréquenter une école de diploma
tes pour s'acquérir un titre officiel à l'ex
patriation diplomatique; franchir enfin, grâ
ce à une qualité oHicielle usurpée à la fa
veur d'un long mensonge, les confins d'un 
pays dont l 'innombrable tribu de prison
niers forcés a depuis longtemps perdu toute 
espérance, voilà ce qu ' un seul homme a su 
fa ire, en imaginant ce que nul avanL lui 
n'avait conçu. 

ll l 'a réalisé, et s'est ainsi offert à l'ad
miration des foules, trop étonnées encore 
pour prêter une foi absolue à la sincé1i té 
du récit d'un t el évadé. 

T.'l1is toil·e é tait trop b elle pour n e point 
dépasser en saveur et en originalité les 
exploits périmés des aventuriers d'autre
fois. Mais, on l'a déjà noté, à tous ces ént
dés dont il nous u fait revivre les hNl l'es 
palpitantes, Me Garçon conserve, mal dis
simulée, une sympathie admirative : si le 
nom et les hardiesses d 'un Butenko ne sont 
point venus s 'a jouter aux aventures qui 
Hou s ont été contées par notre brillan t con
Itère , c'es t q•ue, cette fois sans doute, la 
sympathie lui eût été difficile pour l'hom
ll1e qui, rnalgré toute sa virtuosité, n'a pu 
quitter son pays qu 'en y abandonnant, e n 
otnges forcés, sa propre femme et sa fille 
unique. 

Me Maurice Garçon eût, en nous parlnnt 
de Butenko, assombri ses récits d'une note 
trop amère. Tous comptes faits, il a eu rai
son de laisser tomber le voile sur une éva
sion qui, par a ucun côté, ne peut prêter à 
sourire. 

Un amu sement sans mélange, c'es t cela 
se ulement qu'a vou lu nous procurer le con
férencier: il nous a conté Pea u d'Ane, et 
nous nous y primes un pla isir extr(!me. 
Sn.ns barguigner, sans marchander nos 
applaudissements, nous retournerons tou
jours volontiers l'entendre, même s' il ne 
devait nous séduire qu'en nous raconlant, 
comme lui seul sait raconter, des histoires 
:i uives ou marseillaises. 

Agenda du Plaideur 
L 'affaire V . Rossett.o c. Société Ano

nyme des Tram.ways du Caire, que nous 
avons chroniquée dans notre No. 2207 du 
29 Avril 1937 sous le titre "La nouvelle 
a ffaire des obligataires de la Société des 
Tramways du Caire », appelée le 12 cou
rant devant le Tribunal de Commerce du 
Caire, a subi une remise à huitaine. 
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Notes Législatives 
La réduction du taux de l'intérêt. 

Le Conseil des Ministres vient d 'ar rêter 
les lcr"mes d 'un projet de Décre t-loi, qui 
sera incessamment promulgué, e t qui com
portera modification des dispositi~ns des ar
ticles 184 et 185 du Code Civ1l M1xLe et 124 
et 125 du Code Civil Indigène, relatifs au 
taux de l'intérêt conventionnel et légal. 

Déjà le Décre t du 6 Avril 1882 avait réduit 
à 7 % en m a tière civile le taux légal qui 
originairement pouvait a tteindre 12 %, et iJ 
9 % on matière commercia le le taux légal 
qui était précédemment de 12 %. 

Une seconde réduction fut opérée par les 
Décre ts des 10 Juille t et 7 Décembre 1892, 
qui ramenaient à 5 % le taux légal en ma
tière civile, à 7 % le Laux légal en matière 
commerciale et à 9 % le taux conventionnel 
maximum, qui était par le passé de 12 % . 

Dans les circonstances ac tuelles, eL en 
J' état de la diminution du loyer de l'argent, 
ces taux de 7 et de 9 % sont devenus eux
mêmes excessifs. Le maximum de 9 % auto
risé pour l'intérêt conventionnel, e t qui es t 
générnlemenL adopté dans les prêts pour la 
détermina tion des intérêts moratoires, pro
voquait une augmentation de la dette hors 
de proportion avec le revenu normal et logi
que du capital immobilisé. 

Il était donc logique et parfaitement na
turel que le Gouvernement Egyptien sc 
préoccupât de préluder aux dispositions lé
gislatives qu'il envisage pour l 'allègemen L 
du fardeau supporté par les débiteurs fon
ciers, en protégeant d'une façon plus géné
rale tous les débiteurs contre des charges 
exn,gérées d'intérêts. 

Le taux m aximum légal sera donc réduit, 
par paliers, de 9 à 7 %. Le décret-loi com
portera une réduction immédia te de 1 %, et 
le taux de 8 % sera ensuite réduit, par s im
ple arrêté m inistériel, de 1 % encore. el ra
mené ai nsi à 7 %. 

Parallèlement, le taux légal, qui es t ac
tuellement de 7 % en matière commerciale 
se ra réduit à 6 %. 

Par contre, le taux de 5 % en matière 
civile, qui est raisonnable, sera maintenu. 
. Il est naturel que le La ux légal soit plus 
elevé en m a tière commerciale qu'en matiè
re civile, mais une différence de 1 % paraît 
suffisante. 

Echos et Informations 

La eommémoralion de Me Habib Rathlc 
au Tribunal du Cait·e. 

Le souvenir de Me Habib 1\athle dont le 
Bn,rreau vient d' éprouver la douloure use 
per te a été solennellement commémoré i.t 
l'audience de la 1re Chambre Civil e du 
Lundi 14 courant. 

Au Délégué, Me Syriotis, il r evenait d'an
noncer a u Barreau Je nouv eau deuil qui le 
frappa it et de souligner la place éminente 
que Me H. 1\athle occupait parmi nous. 

Il le fit en ces mots: 

" Monsieur le Président, 
Monsieur le Chef du Parquet, 
Mes chers Confrères, 

Un triste devoir m'amène devant vous 
pour rendre à nouveau un hommage bien 
ému à la mémoire d'un cher disparu, de 
no tre cher Délégué Habib Rathle. 

Il n'est plus parmi nous. 
Il n'y a guère que quelques semaines 

que nous pleurions la perte soudaine d'un 
de nos jeunes confrères, et nous voilà en
c.ore réunis, en cette triste circonstance, 
pour, accablés de doule'Ur, évoquer le sou
venir d'un ancien. 
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Nous ne verrons plus cette figure dist-in
gu ée, cette e.r·1n·ession sereine, p leine d'a
m énUé et de ùonte, qui caTactérisaü le Dé
légué Haùib Hathle. 

Homme par e.xcellen ce, pondéTé et affa
ble, ctouùlé d'ttn exce llent juriste, il a su, 
pa·r ses mulf·iples qttalUés et un travail 
cunsc ien c iett ~J;, occuper, dans not-re Barreau, 
une place d-istinguée. 

i-l.p1·ès avoïr teTminé ses étucles secondai
res au Collège etes FrèTes, le D elégué Rathle 
entra dans l' A.dministration Egypt-ienne en 
qualité clc Secrétaire du Directeur des Do
maines clc l'Etat. 

C'est alors qu' il commença à étudier le 
droit en payant ses insc-riptions et ses voya
ges à Paris , p.ouT les examens, de ses pro
p-res economies . 

Lo-rsqu' il où tint sa licence, il démissionna 
elu Gonvernement et s'inscrivit au Barreau, 
el débuta comme stagiaire attache au Ca
trinet de M es Gabriel B ey Ka!Lil et A.. Co
lucc i. 

Qu elques années après, il s'associa à Me 
Sélim Bey Rathle, avec l equel il collabora 
jusqu'en 1920. 

D epuis lors il exe r ça seul , ayant comme 
collaborateu·r son /i.ls, notre cher confrère 
M e Gabriel Rathle. 

il fut élu m embre du Conseil de l 'Ordre 
de 1\-!1\) à 1922. 

1timé et 1·especté par ses confrères, il [ut 
porté à la charge sttprême de notre Bar
recw du Caire, ayant été nommé Délégué 
clurant les années 1922-1923. 

1l e.xerça sa charge avec honneur et di
gnité dans des circonstances dif/'iciles. 

En 1931 il entra de nouveau au Conseil 
oiL il resta jusqu'en 1937. 

C'est avec un gTand regret que nous fû
mes contraints, par l'état de sa santé chan
celante , d'accepter sa démission du Conseil 
en Novembre 1937. 

Ayant co llaboTé dur-ant de nombreuses 
années avec ltti, fe suis à même de rendre 
hommage à sa sagesse et à son savoir, et 
surto·ut à la bienve illante amitié dont il fai
sait toujottrs preuve ù l' égard de ses con
frères . 

1l ['ut toujours d'un sage conseil. 
H éla s nous ne l 'aurons plus, mais il nous 

r es te comme consolation la certitude qu'il 
a b-ien r empli sa vie et qu'il a sans doute 
empo·l'té avec lui la sa tisfaction d'av oir 
r emis son héTitag e moral entre les mains 
d'un fil s qui , fen suis certain, maintien
dra llaut l e {lamb eau que son père lui a 
tnmsmis. 

"1. notre co 'nfrère Me Gaùriel Bathle, à ses 
fill es et son beau-fil s, notre confrère Me G. 
1\ youb, et ses autres parents si cTuellem ent 
épTOtwés, j'adresse les condoléances les 
plus sincères et la sympathie tTès émue du 
Ha-r-rccw Mix te lov.t ent-ier. 

A son tour l\'L le Président Gautero dit 
en ter-mes émus combien la magistrature 
pn~na it pu1t au deuil du Barreau. 

" Un nou vcan ete uil a [Tappé le Barreau 
et avec lui la Magistrature. M. le Délégué 
v ient cle tracer la brillante et solide carrièTe 
de M e Habib Rathle due à la force de sa 
vo lonté, de son intelligence et de son carac
tère. M e Habib Rathle n'a pas entièrement 
clisparv.. Sa sympathique figure demeure 
présente à nos espTits et à nos cœurs, ima
ge de bonté, de travail ct d'honnêteté, exem-
1Jle ponr ceux qui r es tent. 

Tout le Tribunal uni avec le Barreau rend 
un hommage ému à la mémoiTe honorée de 
Me Habib Rathle et s'associe de tout cœur 
à la cLouleur de la famille "· 

M. Helmy Ma.kram Ebeid, Chef du Par
quet elu Caire, au nom de la magistrature 
debout, s'associa de tout cœur aux paroles 
émues que venait de prononcer le Président 
F. Gautero. 

"Je m'incl-ine, dit-il, avec vénération de
vant la mémoire de l'avocat disparu qui a 
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consacré toute une vie d 'efforts et de la
beur-s à la gloire d'une profession dont il 
devint l'un des artisans les plus respec tés 
et les plus écoutes. Entouré au seuil de sa 
vi~ d'obstacles qui auraient pu eteindTe 
l 'enthousiasme d'un esprit moins hardi, Me 
Rathle a pu, par ses qualites d'initiative et 
de ténacité, réaliseT, au prix de mult-iples 
sac1·i.fices son rêve de s'inscr-iTe au Bar
r-eau. ll a poursuiv·i ensuite sa tâche d'avo
cat avec le même élan qui l'avait caracté
r-is é dès le début, en maintenant à toute 
époque de sa v ie les trad-itions les plus no
bles de sa carriè·re. C'est grdce à toutes ces 
qualités, secondées, comme nous le savons, 
pa1· une intelligence féconde et une science 
sûre, que Me Habib Rathle, ayant acquis la 
confiance de ses confrères, fut élu en 1922 
Délégué au Caire et qu'il fa isait partie pen
dant de nombreuses années du Conseil de 
l ' OrdTe auquel 'il a insufflé son zè le et son 
indépendance. 

Au nom elu Parquet .ïadTesse à la famille 
de M e Rathle l 'expr ess ion cle nos sincères 
condoléances "· 

L' audience fut alors suspendue pendant 
cinq minutes en signe rl e clfmil. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

Un malencontreux billet de banque. 
(Aff. Milacl Doss 

c. National Bani;, of Egypt). 

«Le vrai peut quelquefoi s n 'ê tre pas 
vraisemblable ». 

C'est une bien originale illustration de 
cette observation du poète qui a été der
nièrement soumise à la sagacité des ma
gistrats de la ire Chambre du Tribunal 
Civil du Caire à qui M. Milad Doss 
était venu conter sa curieuse mésaven
ture. 

Ce digne homme, entrepreneur de son 
métier, avait exposé que, vaquant un 
jour à ses affaires aussi tranquillement 
que les soucis de l'heure le permettaient 
il s'était vu apprehender sans ménage
ment par la Police e t emmené au kism 
du Mousky, sous l'inculpation grave et 
infamante cie falsification de monnaie. 

Là, il lui fut expliqué qu 'un commer
çant avec lequel il était en relations 
d'affaires avait porté plainte contre lui 
pour avoir reçu de lui un billet de ban
que de cinq livres égyptiennes qui ne 
portait pas la griffe du Gouverneur de 
la National Bank, et qui, par conséquent, 
avait tout l'air de n'avoir pas été émis et 
livré à la circulation par la Banque d 'é
mission. 

On sait combien la police se montre 
attentive à tout ce qui ressemble de près 
ou de loin à la fabrication de fausse 
monnaie. Il ne lui en avait pas fallu da
vantage pour partir en campagne. 

Transformé du jour au lendemain, par 
un coup de la fatalité, de paisible citoyen 
en faux monnayeur, Doss fut livré corps 
et biens au zèle inquisiteur de la police. 
Celle-ci, en son absence, se livra à une 
perquisition dévastatrice de son domi
cile et de ses bureaux, força la porte, 
fractura des serrures, et, après avoir mis 
tout sens dessus dessous, apposa ses 
infamants scellés. 

Les déboires de Milad Doss ne de
vaient pas s'arrêter là. Appréhendé à 9 
heures 30 du soir, il était soumis à un 



interminable interrogatoire au cours du
quel, avec J'énergie de l'innocence, . il 
put expliquer que le malencontreux bil
let lui avait été remis par la Dame K .. 

Tard dans la nuit, il avait été traîné 
chez cette dernière qui avait confirmé en 
tous points sa déclaration. 

«Le dernier mot est à la National 
Bank», avait alors dit la Police, et, sur 
cette lueur d'espoir, Doss était enfin li
béré sous caution. 

'l'out recommençait le lendemain dès 
les petites heures e t ce ne fnt que le troi
sième jour que, fini ssan t par où ils au
raient dû commencer, les enquêteurs s< 
présentaient au bureau de la banque où 
le chef du service des banknotes recon
naissait immédiatement que la coupure 
de cinq livres était parfaitement authen
tique et qu'elle avait été émise par la 
banque; par suite d'une omission ce
pendant, la griffe elu gouverneur n 'y 
avait pas été préalablement apposée. 

Milad Doss qui, su ivant la populaire et 
pittoresque expression «avait eu chaud», 
était aussitôt rendu à sa vie privée, réha
bilité mais ulcéré. 

Aussi entendait-il bien se faire dédom
mager de ses tribulations. 

Le préjudice qu'il en avait éprouvé 
était incontestable, avait-il plaidé, en 
soulignant l'épreuve redoutable qu'a
vaient été pour lui « tous ces interroga
toires poursuivis avec une insistance 
propre à dé tru ire la force du système 
nerveux le plu s habitué à ce genre de si
tuations et à plus forte raison celui d' un 
homme qui ne connaissait, comme émo
tion soc iale. q ue: la plus claire ct la plus 
digne des répulatic:ns ». 

Celte réparation incombait incontes ta
blement~~ la Banq:: e qui, en mettant en 
circulati on un billet dépourvu de son 
élément essentiel, c'es t-à-dire de la s i
gnature elu Gouverneur, avait commis 
une fau le grave. 

Elle avait (• Il e-même reconnu l'omis
sion dont ell e s'é tait rendue coupable. 
Ce délit d'omi ssion suffisait amplement 
à engager sa responsabilité, ainsi que 
l'ont toujours retenu les tribunaux cha
que foi s qlle celui à qui un pareil délit 
était imputé avait l'obligation d'accom
plir le fait omis. 

La Banque ne pouvait, en l'espèce, 
contester qu'elle eût l'obligation de re
vêtir de la griffe de son Gouverneur le 
billet mis en circulation par elle. 

De ce chef, soutenait Milad Doss, elle 
avait même ass umé une responsabilité 
en quelque sorte contractuelle. 

En effet, les billets émis par la Banque 
ont comme fonction essentielle de circu
ler librement et de servir à la libération 
des débiteurs. La Banque a donc l'obli
gation de les mettre en circulation clans 
des conditions leur permettant de rem
plir régulièrement ces fonctions. 

Tel n'avait pas été le cas du billet liti
gieux qui, dépourvu de la griffe elu Gou
verneur, avait assumé un aspect nette
ment irrégulier. En le mettant en circu
tion dans ces conditions, la Banque n 'a
vait pas rempli, par conséquent, ses 
prestations contractuelles et elle elevait 
répondre des ennuis qui en étaient ré
sulté pour les tiers. 

A cette demande la Banque avait ré
pondu qu'on faisait beaucoup de bruit 
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pour rien ou en tous cas pour bien peu 
de choses. 

Doss avait donné un air de mélo
clramme à ce qui, en somme, s'é tait bor
né à quelques inoffensifs interrogatoires. 
Il s'é tait simpl emen t. agi d'un malenten
du d'ailleurs immédiatement dissipé par 
les services de la Banque, qui avaient 
spontanément reconnu l'authenticité du 
billet aussitôt qu'on s'était adressé à eux. 

Un billet régulier avait été donné en 
remplacement de celui dépourvu de la 
précieuse griffe. 

Rien, ajoutait la Banque, ne serait ar
rivé si on s'é tait aussitôt adressé à elle, 
comme il convenait d'ailleurs, au lieu de 
se lai sser prendre de panique et d'alerter 
la police, qui avait bien autre chose à 
faire que de courir derrière de faux bil
lets. 

Le grand responsable était donc le 
client de Doss qui avait si maladroite
m ent porté plainte. 

Doss n 'avait qu'à s'en prendre à celui
ci. Il ne pouvait en aucun cas s'adresser 
à la Banqlle dont on ne voyait du reste 
pas sur quel fondement juridique pou
vait être basée et invoquée la respo-nsa
bilité. 

Du point de vue juridique les billets 
émis par la Banque sont une promesse 
de payer une somme d'argent au porteur 
et à vue. La seule obligation pouvant 
donc incomber à la Banque du chef cle 
l'émission de ces billets é tait de les rem
bourser au porteur ou en tous cas cle les 
remplacer par un a utre billet régulier. 

Le porteur d'une telle promesse cloit 
donc, lorsq u' il relève un fait pouvant 
constitu er une irrégularité, s'adresser à 
la Banque pour obtenir soit le rembour
sement, soit le remplacement du billet. 

Cette obligation était, en l'espèce, 
d'autant plus conforme au bon sens que 
l'absence de la signatu re aurait dû faire 
pen ser beaucoup plus à une omission 
qtt 'à une falsification, ca.r l 'on sait en ef
ret que la signature ·es t la première cho
se que les faux monnayeurs s'efforcen t 
de reproduire et d'imiter. 

Tout ce qui était advenu à Doss ne 
pouvait donc, en aucune façon, être 
attribué à une faute quelconque de la 
Banque. 

Par son jugement du 17 Janvier 1938 
la ire Chambre du Tribunal Civil du 
Caire n 'a pas été de cet avis et a, clans 
une certaine mesure, accueilli les récla
mations de Doss. 

Le jugement relève en effet que, bien 
qu'elle se soit défendue d'avoir commis 
une négligence, la Banque ne pouvait 
pas contester que la banknote mise en 
circulation était irrégulière bien qu'au
thentique; c'était la raison pour laquelle 
elle avait aussitôt retiré cette coupure de 
la circulation pour la remplacer par une 
autre de pareille valeur. 

Dans ces conditions, il fallait retenir 
que les pouvoirs statutaires et l'état pri
vilégié de la Banque d'émission impli
quent pour elle le devoir d'assurer au 
public la parfaite impression de tous les 
billets par elle mis en circulation. Elle 
elevait donc être tenue responsable du 
préjudice subi par les tiers par suite de 
l'émission d'un billet irrégulier. 

Hi i 17 :\'lars 1938. 

Au regard de l'évaluation de la répa
ration qu'il incombait ainsi d'assurer à 
Doss, le jugement estima qu'il fallait ra
mener les choses à de justes proportions. 

L'enquête avait, il est vrai, duré trois 
jours, mais Doss, qui n'avait jamais été 
en état d'arrestation, avait seulement eu 
à se présenter deux foi s au kism et deux 
foi s au siège du Parquet. Son domicile 
avait été perquisitionné en son absence 
et une somme de trente livres lui appar
tenant avait été provisoirement confis
quée pour lui être restituée quarante 
heures plus tard. 

Il avait, au surplus, été traité avec 
courtoisie par la Police par qui sa bonne 
foi avait été reconnue dans le plus bref 
délai. 

Au point de vue moral les nombreux 
témoignages produits par lui aux débats. 
et attestant l' es time dans laquelle il était 
tenu par tous démontraient que sa répu
tation n 'avait en rien diminué aux yeux 
de sa clientèle. 

Pour tou tes ces émotions le Tribunal 
estima qu'une réparation raisonnable 
était nécessaire et il a condamné la Ban
que Nationale à payer à Milad Doss, à 
titre de dommages-in térêts, la somme (ô 
ironique coïncidence !) de livres égyp
tiennes cinq. 

C'est décidément une véritable fatali
té. Gageons qu e lorsqu 'il se présentera 
aux guichets de la Banque pour tou cher 
le prix de ses émotions Doss exigera 
prudemment cinq co11pures d'une livre. 

DOCUMENTS. 
Rapport sur la Convention Internatio-· 

nale du 25 Août 1924. pour l'unification 
de certaines règles en matière de con
naissements (*). 

Après les deux ConvP.ntions du 23 Sep
tembre 1910 s ur J' abordage et J'assistance, 
la Convention du 25 Août sur les connais
sements mar·que la deuxième étape impor· 
tan te de 1' 6vol ut lon du cl roi t mari ti me dans. 
la voie de son unification. 

En matière de connnissements, cette uni
fication 1·épondalt à un lJesoin réel du com
merce international dont. l'une des préoc
cupations était de conférer a ux connaisse
meil ts, appelés par leut' nature à circuler 
clans les marchés internutionaux, certams 
droits uniform es offru nt a u porteur toute 
garuntie et valables vis-à-vis de toutes 
catégories d'armateu rs. 

A côté de cette préoccupation, celle de 
mettre fin à la J?ratique abusive des clauses 
d'irresponsabihté et de déterminer con
ventionnellement la responsabilité dru trans
porteur n'était pas moindre. 

C'est pour répondre à ces deux buts que 
l'International Law Association a adopté 
les Hègles de La Haye arrêtées en 1921 avec 
le concours des chargeurs et des arma
teurs. 

Ce concours des chargeurs et des trans
porteurs était indispensable pour une ré
glementation légale supportable pour le 
transport maritime, eu égard aux risques 
de l'exploitation inhérents à la navigation. 

Les clauses d'irresponsabilité se présen
tent, dans la pratique, sous deux formes: 
a) la clause de non responsabilité du trans
porteur à raison des fautes de ses prépo
sés, ou la " negligence-clause n; b) la clause 
de non-responsabilité des fautes du trans
porteur. 

( *) V. l 'article p . 3. 
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La diffusion progressive des clauses d'ir
responsabilité, à la suite du manque de 
réglementation législative dans le monde 
maritime, fut telle que les vives protesta
tions des chargeurs et des assureurs ont 
amené partout l'intervention elu législa
teur. 

.·\insi aux Etats-Unis, une loi r estée célè
bre clans les annales législatives, dénommée 
« .Harter Act n, a établi le 13 F évrier 1893 
une distinction dans les fautes du trans
porteur en les divisant en fautes nautiques 
et. fautes commerciales. Pour les premières, 
elle a dédaré le tram;porteur non respon
sable. vu qu'il s 'agit là des fa utes dues 
dans une large m es ure aux risques de l'ex
ploitation, sans qu'il y ait une faute per
;;onnelle elu transporteur, tandis q'ue pour 
les secondes, elle l'a tenu r esponsable sans 
poss ibilit é de s'en exon érer. . . . 

En Frauce, Il y avm t bien une cllsposltwn 
léo·islative (C. Com. art. 103), dont nous 
a\"ons a nss i l 'équiva lent clans les Cocles de 
-commerce indigène (art. 97) et mixte (art. 
102), cl 'après la quelle " le voiturier est 
om-ant de la perte des obj ets à transporter, 
hors les cas de la force maj eure. Il est 
garant des avaries autres que celles qui 
pro\·iennent du vice propre . de la chose ou 
de la force maJeure n. Mms ce t exte ne 
concerna it qu e les transports terrestres, 
parlant ne touchait que les voituriers. D'au
tre part, 1·ien n 'empêchait les transporteurs 
ou voituriers cle rendre inopérante cette 
prescription elu Code par des clauses cl'ir
responsaJJilité. Au ssi Je législateur est in
ten·cllu. en 1HO'J.. Jmr· une loi très impor
tante appelée " Loi Habier n du nom cle 
~on promoteur, pour déclarer nulle toute 
;::lause contraire insér ée dans toute lettre 
de voitm·e, tarif ou a ut re pièce quelcon
que. 

Cette loi, embrassant exclusivement les 
transports terrestres , n e pouvait r égir par 
extension les transports m aritimes. Aussi 
les clwrgeurs n e purent en bénéfi cier et se 
tt·ouYèrent, comme par le passé, à la m erci 
des nr·mateurs . 

En Egypte la situation est identique à 
cell e qui a existé en France avunt la Loi 
Rnb ir.r. 

La car ence elu législa teur, en France 
omssi bien que clans d 'autres pays, a pro
Yoqué entre clwrgeurs et assureurs, d'une 
;Jart, et a rma teurs, d'autre part, cle nouvel
les polémiques dont le résultat fut la réu
nion de. conférences qui ont abouti à l'éla
boration des Règles de la Haye de 1921 
réexaminées par l'International Law Asso
ciation à la Conférence de Buénos-Aires en 
Aoùt 1922 et à la Conférence de Londres du 
Comité maritime international en Octobre 
1922. 

Ces Bègles , qui sous l'inspiration du 
" Harter Act n consacrant la m ême division 
è.es fautes en fautes commerciales et fautes 
nautiques, ont été converties en convention 
mternationale par la Conférence de Bruxel
J ,,~ de 1924. 

*** 
. Cet historique ainsi rappelé, la Conven

twndans son article premier, combiné avec 
la disposition in fine du protocole de signa-
1ure, délimite son champ d'application. 
D'où elle ne r égit que: 

a) les connaïssements (art. 1er b et art. 
10), partant les chartes-parties en sont 
exclues; d'ailleurs, à cet effet, l'article 5-2 
est formel; 

b) la partie purement ma ritime du trans
port, appelée clans la pratique " de palan 
à_ palan "• de sorte que les opérations anté
neures au chargement et pos térieures au 
déchargement ne tombent pas sous la Con
ventiOn (art. l er-e); en un mot, le séjour 
des marchandises sur cruai n'est pas cou
vert; 
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c) les marchandises autres que les a ni
maux vivants et la cargaison mise s ur le 
pont (art. 1er c). 

L'exclusion des chartes-parties pa rait 
logique. Car, cla ns les transports conclus 
pa r charte-partie où l'affrètement portera 
ta ntôt sur tout le navire ou sur une de ses 
parties, il sera loisi])le aux chargeurs aussi 
bien cru' uux transporteurs de discuter et cle 
déterminer, comme bon leur semble. les 
conditions elu transport. Cette liberté n e se 
rencontre gui~ re dans les transports cons
ta tés par connaissement. où il ne s'agit pas 
de l' a ffrètement d'un naYire tota l ou par
tiel , m ais simpl ement elu transport de mar
chandises isolées. Toutefois, l'm·l. 5-2 pré
voit l' application cle la Convention clans le 
ens où, sous l' empire d'une clmrte-partie, 
des conna issements a ura ient été émis . 

Ici, ü titre purement documentaire, il y a. 
lieu d'ajouter que cette façon de dis tinguer 
les chartes-parties des connaissements n 'est 
pas celle du Code de commerce français et, 
à la. suite, des Cocles de commerce maritim e 
indi gène et mixte. En eff et la char te-partie, 
c'est le contra t d'affrètement d ' un navire 
tota l ou pa rti el , tandis que le connaisse
m ent cons1iluc le reçu des marchandises 
chargées ; purts nt tout récepissé de mar
chandises est un connaissement. 

Cepr.ndnnt, pour cc qui est de l'é tendue 
d'applica tion de la Convention quant à la 
parti e exclusivement maritime elu trans
port, l'article 7 de la même Convention 
permet a ux parties d'étendre ou de r éduire 
les obliga tions et responsabilités elu trans
porteur pour la perte ou dommage surve
nant aux marchandises ou concernant leur 
garde, soin et manutr.ntion, antérieurement 
au chargemen t et pos térieurem ent a u clé
chargement. 

Cette licence cadre avec la solution a dmi
se, s-ur ce point, par la Cour de Cassation 
française, d 'après la quell e l r. contrat de 
transport emb1-asse tou tes les opérations 
qui sont le préalable ou la s uite elu trans
port, lorsqn ' il n 'y a qu'un seul contra t 
(Cass. Civ. 14 F évrier 1928, Rev. Int. Dr. 
mar. XXXIV, p. 101 ), cc qui es t très juste. 
Car, la sc ission en traine deux régimes, l 'un 
pour les opérations an térieures au charge
ment et pos l.érieu1·es au déchargement, et 
1 'a utre pour la partie du transport exclusi
vement maritim e. 

Quant aux rna rchandises mises sur le 
pont et a ux animaux vivants, l'art. 6 laisse 
a ux pa rti es la faculté de prévoir les condi
tions elu transport par des conventions spé
ciales , sous r éserve toutefois que celles-ci 
ne contiennent aucune s tipula tion -contraire 
à l'ordre public, qu'aucun connaissement, 
en ce cas , ne soit émis et que les conditions 
de l'accord intervenu soient insér ées clans 
un récépissé qui sera un document non né
gociable et portera mention de ce caractère. 

Avant cle finir avec l' étendue d'applica
tion cle la Convention, il échet d' a jouter 
que la navigation a;u cabotage national en 
est exclue (protocole de signature). Cette 
exclusion ne figure pas dans la convention; 
" elle est laissée à la volonté des Ha utes 
Parties contractantes n (Hipert, r-.ro. 1617-4). 

La Convention pose clans son article 2 le 
principe de la responsabilité elu transpor
teur. Ainsi le transporteur est r esponsable 
elu chargement, de la manutention, de l 'ar
rimage, elu transport, de la garde, des soins 
et elu déchargement des marchandises 
transportées. Cette responsabilité, ainsi 
qu 'on le verra, loin d' être sembla ble à celle 
elu transporteur terrestre, est pa rtagée en
tre l' a rmateur et le cha rgeur, en la issant 
à chacun sa part, le t ransporteur suppor
tant les conséquences cl e sa faut e et le 
chargeur celles qui ne proviennent pas de 
cette faute. 

L'article 3 énumère les obligations du 
transporteur au début, au cours et à la fin 
du voyage. 
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, Avant le voyage, le trans_porteur est tenu 
d exercer une cl1hgence raisonnable (" due 
diligence n, expres:;ion empruntée au " Har
ter Act n) pour mettre le navire en état de 
nu vigabilité. (art. 3-1). Et l'article 4-1 décide 
que ni le transporteur ni le navire ne seront 
r esponsables des pertes ou dommages ré
s ultant de l 'éta t d'innavigahilité, à moins 
que cet éta t ne soit imputable ü un manque 
de cl1hgence rmsonnal;Je, la preuve de cette 
diligence étant à la cl1arge elu transporteur 
ou de toute autre personne se prévalant de 
l'exonération. 

lei, entre le sys tème de la Convention et 
celui elu Code français et des Cocles Indi
gène et Mixte, se trouve une différence. 
D'apr-ès la Convention, le transporteur n'est 
tenu qu'à fournir une diligence raisonnable 
pour laisser effeduer le transport en toute 
sécurité, tandis que d 'après le droit fran
çais e t à sa suite le nOtre, le transporteur 
es t tenu de fournir un navire en hon état 
de navigabilité. Cette différ ence est plutôt 
apparente que r éelle, car elle sera a tténuée 
par les Tribuna ux Indigène et Mixte qui, 
s uivant en cela l' exemple cle la jurispr uden
ce française (qui reconnaît la non-respon
sabilité elu transporteur au cas de vices 
cachés elu navire) , décideront qu'il ne suffit 
pas au chargeur ou. a u réceptionnaire d 'éta
JJiir l' état cl'innavigabilité elu navire, mais 
qu'il doit, en outre, p1·ouver que ce tte inna
\ igabilité est due à u.n fait ou à un e négli
gence personnelle de l 'armateur (Cour 
cl' Appel de Paris ; 15 Avril 192G, 1-i.ev. Dor. 
XlV ; Cour cl "Appel de Rennes, 31 Janvier 
1!l:27, Rev. Dor. Sup. V, p. 1l1). 

Après avoir r eçu et pris en charge les 
marclwndi.ses, (art. 3) le capitaine es t tenu 
clc délivrer au chargeur un connaissement 
" embarqué n conl e1wnt toutes les indica
tions nécessaires ü l'identification, à l' état 
et a.u conditionnement des marchandises. 
Un tel connaissement vaudra présomption, 
sauf preuve contraire; de la r éception par 
le transporteur cl os marchan dises telles 
qu' ell es y sont décrites. Cette présomption 
es t semblable ü celle prévue clans notre 
Code (art. 101). 

La Convention, ohligeant le transporteur 
à délivrer un connaissement libellé " em
barqué nprès le chargement, consacre la 
distinction entre le connaissement " embar
qué n et le connnissement " r eçu pour 
emba rquement n avant le chargement, dis
tinction qu 'ignorent le Code français et à 
sa s uite les Cocles Indigène et Mixte. 

Cependant, la Convention permet au trans
porteur de ne pas mentionner les marques, 
la quantité, le nombre ou le poids s'il a une 
raison sérieuse de soupçonner qu 'ils ne 
représenten t pas exactement les marchan
dises r eçues par lui (art. 3-c). Cette excep
tion est logique, Car, pour ce qui est de 
l' état et elu conditionnement apparent des 
ma rchandises, c'est fa cile de les constater. 
!VIais pour les marques, le nombre et le 
poids c' est différent, il est plus facile de lP.R 
connaître, sauf par une vérification appro
fondi e, par exemple , en ouvrant les cais
ses, -ce qui n 'est gu t! re conciliable avec la 
célérité qui est de rigueur clans la naviga
tion maritime. 

Si le transporteur es t déclaré r esponsa . 
ble clans les cas et conditions déterminés 
pa r la Convention. ce tte responsabilité n'est 
pas poussée très loin. elle est fixée à cent 
livres s terling par colis et unité (art. 4-5). 
Cette somme est entendue va leur-or (art. 
9-1) dont la conversion en monnaie natio
na le de l 'E ta t contractant est prév-ue par 
la Convention (art. 9-2). A cO té de cette 
limita tion que le " Hm·tcr Act n ignore, il 
faut temr également compte de la limitation 
de responsabilité elu propriétaire elu n avire 
telle qu 'elle r ésulte de sa loi nationale 
(a rt. 8). 

Toutefoi s, le chargeur qui désire obtenir 
une réparation supérieure à cent livres ster-
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ling pourra faire une décla ration de valeur 
dans le connaissement., avant l' embarque
ment. des marchandises. Cette déclaration 
constih10ra a!o1·s une prL'Somption, sauf 
preuve contrmre (art. -i-5-1). 

Le capilame est donc tenu cle délivrer 
un connai ssement. Comme cof"ollair e à cette 
obligation du transporteur le charo·eur est 
~enu cl e f~i_re des déclarations exactes pour 
Jac1hte r 1 etablissement du connaissemeut 
(art. 3-3). _Celte olJligatio11 elu chargeur es t 
sanct.10nnee assez ngoure usement au point 
qu'une ftHJsse déclara tion faite sciemment 
par le chargeur enlève ù celui-ci tout re
cours contre le transporteu1· pour p e r·te ou 
dommages causés a ux marchandises (ar t. 
4--3 in jïn c). Ce tt e r ègle, dont le but est de 
pumr la fraude elu chargeur, est très sévè
re, si la déclaration est inférielJ r e à la 
valeur réell e. Aussi, à la Commission de 
1923 les délégués français et it a liens ont-ils 
fait insérer clans le Protocole cl e clôture une 
disposition permetta nt au chargeur de ne 
fa ire aucune cl éclamtion si la valeur des 
marchandises est s upérieure à cent livres. 

" Ce tte. r éserve, elit M. Tiipe rt, a disparu 
du texte de la Convention ù la suite d'un 
accord entre les Gouvernements intéressés 
sans que ce tt e s uppression implique une 
modifi ca tion de la règle » (Ripert No .1816-11 
et note II ): Ce tt e précision est à retenir lors 
de la modification de la loi nationale. 

Pour ce qui es t des fautes comm ises par 
s_es préposés« clan s la n av iga ti on ou clans 
1 ~dmmJstrallOn du navire» le transporteur 
n ,a ~sume aucun e responsabilité (art. 4-2) . 
D ou la "negligence-cla use» se tran s form e 
en clause légale. Cette convt>rsion a été faite 
sous l'inspir a tion elu " Harter Act " qui ne 
tient pas responsable le transporteur pour 
les fautes nautiques. 

L 'a;·ticle 4-2 con tient une longue li s te des 
cas ou le transporteur n'est pas déel aré rcs
pon~able. Cell e liste est la reproduction pure 
et s 1mple des « cas excep t<:s » des conna is
sements. 

Ces cas r eprésen ten t des faits elus so it au 
chatgeur ou a u v ice de la marcha ndise, ou 
<'• li transporteur, soit a ux cas de for ce ma
jeure et aux cas fortuit s. Ainsi, s i le dom
~nag_<: prO\"ICnt cln fuit cl U chargeur (art. 4-2 
,; tt. 1) ou du v ice de !a marchandise (art. 4-2 
JJ!.L m ) ou s' il est dû à un cas de force 
maJ eure ou à un fa it non fa utif elu trans
porteur, par exemple, en ens de vices cach és 
du navire (art. 4-2 litt. p), l'arma teur n'est 
pas r esponsable. Toutefois, il es t nécessaire 
ql! e ces cas excep tés n e soient n i précùdé.; 
m accompagnés d'une faute incombant 
;:cu transporteur (art. 4-2 litt. q) , nlors la 
preuve de la faute du trnnsporteur est nd
rr., se . C'es t ù quoi tend la réserve figur.'in l 
C!f.in>", le protocole de signature conçue c:om
me SUit: « Elles (les Ha. :i.es Pnrties con: n ,c
t anlt':~) se réservent ex pressémcnt le droit 
de pr{!Ciser que, dans les cas prévus par 
l' a rt. 4-2, de c. ù p., le porteur du connais
sement peut éta blir la faute personnelle du 
transporteur ou les fautes de ses préposés 
non couverts par le paragraphe a. "· 

La Convention a près avoir fix(! les droits 
e t obli gations elu transpor teur ct elu c:har
geur, interdi t, s~~van t e n cela l' exemple du 
" Harter Act "• l mserbon clans les connais
sements des clauses s usceptibl es d 'annihiler 
la portée de ses règles (ar-t. 3-8). Par con
séguent d'après ce tte disposition les cla uses 
SUivantes sont null es (Ripert, No. 1016-8): 

a) cla uses exonérant 1 'armateur des fau
tes commerciales de ses préposés ; pur 
exemple dans yarrirnagc ct la garde des 
rnarchamh ses \a rt. 2 ct art. 2-8); 

h ) c lauses exonérant 1 'a rma teur des ris
ques non cxr:cptés par la Convention (a rt. 
4-2) ; 

c) el,~uscs .«poid s. inconnu, que elit être». 
lorsqu Il {!tmt poHsible au transporteur de 
vérifier les déclarations du chargeur (art. 
3-3); 
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d) clauses limitan t la responsabilité elu 
transporteur ù une somme intérieure à cent 
liv r es sterling (ur t. 4-3); 

c) clauses cédant Je bcn éfi ce de l'assuran
ce a u transporteur (nrt. 3-8 ); 

f) clauses rela tives au classement et ü 
~a contribution aux :>vnriescomrnuncs (ur-t. 
OJ-2); nms1 sera1 t nulle la clause a u t.orisan t 
à agir en contribution uu ens cle péri l ré
sultant de l'innnv igabi lité elu navire (Hipcrt 
No. 227U bis. 

Sont, par contre, perm ises les c lauses 
par lesquelles Je transporteur abandonne
rait tout ou partie de ses droits ou assume
rait un~ responsabi lité plus é tendue que 
cell e prevue par la Convent.ion. 
. Ensui!c, l_a Convention règle la prescrip

tion de 1 actiOn et le mode de protesta lion du 
des linn tai re. 

En ?e qui concerne la prescription, le dél a i 
e,s t d un an, comme celui r econnu pur le 
Code françms et !_es Cocle.s Indigène et Mixte. 
Mms pour ce qm est de la fin de non rece
vOir, elle diffère sensiblement elu sys tème 
françms et , à sa s uite, du n6tre. 

Sous l ' inspiration de Jn Convention de 
Berne sur le transport interna tional des 
marchandises par ch emin de fer la Con
vention é tablit une distinction 'entre les 
avanes apparentes e t les ava ri es non appa
re~1tes (art. 3-6) . Dans la première hypo
these, a ucun délai n'existe, car Je r écep
tionna ire doit protester a u moment de l' en
lèvem ent des m archandises . Dans la se
conde hypothèse, c'es t-à-dire, pour les dom
mages non apparents le réceptionnaire a 
l)Our protester, troi s iours, à partir de le~ 
llvrm~on des m a rcha ndises. Ce déla i de 
t_rms JOUrs, pour Je s_ dommages non appa-
1 ents, r emplace celm de quarante-huit heu
res elu Code de commerce maritime mixte 
(ar t. 275) e t cle vingt-quatre h eures elu 
Code fran çais. (C. corn. fr. ar t. 435). 

Qua nt a u d~l a 1 de trente et un jours (C. 
m . rn. a rt. 27u) (un mo1s clans le C C fr 
~rt. 435), r_endant lequel une action ·en ·jus~ 
ti ce ~Oit etre mtrodUile, il est suppnm(~ 
completement. 

Enfin, clm:s ses a rticles 11 à 1G la Con
ventiOn con t1ent des di spositions sur la mi se 
en v igueur, s ur l'adhésion et s ur la clénon
cmtlOn. 

L'adhésion ù la Convention se fa it par une 
nollhca twn éeri te a dressée au Gouvern e
ment belge. E ll ~ prend e ffet six mois après 
la d_ate de sa receptwn. Quant ù la dénon
ciatiOn elle p;oduit son effet un an après la 
dale de la receyJtiOn de sa notifi ca tion par 
le Gouvernement belge. 

Avant de terminer, il y a lieu de signaler 
que le ~apon s'est réservé « jusqu'à nouvel 
?rd,re l_accep tat~on _des dispositions elu a.) 
a 1 a lm ea 2 de, 1 art1c}e 4 ». Çes dispositions 
sont celles ou la ConventiOn exonère le 
transporte1.1:r de~ fautes nautiques commises 
par. les. preposes du transporteur clans la 
naviga tiOn ou dans l'administration du na
VIre , autrement dit, de leurs fautes nauti
ques. 
. Cette rése~ve touchanl. direc tement ù la 

structure . rn~m e de la Convention dont la 
~orme pnncipale réside clans la discrimina
hon ~es fautes nautiques et des fautes corn
mer~mles, ne semble pas devoir être ac
ceptees par les au tres Hautes Parties Co -
tract~ntes. Car accep ter cet te réserve, c'e~t 
détrmre toute la Convention e t a ller ù 1 'en
contre du but poursuivi. 

Telle est l'économie de ta. Convention sur 
les connaissements. 

* •• 
L'Egypte, en tant que pays maritime im

portant sur 1 ~ Méditerranée e t la Mer Rou
~e, ne s~UI'mt rester ù l' écart de cette uni
hc!ltJOn mte_rnationale. Il es t a u pluH haut 
p~nnt ,souhaitable qu'elle apporte son adh é
~non a cette convention avec les réserves 
msérées dans le Protocole de signature. En 
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ce fai sant, elle protégera tant les intérêts 
des cha rgeurs que ceux des armateurs du 
pays . A_près l' adhésion du Gouvernement 
la premi ère ques tion à envisager sera ce llè 
de conformer la loi na tiona le aux di sposi
tions. de la Convention. Autrement l 'on ou
vnraJt la porte à~ une dua lité de régimes: 
aJ?pl icatwn de la Convention en cas de con
Ill ls de 101, notamment si le c l1argeur ou 
le desti'!atai~e ou le t'r ansporteur est de 
nutwn a.hté dii~érente, e t applica tion de la 
lég 1 sl~ LIOn . n a tiOnale si tous les intéressés 
son_t eg.yphens. Cette dualité de régimes en
tra mera it non seulement un e différence im
port~ntc cla ns les transports , mais lèserait 
~uss1 tunt les chargeurs que les armatems 
egyptiens. Il serait, en effet, injuste que les 
char_geurs egypt1 ens ne puissent invoquer 
le regime de la Convention favor a ble au x 
chargeurs étrangers. 
. Aussi, à _l' instar de l 'Angleter-re, l'Au:-; lra

~~~ . la B elg1que, _les Etats-Unis. la Nou\clle
z:landc~ Il seralt opportun d 'introduire tes 
d1s posil10ns de la Convention dans la l()gis
latwn mterne. En AI?-gle terre, l'acte de 1924 
ct en ~elg1qu_e, la L~o1 elu 11 J anv ier 192û ont 
~dopte ces cl1sposilions telles quelles. Mnis 
Il_ s_ernb le_ qu'en fais ant la part elu style ju
ndique, 11 sera~t _plus jus te de les repro
~uJre clans la I eg1slation interne sous une 
lorrn,e appropnée. Car, ainsi quïl a été dit 
p~éceclernrnent, la Convention de Brux elles 
n est que la reprocluctio!J des Tiègles ch: La 
Haye. Or ces r egles, réd1gées primitivement 
sous le li bellé d '_un c_onnaissement t)·pe, 
conl!ennent des d1spos1L10ns très cldnillées 
dont l ~s u,nes sont mu_tlles e t les autres gè
!'lantes . C est pourquo1, donnant suite ù la 
JUStesse de. l 'observation du. délégué fran 
ÇU. IS (M. R1pert), la Convention a la is.sé à 
ch a que Etat contracta nt la faculté soit de 
dm; ner force de loi à la Convent ion !elle 
qu ~Ile a été r édigée, soit de modifier sn loi 
natwnale sous la fo~me jugée pnr lui la pl 11s 
convenable et · la. mieux accessible nux !ri
buna u x ct aux justiciables, à la concl ifi on de· 
ne pus ~n tra hir le sens (Protocole de clù
ture). C est _dans ce but que l'A ssocint.ion 
f,1~a.nça 1 Se a e~aboré un projet dont le h::-:lc, 
repand a nt. ~1e_ux à la te rrninologi(• r,t ;·, ln 
mdho_de JUridique fran çaise, a. é té nnssi 
é!;dopte, ave_c cer ta ines modifica ti ons. pnr 
l Avant-Pro1e t commenté du Code m nrifime 
égyp tien rattaché par de nombreux Ji rn,; nu 
~ode, de Commerce français (Titre VI. De 
J a ffreternent e t du contrat de frnnsporl. sce
llOn VI, Des ,obl Jgatw'!s du t.ra nspor l.r•m' Ci 
des clauses d exonératiOn de respons<J!Jililé). 
C~pendan t, vu que 1 'examen de ce t :\ \·ont

ProJe t exigerait un certain temps. il est 
opport~n, aujourd'hui, que ce lte Cori ven lion 
so it mis_e en v igueur par une loi spécinl e et 
a ppropr1ée. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A.n Tribunal de Mansourah. 

;l udience du 10 Ma-rs 1 H38. 

- 12 red., 10 kir. et li sal1. incl. clans 17 
fed., 20 kir. et 14 sah. sis ù El Kallioubieh 
~al Azza~n~, distr. de Dékernès (Oak. ), en 
I expropr1atwn N1colas Eliopoulo c. Hoirs 
Youssef El Cherbini Ahmcd, adjugés, sur 
su~enchère, à Ibrahim El Sayecl Om<Jr, au 
pnx de L.E. 550; frais L.E. il ,325 mill . 

- 8 fed., 13 kir. ct ll sah. s is ù Sanga
ha, ~istr. de J< a fr Salu (Ch. ), en l' expro
pnatiOn sur folle-enr.hl~ J'C Land Bank of 
E(3"ypt c. Mahrnoud Ali l(abil e t Cts, adju
ges, sur surencht!re, ù Jhra llim Ibrahim 
El Adawi, a u prix de L.E. 720; frais L.E. 
82,350 mill. 
.- 1.) 5 fed. et 18 kir. sis à I<afr Sengab, 

d1s tr. de Simbellawein; 2.) 1 fed. et 10 kir., 
3. ) 3 fed. et 4.) 1 fed . e t 8 kir. sis à. Mehallet 
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Da mana, distr-. de Mansourah (Dak. ), en 
l'exprop1·iation Léonidas J. Venieri èsq. de 
svndi e de la fa illite Mohamed Mohamed El 
s'eoudi c. Hoii'S Moha m ed Mohamed El 
Seoudi, adjugés, s ur s uren chère, le 1er lot 
à 1\uclwan Mohamed El Seoudi et Farag 
Omar Ternraz. au prix de L.E. 230; frais 
L.E. 12,455 mill. , les 2me, 3me et 4me lots 
iJ. Jbra lli m El Mouafi, El Im a m Ali, Ahmed 
El Tunt ao ui , Of Of El Achri et Hussein El 
!(assa r, au p1'ix r espectif de L.E. 130; frai s 
L. E. G.7!);) mill.; L.E. 251~; frai s L.E. 14,205 
mill. et I..E. Jll; fra is L.E. 6.17Fi mill 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
M. MüHAMED FAHMI lssAOUI BEY. 

Jugeme~~ts du 14 Mars t938. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

:\Ioustaîa }(amel Zeid, commerçant, égyp
t.ien dom. ü Alex., rue Miela n No. 14. Da le 
ce,;s'. paiem. fixée a u 9.2.38. Moham ed Soul
lnn, synd. prov. 

i!OMOLOGATION DE CONCORDAT 
JUDICIAIRE. 

,lat'.(JUCS Cohen. Synd. Zaca ropoulo . Ho
JnPI. conc. vo lé le 1er Mars 1938. 

DIV EnS. 
Anlsis Samn(•. Nomin. Moh. Soultan com

me synd. défin. 

Tribunal du Caire. 

Juge-Commi8saice: M. AHMBII SAROIY. 

Jugements du 12 Mars 1938. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

H. & R. Se'ba!f, Roger Sebag, seulemen t, 
u,··g . (·gypliens, demeuran t a u Caire, rue 
Neun (Mousky). Da te cess. paiem. le 7.9. 
37. Synd ic M. P. Demanget. Renv . au 31.3. 
38 pour nom. synd. déf. 

Zckl'i Gum·gues Nasrallah, nég., égyptien , 
demeura nt à Maghagha (Minieh) . Da te 
c:ess . paiem. le 11.11.37. Syndic M. Alex. 
Do;;s. Renv . a u 31.3.38 pour nom . synd. déf. 

Albm·t EZl·a Setton, nég. égyptien, demeu
rant au Caire, rue El Azhar. Date cess. 
pn icm. le 18.11.37. Syndic M. A. Jéronymi
dès. Henv. au 31.3.38 pour nom. synd. déf. 
Ce lte faillite a été décla rée à la suite du r e
fus du conc. prév. 
HOMO LOGATIONS DE CONCORDATS 

JUDICIAIRES. 
Adel Abdel Malek El Baradei, 20 % paya

ble en 4 versements trimetriels. 
'VIohamed Aly El Zeini, 25 % payable en 8 

ve rsements trimestriels. 

Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

Juge-Commissaire: HABIB BEY FAHMY. 

Réunions du 9 Mars 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

Said El Moursi Ibrahim, nég. en coton. 
indig., à Bark Naks. G. Mabardi, synd. déf. 
Renv. au 18.5.38 pour vérif. cr. e t conc. 

Mostafa Abdel Rahman El Gammal, épi
cier, indig., à Damiette. M. Mabardi, synd. 
déf. Renv. au 13.4.38 pour vérif. cr. et conc. 

Abdel Razek Ramadan Khater·, nég. en 
art. manuf., indig., à Mansourah. L. J . Vé-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

niéri, synd. Renv. dev. Trib., à l 'aud. du 
21.3.38 pour nom. synd. déf., à charge pa r 
le synd. de dép. son rapp. dans la huitaine. 

El Sayed Hassan El Chafei, nég. en art. 
de faïence, indig., à Belcas. M. Mabardi, 
synd. déf. Renv. au 18.5.38 pour conc. 

Mohamed El Sayed Awad El Kébir, nég. 
en engrais et coton, indig., à Abou K ébir . 
L. J. Véniéri, synd. Renv. dev. Trib. à 
l 'aud . du 28.3.38 pour nom. synd. déf. , à 
ch arge par le synd. de dép. son rapp. avan t 
l'aue!. 

Abbas Aly Ahmad, n ég. en art. manuf. , 
indig., à Ismaïlia. M. Mabardi, synd . Le 
synd. a dép. son r app. concluant que i 'actif 
es t L. E. 1034,063 mill. , le passif de L.E. 
2110,325 mill. e t le déf. de L.E. 1076,262 
mill. Il conclut, en outre, que le fa illi est 
banqueroutier simple conformément à l' a rt. 
331 du C. Pén. pour n'avoir pas tenu les 
r eg. exigés par la loi et n'avoir pas fait sa 
déclara tian a u Greffe. Il ne pense pas qu'il 
y eut là intention délictuelle permetta ril de 
poursuivre le fa illi de ce chef. Renv. dcv. 
Trib. à 1 'a ud. du 14.3.38 pour nom. synd. 
déf. 

FAILLITE TERMINEE. 
Mohamad Mostafa Assai. Eta t cl 'union 

clissons. 

Agenda du Propriétaire 
(Pour les détails sur le11 ventes figurant dGtll 

Ht ag•n.da, consulter l'annonce détailUe da1oa u 
owméro du journal indiqué •n rétfJrence) . 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 22 Mars 1938. 

BIENS URBAINS. 

Délégation de Port-Fouad. 

p (: LU'-SAID. 
- Terra in de 115 m.q. avec maison: rez

de-chaussée et 3 étages, haret El Boussé
ry, L.E. 720.- (J.T.M. No. 2336) . 

- Terrain de 379 m .q. avec maison: rez
de-cha ussée et 3 éta ges, rue El vVarcha, 
L.E. 5120. - (J. T.M. No. 2336) . 

- Terrain de 148 m.q. (la 1/2 sur) avec 
mais on: rez-de-chaussée, 4 étages et dé
penda nces, rue Acca No. 13, L.E. 690. -
(.!. T. M. No. 2337). 

- Terra in de 92 m.q. avec maison: rez
de-cha ussée et 4 étages, ruelle el Kosseir, 
L.E. 1620. - (J.T.M. No. 2337). 

- Terrain de 91 m.q. avec maison: rez
de-cha ussée, 3 étages et dépendances, ruel
le El Ariche No. 59, L.E. 640. - (J.T .M. 
No. 2337). 

- Terra in de 384 m.q. nvec maison: rez
de-chaussée et 3 étages, rue Tewfik, L.E. 
4320. - (.J.T.M. No. 2337). 

- Terrain de 67 m.q. avec maison: rez
de-chaussée et 3 étages, rue Charkieh No. 
35, L.E. 616. - (.J.T.M. No. 2337). 

pour le 24 Mars 1()38. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal de Mansourah 

MANSOURAH. 
- Terrain de 276 m.q. avec maison: rez

de-chaussée et 1 étage, rue El Magari No. 
55, L.E. 1000. - (J.T. M . No. 2332). 
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- Terrain de 721 m.q., rue Choukri No. 
170, L.E. 2150- (J.T.M. No. 2338). 

- Terrain de 974 m.q. avec maison: rez
de-chaussée et 2 étages, rue Choukri No. 
170, L.E. 4000. - (J.T.M. No. 2838). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal de Mansourah. 

CHARKIEH. 
FED. L.E. 

- 115 Bén i-Se reid 8000 
- 18 Zahr ChorlJ 1300 
- 28 E l Ahdassa 975 
- 320 (les 4/5 sur) Nazlet Khayal 4355 

33 Naz let Kbayal 1700 
;) Chobak Bas ta 500 

21 El Tawila 1480 
(.J .T.M. No. 2338). 

48 Taro ut 4257 
(J.T.M. No. 2339). 

DAKAHLIEH. 
16 Ka fr Beheida w a Ka fr 

Ibrahim Cha raf 1100 
14 Chan issa 1700 
22 El Deir 2735 

(J.T.M. No. 2337). 
10 Mit Khamis 800 
11 Ka fr Beheida 1000 
34 Diarb Negm 1800 
63 El Guéneina wa Ezbet 

Abd el Hahman 2500 
- 170 El Hawaber 7000 

74 El Tar·ha 2240 
(.J.T.M. No. 2338). 

9 Mit-Abou Ara bi 750 
-433 El Gu en eina 1520 

8 Da ka dous 1377 
-225 El Gueneina 800 

(.J .T .M . No. 233\l). 
GHARBIEH. 

33 El Maas sara 2755 
(.J.T.M. No. 2334). 

8 hafr El DalJonss i 580 
(.J.T. 1vl. No. 2335). 

20 Ka fr El Dabboussi 2000 
(.l.T.M. 1\Jf) 2:1:lil ) 

JOURNAL OFFICIEL. 

Somma'ire du No . 36 du 14 Mars 1938. 
Décret-loi portant ouverture d'un crédit 

s upplémentaire au budget de l 'exercice 
financier 1937-1938. 

Arrêté ministériel détachant une partie du 
Hoc! No. 1 du zimam du village " Che
nera el Ba harieh ", Markaz Santa, Mou
dirieh de Gharbieh. 

Arrêté ministériel détacha nt une partie du 
hoc! No. 3 kism 1ani elu zimam du village 
Nesf wa Rob' el Ma ta wa'a, Markaz Hé
hieh, Moudirieh de Charkieh. 

Arrêté adoptant des mesures contre la pes
te bovine dans le district de Tala, pro
vince de Ménoufieh. 

Arrêté abrogea-nt les mesures contre la 
peste bovine dans le dis trict de Zifta, pro
vince de Gharbieh. 

Arrêté concer·nant l ' inoculation obligatoire 
des animaux de race bovine contre la 
peste bovine dans le district de Tala, 
province de Ménoufieh. 

En supplément: 
MI!'iiSTÈRE DES FINA!\CES. - Administration 

des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 

MINISTÈRE DES FINANCES. - Sta tement of 
Receipts and Expenditure. - Second 
Quarter 1937. 

Décret portant constitution d'une Société 
Anonyme sous la dénomination de " The 
Alexandria Transport Cy "· 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 

à Alexandrie, 3, rue de ia Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h . p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 28 Février 

1938, R.G. i96/63e. 
P.ar le Crédit Hypothécaire Agricole 

d'Egypte, venant aux droits et actions de 
l'Agricultural Bank of Egypt, en vertu 
d'un acte de cession passé au Greffe du 
Caire le 2 Juin 1933 sub No. 2819. 

·Contre le Sieur Ibrahim Youssef Omar 
El Roweihbi, propriétaire, local, demeu
rant au village de Berket Ghattas, dis
trict d'Abou Hommos (Béhéra). 

Objet de la vente: 7 feddans, 4 kirats 
et JO sahmes de terrains sis au village de 
Berket Chattas, district d'Abou Hommos 
(Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 280 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

64.1-A-190. ::VI. Bakhaty, avocat. 

D'un procès-verbal dressé le 23 Février 
1938 sub 1\'o-. 182 de la 63e A.J., le Sieur 
Panayotti Carayanni, fils de feu Anastas
si, de feu J ean, négociant, hellène, do
micilié à Ibrahimieh, rue Hermopolis No. 
51 (Ramleh), banlieue d'Alexandrie, et 
électivement en l'étude de ~e Sélim An
toine, avocat à la Cour, a déposé le Ca
hier des Charges, clauses et conditions, 
pour parvenir à l'exp•ropriation de !1 fed
dans, 15 kirats et 10 sahmes sis à Nahiet 
Kom El Hanache, à El Ghaita., ~arkaz 
Aboul ~atamir (Béhéra), au hod Abou 
Sin ?\To. 4, kism tani, parcelle No. 120 en 
entier et No. 131 en partie, au préjudice 
des Sieurs: 

i. ) Hassan Aly El Gamal, de Aly, de 
Gamal, èsq. de tuteur des enfants mi
neurs savoir: Ahmed Ahmed Aly El Ga
mal et Hamida Aly El Gamal, enfants de 
feu Ahmed Aly El Gamal, petits-enfants 
de Aly, domicilié au Caire, rue Sakakini 
Pacha No. 22; 

2.) ~ohamed Ahmed Aly El Gamal, 
3.) Aly Ahmed El Gamal, tous deux 

fil s de feu Ahmed, de Aly, domicili és au 
village de Kom El Hanache, district 
d'Abou! ~atamir (Béhéra). 

Tous les susnommés enfants de feu 
Aly El Gamal et hériti ers de feu leur 
mère la Dame Khadiga Gaber, fille de 
Gaber, petite-fille de Gaber et épouse de 
feu Ahmet! Aly El Gama!, de Aly, de 
Garn al. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu·au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

Les dits biens saisis par procès-verbal 
de l'huissier G. Altieri du 31 Décembre 
1936, dénoncé les 12 et 13 J anvier 1937, 
et transcrit le 23 Janvier 1937 sub No. 
134. 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
28 Février 1938: L.E. 70 outre les frais. 

Alexandrie, le 16 ~ars 1938. 
Pour le requérant, 

Sélim Antoine, 
644-A-193. Avocat à la Cour. 

Suivant PJ'OCès-verbal du 24 Février 
1938. 

Par la Haison Sociale ~enache Cou· 
sins, ~aison de banque, administrée 
mixte, ayant siège au Caire, rue El Azhar 
El Guédid. 

Contre: 
1.) Le Dr. J ean Georges Antaki, 
2.) La Dame Camille Boghdadi, pro

priétaires, égyptiens, demeurant au Cai
re, No. 40 rue Daher (Faggalah) . 

Objet de la vente: un immeuble sis à 
Alexandrie, à Gheit El Enab, kism de 
Karmous, Gouvenorat d'Alexandrie, 
donnant sur la rue El Saadaoui et la 
rue El Farze, ne portant pas de numéro 
de tanzim, con sistant en une parcelle 
de terrain de la superficie de i 710 p.c. 
sur la rue El Farze et la rue El Saada
oui, portant le No. 183 immeuble 1933, 
sans porter de numéro de tanzim. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour la poursui van te, 

631-A-200 Isaac Setton, avocat. 

Suivant procès-verbal du 21 Février 
1938, R.G. i72/63e. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte, venant aux droits et ac tions 
de I'Agricultural Bank of Egypt en ver
tu d'un acte de cession passé au Greffe 
du Caire le 2 Juin 1933 sub No. 2819. 

Contre les Hoirs de feu El Sayed Ha-
mada de El Arian You ssef, savoir : 

I. - Ses enfants: 
i.) Youssef, 2.) Mabrouka, 
3.) Fatma, 4.) Farag. 
II. - Les Hoirs de feu Abdel ~aksoud 

El Sayed Hamada, de son vivant fils et 
héritier du dit défunt, savoir: 

5.) l<otb, 6.) Farida, ses enfants ma
jeurs. 

7.) Charchira Aly Zeidan, sa veuve, 
èsn. et èsq. de tutrice de ses filles mi
neures : a) Hamida, b) Zeinab, c) Fat
tourn, d) W arda, à elle issus de son di t 
défunt mari. 

III. - Les Hoirs de feu Abdel Hamid 
El Sayed Hamada, de son vivant fil s et 
héritier du dit défunt débiteur, savoir: 

Le texte des annonces doit être remis en double 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décllne toute res. 
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cepenaant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

8.) ~ohamecl, 9.) ~ohga, ses enfants 
m ajeurs. 

10.) Fatma Ahmecl Ismail, sa veuve, 
èsn. et èsq. de tutrice de son fils mineur 
Ahmed, à elle issu de son dit défunt 
mari. 

IV. - Les Hoirs de feu Abdel Mawla 
El Sayed Hamada, de son vivan t égale
ment héritier de son dit père défunt El 
Sayed Hamada, savoir: 

ii. ) El Sett Sayeda, 
12.) Warda, ses filles majeures. 
13.) Dame Hosna Ahmad, sa veuve. 
V. - Les Hoirs de feu la Dame l\1a-

brouka Abdel ~awla El Sayed Hamada, 
de son vivant héritière de son père pré
nommé Abdel Mawla El Sayed Hamada, 
savoir: 

14.) Rateb A wad El Sabbagh, son ma
ri, pris en son nom et en sa qualité de tu
teur de son fil s mineur Hassan, à lui 
issu de la dite défunte. 

VI. - Les Hoirs de feu El Sayed Ab· 
del ~awla El Sayed Hamada, de son vi
vant également héritier de son père sus· 
dit Abdel ~awla El Sayed Hamada. sa
voir: 

15.) Dame Hamida Ibrahim El RRicb, 
sa veuve, èsn. et èsq. de tutrice de ,:;a 
fille mineure Sania El Sayed, à ellr. is
sue de son dit défunt m ari . 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
meurant au village de Gazayer Issa, dis
trict de Délingat (Béhéra), sauf la :L2me 
domiciliée à Ezbet Gamal, omourliet 
Ezab Chobra, ~arkaz Damanhour (Bé
héra), ainsi que le 4me domicilié à l\Ian
chiet Khalil Pacha El Khayat, à Ezbet 
Talata, district de Aboul ~atamir (Béhé
ra). 

Objet de la vente: 7 feddans, 2 kirats 
et 12 sahmes de terrains sis au vill age 
de Gazayer Issa, district de Délingat (Bé
héra). 

M'ise à P'rix: L.E. 300 outre les frais. 
Po-ur le poursuivant, 

642-A-191. ~- Bakhaty, avocat. 

Suivant procès-verbal du :L7 Février 
1938, R.G. i6i /63e. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte, venant au x droits et actions de 
l'Agricu ltural Bank of Egypt, en vertu 
d'un acte de cession passé au Greffe du 
Caire le 2 Juin 1933 sub No. 2819. 

Contre: 
I. - Les Hoirs de feu ~ohamed El 

~etwalli Afifi Hegazi, débiteur princi
pal décédé, savoir: 

L) Dame Yasmine Sid Ahm~d Kor
tam, sa veuve. 

2.) Aboul Fét.ouh, 3,) ~ohamed, 
4.) Sett El Balad, 5.) Hanem, 
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6. ) Tafida, 7.) Abdel Méguid, èsq. de 
tu te ur de sa sœur mineure Samiha, ses 
enfants. 

II. - Abdel Fattah Mohamed Hegazi, 
fil s de Mohamed E l Metwalli Afifi He
gazi (codébiteur principal). 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
au village de Simellawieh, district de 
Zifta (Gharbieh). 

Objeit de la vente: 5 feddans, 3 kirats 
et. 12 sahmes de terrains sis au village de 
El Simellawieh, dis trict de Zifta (Ghar
bieh). 

:\'lise à prix: L.E. 350 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

639-A-188. M. Bakhaty, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 19 Février 
JD38, l'tG. 167 /63e. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte, venant aux droits et actions de 
l'Agricultural Bank of Egypt, en vertu 
d'un acte de cession passé au Greffe du 
Ca ire, le 2 Juin 1933 sub No. 2819. 

Contre Mohamed Abdalla Dibane, fils 
de feu Abdalla Aboul Hassan Hussein 
Dibane, propriétaire, local, demeurant au 
üllagc de Mit Hachem, district de Zifta 
(Gharbieh ). 

Objet de la vente: 5 fedclan s et 15 kirats 
de terrains sis au village de Mit Hachem, 
rlis lrict de Zifta (Gharbieh). 

\lise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

(l:liJ-A- :1 85. M. Bakhaty, avocat. 

Suivan:t procès-verbal du 15 F évrier 
!038, R.G. 153 /63e. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
cl'Egypte, ven ant aux droits et actions 
clc l'Agricultural Bank of Egypt, en ver
tu d'un acte de cession passé au Greffe 
du Caire le 2 Juin 1933 sub No. 2819. 

·Contre Saacl Abou Taleb Rakha El 
Barraga, propriéta ire, loca l, demeurant 
au village de Miniet Ebiar, district de 
Kafr El Zayat (Gharbieh). 

Objet de la vente: 5 feddan s, 19 kira ts 
ct 19 sahmes de terrains sis au village 
clc \I iniet Ebiar, dis trict de K afr El Za
yat (Gharbieh ). 

\lise à prix: L.E. 400 outre les frai s . 
Pour le poursuivant, 

li'IO-A-189. M. Bakhaty, avocat. 

Suivant procès-verbal du 19 Février 
Hl38, R.G. J69 / 63e. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
(I' Egypte, venant aux droits et actions de 
l'Agricultural Bank of Egypt, en vertu 
d'un acte de cession passé au Greffe elu 
Caire le 2 Juin 1933 sub No. 2819. 

Contre Aly Kotb Abclella, propriétai
re, local, demeurant au village de Telba
na, district de Teh El Baroud (Béhéra) . 

Objet de la vente: 3 fecldans, 22 kirats 
et 6 sahmes de terrains sis à Telbana, 
district de Teh El Baroud (Béhéra). 

M:ise à prrix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

638-A-187. M. Bakhaty, avocat. 

Suivant procès-verbal du 19 Février 
1938, R.G. 168/63e. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte, venant aux droits et actions de 
l'Agricultural Bank of Egypt, en vertu 
cl'un acte de ces-;ion passé au Greff ,~ elu 
Caire le 2 Juin 1933 sub No. 2819. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Contre la Dame Chams El Doha Ha
nem Borhan, fille de feu Aly Bey Bor
han, propriétaire, locale, demeurant au 
Caire, rue Moussa Ben Maymoun No. 3, 
à El Abbassieh (kism El Waili). 

Objet de la vente: 20 fedclans, 4 kirats 
et 17 sahmes à prendre par indivis dans 
42 feddans, 6 kirats et 12 sahmes sis au 
village de Kafla, district d'Abou Hom
mas (Béhéra). 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

637-A-186. M. Bakhaty, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant P'rocès-verbal du 5 Mars 1938, 

sub No. 236/63e A.J. 
Par la Banque Misr, société anonyme 

égyptienne, ayant siège au Caire, aux 
poursuites et diligences de son adminis
tra teur-délégué, S.E. Mohamed Talaat 
Pacha Harb, y demeurant et y élisant 
domicile en l'étude de Me Maurice V. 
Cas tro, avocat à la Cour. 

Contre Aziz Bey Eloui, propriétaire, 
suj et local, demeurant jadis au Caire et 
actuellement demeurant à Guizeh, 211 
rue Abdel Rehim Pacha Sabri (Dokki
Guizeh) . 

Objet de la vente: 11 fecldan s, 8 kirats 
et 10 2/3 sahmes par indivis dans 17 
feddans, 14 kira ts et 12 sahmes de ter
ra ins sis au village de Nazlet El Sam
m an e, Markaz et Moudirieh de Guizeh. 

Mise à t:wix: L.E. 1375 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

Maurice Castro, 
610-C-114 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 12 Janvier 
1938, No. 184/ 63e. 

Par Georges Moraitinis. 
Contre: 
1.) Abdel F a ttah Ahmed Mahdi. 
2.) Abdel Sallam Ahmed Mahdi. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

sais ie immobilière, le 1er du 7 Janvier 
1937, dénoncé le 26 J anvier 1937 et trans
crit le 2 Février 1937, sub No. 781 Gui
zeh, e t le 2me du 211 Mai 1937, dénoncé 
le 12 Juin 1937 et tran scrit le 23 Juin 
1937, sub No. 416!1 Guizeh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Abdel Fattah Ah
m ed Mahdi. 

Une parcelle de terrain de 124 m2 20 
cm., ainsi que la maison y élevée, au 
village de Badrash ein, Markaz Guizeh, 
au hod Dayer El Nahia No. 11. 

2me lot. 
Biens appartenant à Abdel Sallam Ah

med Mahdi. 
Une parcelle de terrain de 103 m2 92 

cm., par indivis dans 125 m2 94 cm., 
ainsi que la maison y érigée, au village 
d e Badrashein, Markaz Guizeh, rue El 
Imam El Fadel, au hod Dayer El Nahia 
No. 11. 

Mise à prix: 
L.E. 230 pour le 1er lot. 
L.E. 120 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le i6 Mars i938. 

Pour le poursuivant, 
607-C-111 Sp. Chronis, avocat à la Cour. 
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SUJivant procès-verbal du 1er Mars 
1938, sub No. 231 /63e A.J. 

Par la Banque Misr, socié té anonyme 
égyptienne, ayant siège au Caire, pour
suites et diligences de son administra
teur-délégué, S.E. Mohamed Talaat Pa
cha Harb, y demeurant et y élisant do
micile en l'étude de Me Maurice V. Cas
tro, avocat à la Cour. 

Contre les Sieurs Habib Effendi Rizk 
e t Habachi Effendi Rizk, propriétaires, 
sujet.s égyptiens, demeurant en leur ez
beh, dépendant du village d 'Arab El 
Raml, Markaz Kouesna, Moudirieh de 
Ménoufieh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

22 feddans, ii kirats et 23 sahmes de 
terrains s is au village cl 'Arab El Raml, 
Markaz Kouesna, Moudirieh de Ménou
fieh. 

2me lot. 
23 feddans, 15 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village d'Arab El Raml, 
Markaz Kouesna, l\1oudirieh d e Ménou
fieh. 

3me lot. 
10 feddan s par indivis dans 17 fed

dans, 9 kirats et 17 sahmes de terrains 
sis au village d 'Arab El Raml, Markaz 
Kouesna, Moudirieh de Ménoufieh. 

Mise à prix: 
L.E. 2475 pour le 1er lot. 
L.E. 2600 pour le 2me lot. 
L. E. 1100 pour le 3me lot. 
Outr e les fr ais. 

Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

611-C-115 Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
SUJivant procès-verbal du 9 Février 

1938. 
Par The Imperial Chemical Indus tries 

(Egyp t), S.A. 
Contre Moharned Abclel Hamid Moha

med. 
Objet de la vente: une parcelle de ter

rain cultivable de la superficie de 7 
feddans et 16 sahmes, s ise au village 
d 'E l Fadadna, Markaz Facous (Char
kieh ). 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frai s. 
Le Caire, le 16 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
654-CM-135 A. Delenda, avocat. 

Suivant procès-verbal du 22 Février 
1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Hussein Bey He

la:l, fils de feu Helai Bey Mo·unir, de son 
vivant débiteur du requérant, savoir: 

1.) Dame Fatma Hanem Raouf, fille de 
feu Mohamed Pacha Raouf, sa veuve. 

2.) Raouf, son fils. 3.) Ismail, son fils. 
4.) Hafiza, sa fille. 5.) Nahed, sa fille. 
B. - Les Hoirs de feu la Dame Hafiza 

Hanem, fille de feu Ibrahim Bey Raafate, 
de son vivant héritière de son fils feu 
Huss·ein Bey Helai susnommé, savoir: 

6.) Mahmoud, son fils, 
7.) Zeinab, sa fille, épouse El Sayed 

Bey Metwalli. 



12 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
m eurant au Caire, Garden City, les 1er, 
3me, 4me et 5me rue lsmail Pacha No. 
16, immeuble Khalifa Bey Mahmoud, les 
2me et 6me à la rue Nabatate No. 4, et la 
dernière à. El Helmia El Guédida, rue 
Rateb Pacha El Kébir No. 21. 

Objet de la vente: en deux lots. 
Jer lot. 

192 feddans, 9 kirats et 20 sahmes sis 
au village de Safour et actuellement dé
pendant du zimam de Menchat Helai, 
Markaz Simbellawein (Dak.) . 

2me lot. 
7 feddans, 4 kirats et 4 sahmes sis au 

village de Mena Safour, Markaz Simbel
lawein (Dak.). 

Mise à prix: 
L.E. 12495 pour le 1er lot. 
L.E. 493 pour le 2me lot. 
0 u tre les frais. 
Man sourah, le 16 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

582-DM-767. Avocats. 

Suivant procès-verbal du 16 Févlit:r 
1938. 

Par le Crédit Foncier Egyptien, socié
té anonyme ayant siège au Caire. 

Contre la Succession de feu El Hus
seini Ahmed Seeda de Badaway (Dak.). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

233 feddan s et 12 sahmes de terrains 
sis au village de Kafr Badaway El Ka
dim (Dale ). 

2me lot. 
10 feddan s, 14 kirats et 16 sahmes de 

terrain s sis au village de Diast, di s trict 
de Talkha (Gh.). 

Mise à prix: 
L.E. 19130 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Mansou rah, le 16 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksuci, Samné et Daoud, 

6Wl-D\1-ÎÎ0 Avocats. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
\1 j X Ei'"CIIEHES PUBLIQUES 

BEVA:\'T i\1. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

:\'ol::t: pom· les clauses et conditions 
df· la vente eonsulter le Cahier des 
Ch:H!Jes déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUIJH;:~CES: dès les 9 heures du malin. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Jean 

A. Cavouras & Co., s ocir~Lé de commer
ce, de nationalité mixte, ayant siège au 
Caire, rue Sahel El Ghelal El Kadim, 
r eprésen lée par son associé gérant le 
Sieur .J ean Cavouras. 

Au préjudice du Sieur Kamel Eff. 
Guirgu is J lunna El Naggar, fi•s d~ 
Guirguis, de feu Hanna El ~ap·~nr . 
commer·çanl et propri étaire. sujet lo-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

cal, demeurant au village de Besset 
Birma, Markaz Tantah (Gharbi eh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Octobre 1934, de 
1 'huissier E. Donaclio, transcrit le 12 
Novembre 193!1 sub 1\io. 3ld2 Ghar
bieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

1 feddan de terrains sis au village de 
Besset Birma, Markaz Tantah (Ghar
bieh), divisés comme suit: 

1. ) 2 l<.irats par indivis clans 9 l<irals 
et 12 sahmes au hod El Arissieh No. 
6, parcelle No. 23. · 

2. ) 3 kirats par indivis dans 13 l\i
rals et 20 sahmes au m êm e hod El 
Arissieh ::\o . 6, parcelle 1\io. 11. 

3.) 3 kirats par indivis clans 13 l\ i
rats et 4 sahmes au même hocl E l Ar is
sieh No. 6, parcelle ?--;o. 10. 

4. ) 2 ki rats par indivi s dans \J l\irals 
et 18 sahmes au même hocl El Aris
s ieh No. 6. faisant partie de la par
celle No . 8. 

5.) 14 kirats par indivis clans 1 fed
clan, 13 kirats et 20 sahmes au hod El 
Milk wal Attas No. 9, faisant partie de 
la parcelle No . 18. 

2me lot. 
17 ki rats et 10 1 /2 sahmes de te r

rains sis au village de Birma wa Kafr 
El Eraki, Markaz Tantah (Gharbi eh ), 
divisés comme suit: 

1.) ii kirats. et 10 1/2 sahmes par 
indivis clans 1 feclclan, 21 kirats et 18 
sahmes au hocl El Guécl id No. i8, fai
sant partie de la parcelle ~o . 77. 

2. ) 6 kirats par indivis clans 23 l\i
rats et 20 sahmes au m ême hod El 
Guécl icl 1\io. 18, fai.sant partie de la 
parce lle :\o. 73. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de8 1 :11arg-es. 

Mise à prix: 
L.E. 30 pour le 1er lot. 
L.E. 49 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Michel Valticos, 

609-CA-ii3. Avocat à la Cour . 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Aldo Buldrini 

propriétaire, italien, domicilié à Sab~ 
Pacha, Ramleh, banlieue d'Alexandrie. 

Contre: 
1.) Les Hoirs de feu Sebastiano Stoia 

à savoir: 
a) Giuseppe Stoia, 
b) Elmiro Stoia, celui-ci représenté 

par sa tutrice Dame Daphné Lopez, pro
priétaires, italiens, tous deux fils de feu 
Sebastiano, de feu Giuseppe Stoia, do
miciliés à Alexandrie, Gabbary, rue El 
Basha No. 1. 

2. ) Dame Maria Stoia. 
3.) Dame Antoinette Dell'Olio. 
Toutes deux filles de feu Giuseppe 

Stoia, de feu Sebastiano Stoia, proprié
taires, ita liennes, domiciliées à Alexan
drie, Gabbary, rue El Bacha No. 1. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Mars 1937, huissier 
Chamas, dénoncé par exploit du 20 Mars 
1937, hui ssier Cotta, trans'crits au Bu
reau des Hypothèques elu Tribunal Mix
te d'Alexandrie le 25 Mars 1937, No. 1071. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 7400 p.c., a-vec les construc-
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tions y élevées, sis à Alexandrie (Gabba· 
ry), rue El Bacha, kism Minet El Bassa!, 
Mantaket El Gabbary Gharbi, chiakhet 
Mohamed Makram, limité: Nord, sur '18 
m. 50 par la rue El Basha; Oues t, sur 
67 m. 40 par la rue décrétée No. 1257; 
Sud, sur une ligne brisée d'une long. to
tale de 52 m. 20, composée de 3 tron
çons, le 1er de 5 m., le 2me de lü m. 60 
et le 3me de 5 m. 60 par la rue décrétée 
No. 1268; Est, une ligne brisée d'un e 
longueur totale de 157 m., composée de 
7 tronçons dont le 1er de 55 m. 05 le long 
de la rue No. 1256, le 2me de 16 m., tour
nant vers l'Ouest, le 3me de 18 m. 50, 
tournant vers le Nord, et le 4me de 20 
m. 30, allant de l'Ouest à l'Est, ces trois 
derniers tronçons aboutissant à des ter
rains vagues et à la propriété d'Ibrahim 
Farag et Aly Sayed, cette dernière pro
priété expropriée pour cause d'utilité 
publique, le 5me de 6 m. le long de la 
dite rue décrétée No. 1256, le 6me de 
11 m. 35, tournant vers l'Ouest, et le 
7me de 29' m. 20, tournant vers le Nord 
jusqu'à la rue El Bacha, ces deux der
niers tronçons aboutissant-d'abord à des 
terrains vagues et ensuite aux proprié
tés de Moh. et Eid Chalabi, des Dames 
Labiba Bent Moussa et Halima Bcn t 
Mahmoud, de Mohd. Bassiouni. 

Mise à prix: L.E. 8000 outre les frais. 
Alexandrie, le 16 Mars 1938. 

Pour le poursuivan t, 
604-A-179 Ph. Tagher, avocat. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête de la Société autrichien

ne «Alfred M. Banoun & Co.», ayan t 
siège à Alexandrie, ii, rue Wakalet El 
Khodar, poursuites et diligences de son 
associé gérant le Sieur Alfred Banou n, 
y domicilié. 

Au préjudice des Hoirs de feu Hag 
Mohamed Eweiss, à savoir: 

1.) La Dame Faricla El Touni Moha
mecl, sa veuve, prise tant personnelle
ment qu'en sa qualité de tutrice de ses 
enfan ts mineurs issus de son mari age 
avec le dit défunt à savoir: Ahmed, EII-· 
sane, Neema et Aziza. 

2.) Le Sieur Chehata Mohamed Eweiss. 
3.) La Dame Ratiba Mohamed Ewei,;~ . 
4.) La Dame Anissa Mohamed Ewei s~ . 
Ces trois derniers enfants majeurs du 

dit défunt. 
5.) La Dame Farcloss Hussein El Ra

chidi, autre veuve du elit défunt. 
Tous les susnommés propriétai res, 

égyptiens, domiciliés à Alexandrie, les 
quatre premiers à la rue Abou! Nasr, 
No. 14, ki sm El Gomrok, propriété Hag 
Ahmed Chaaraoui, e t la dernière à haret 
Zawiet Abdel Salam No. 26, quartier 
Zawiet El Aarag, propriété de son père 
feu Hussein El Rachidi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Décembre 1935, huis
sier L. Mastoropoulo, transcrit le 23 Dé
cembre 19:35 sub No. 5320. 

Objet de la vente: 
Un immeuble sis à Alexandrie, rue 

Bahari Bey Nos. 22 et 211 et quartier Kom 
El Nadoura, kism El Labbane, chiakhet 
El Warcha wa Kom El Nadoura, chef 
des rues Soliman Abbassi, immeuble 
inscrit à la Municipalité au nom de Mo
hamed Eweiss sub No. 256 immeuble, 
journal 56, folio 2, se composant d'un 
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terrain de la superficie de 3513 p.c. 50, 
Bvec les constructions y édifiées consis
tant en un rez-de-chaussée formant de 
rombreux magasins et une maison d'ha
bitation, ainsi qu 'un e écurie à l'arrière 
de ces magasins, le tout limité: Nord, 
sur 30 m. 50 par les jardins de Kom El 
\ladoura; Sud, sur 39 m. 50 par la rue 
Bahari Bey; Est, sur 57 m. 70 par la 
propriété du Sieur Zaketo Zayan, cette 
limite es t constituée par une rue privée 
de 8 m. de largeur, appartenant dans 
J'indivis et à raison de moitié à l'em
prunteur et au Sieur Zaketo Zayan; Ou
est, sur 61 m. 50 par les jardins muni
cipaux de Kom El Nadoura. 

La dite parcelle comprend la moitié 
indivise de la rue de 8 m. dont il vient 
d'être parlé, l'autre moitié appartenant 
au Sieur Zaketo Zayan. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, immeubles par nature ou 
par des tination, rien exclu ni excepté. 

Mise à prix: L.E. 4800 outre les frais 
taxés. 

652-A-201 
Pour la poursuivante, 

Félix Banoun, avocal 

))ate: ;'vlercredi 10 Avri l 1938. 
A la requête de Me Léon Kandelaft, 

avocat. 
Contre le Marquis Henri de la Celle. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 19 Juin 1937, transcrit le 9 Juillet 
1937, sub No. 1640 Gharbieh. 

Objet de la vente: une quote-part de 
82 feddan s, 10 kirats et 15 sahmes à 
prendre selon ses limites dans 347 fed
dans, 3 kirats et 9 sahmes de terrain sis 
au village de Teda, Markaz Kafr El 
Cheikh, Gharbieh. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 820 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

629-CA-133. William Bocti, avocat. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce, successeur par fusion de la 
Banque d 'Orient, société anonyme hel
lénique, ayant siège à Athènes et suc
cur5ale à Alexandrie, 17 rue Stamboul. 

Contre: 
1.) Hafez El Sebai Chahine, fils de Se

bai, fils de Aly Chahine. 
2. ) Abdel Hafez El Sayed Chahine, fils 

de Sayed, fils de Sayed Chahine. 
3. ) Abdel Sami Aly Chahine, fils de 

Aly, fils de Aly Chahine. 
4. ) Bakri Salama Chahine, fils de Sa

lama, fils de Sayed Chahine. 
. To.us propriétaires, égyptiens, domici

hés à Mit El Rakha, district de Zifta 
: Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Mars 1937, huissier 
Charron, transcrit le 13 Avril 1937, No. 
889 (Gh.). 

Objet de la vente: 
4 feddans de terrains agricoles sis à 

Mit El Rakha, district de Zifta (Ghar
bieh), mais d'après l'état actuel, 4 fed
dans et 8 sahmes divisés comme suit: 

1.) 7 kirats et 20 sahmes au hod El 
Maschaa No. 3, parcelle No. 56. 

2.) 12 kirats et 19 sahmes au hod El 
Maschaa No. 3, parcelle No. 57. 
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3.) 6 kirats et 21 sahmes au hod El 
Machaa No. 3, parcelle No. 58. 

4.) 11 kirats et il sahmes au hod El 
Rakik No. 8, parcelle No. 90. 

5.) 1 feddan, 6 kirats et 9 sahmes au 
hod El Rakik No. 8, parcelle No. 92. 

6.) 1 feddan et 3 l,;irals au hod El 
Hod No. 20, parcelle :\o. 53. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 320 outre les frais. 
Alexandrie, le 16 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
645-A-194 G. Roussas, avocat. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Clément Galanti, 

propriétaire, français, domicilié à lbra
himieh (Ramleh). 

Contre: 
1.) La Dame Assia Bent El Sayed, veu

ve de feu Ibrahim Mohamed El Moura
li, ès qualité de tu triee de ses enfants 
mineurs, issus cludit défunt: a ) Dawlat., 
b) Zeinab, c) Souraya, d) Abdel Kader, 
et ces derniers personnellement en tant 
qu'ils seraient majeurs. 

2.) La Dame Fathia, fille cluelit défunt, 
propriétaires, égyptiennes, domiciliées à 
Alexandrie. 

En vertu de la grosse d'un jugement 
rendu par le Tribunal Civil Mixte d'Ale
xandrie, en date du 8 Juin 1937, R.G. 
1047 /62e. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de 257 p.c. 36, avec l'immeuble y éle
vé, composé d'un rez-de-chaussée et de 
2 étages, sise à Alexandrie, rue El Ghe
riani No. 20, limitée: Nord, Ibrahim Mas
seoucl Cohen; Sud, El Hag Aly El Nakad, 
séparé par un mur mitoyen; Ouest, rue 
El Gheriani; Est, Wald El Hag Rizk El 
Nahas. 

Mise à prix: L.E. 360 outre les frais. 
Alexandrie, le 16 Mars 1938. 

Pour le requérant, 
650-A-199. 1. E. Hazan, avocat. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Gerassimo 

d'Ambra, propriétaire, sujet italien, do
micilié à Cleopatra (Ramleh) . 

Contre les Sieurs: 
1.) Evanghelos Corypas, avocat, sujet 

hellène, domicilié à Sporting (Ramleh). 
2.) Moustafa Ramadan Moussa, de-

meurant à Alexandrie. 
3.) N. & M. Cassir. 
4.) G. Christofidis. 
5.) Abdallah Yazgi. 
6.) J. Homsy. 
7.) Anciens Etabli ssements Hovaghi-

mian . 
8.) Félix Richès. 
9.) Kabalan Bros & Co . 
10.) Nicolas Paolopoulo. 
Ces huit derniers, demeurant à Ale

xandrie, ès qualité de trustees des créan
ciers de la faillite Moustafa Ramadan 
Moussa. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier G. Moulatlet, 
du 11 Janvier 1937, transcrit le 6 Février 
1937 sub No. 488. 

Objet de la venrte: 
Une parcelle de terrain vague, de la 

superficie de 1305 p.c., sise à la halte 
Sporting Club, Ramleh, banlieue d'Ale
xandrie, rue de Thèbes, kism Mohar-
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rem Bey, chiakhet El Ibrahimieh, Camp 
de César, Sporting Club, El Hadara Ba
hari, Gouvernorat d'Alexandrie, formant 
la totalité elu lot No. 2Ti et partie du lot 
No. 278 du plan de ! otissemen t des ter
rains des bains de Cleo pa tra, dressé par 
l'Ingénieur Maréchal, le tout formant 
une _parcelle limitée: Nord, sur 21 m. 75, 
partie du lot No. 265, propriété Mme 
Vve Nicolaidis, e t le restant par partie 
du lot No. 266, propriété Jean Antoniou; 
Sud, sur une même long. par la rue de 
Thèbes; Est, sur 33 m. 73, par le lot i\o . 
276, propriété du Sieur Gerassimo d'Am
bra avec le Sieur Morpurgo; Ouest, sur 
une même long., par partie du lot No. 
279, propriété Elie Banoun. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Alexandrie, le 16 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
653-A-202 C. A. Hamawy, avocat. 

Date: Mercredi 13 Avril 1938. 
A la requête de la Raison Sociale mix

te Halil & Co., ayant siège à Alexandrie, 
rue Zaghloul, No. 19. 

Au préjudice du Sieur Hassan Abdel 
Hadi Mustafa, commerçant, égyptien, 
demeurant à Alexandrie, rue Farouk, 
No. 116. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 28 Juin 1937, huissier 
A. Misrahi, transcrit avec sa dénoncia
tion le 15 Juillet 1937 sub No. 2641 (Ale
xandrie). 

Objet de la vente: une maison cons
truite sur un terrain d'une superficie de 
p.c. 90 selon les titres de propriété et 
p.c. 82,13 selon l'état actuel des lieux, 
sise à Alexandrie, à Ragheb Pacha, kism 
Karmouz, rues Théba, actuellement ap
pelée rue Assouan, et Mohéi El Dîne, 
No. 39 tanzim, immeuble No·. 211 muni
cipal, composée d'un rez-de-chaussée 
avec 3 magasins et de 3 1/2 étages 
supérieurs, limitée: Nord, El Sayed 
Ramadan et actuellement Wecha Ska
yer, sur 9 m . 45; Sud, rue Théba où se 
trouvent les 3 magasins, sur 9 m. 42; 
Est, Mohamed Hassan El Khateb et ac
tuellement El Sa.yed Nahas, sur 5 m. 011, 
Ouest, rue Mohéi El Dine, où se trouve 
la porte d'entrée, sur 4 m. 75. 

Tel que le elit immeuble se poursuit 
et comporte avec toutes les construc
tions et dépendances sans aucune ex
ception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 280 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

634-A-183. Wahba Nasser, avocat. 

SUR SURENCHERE. ----
Date: Mercredi 30 Mars 1938. 
A la requête du Sieur Costis Vour

voulis, négociant, hellène, demeurant à 
Zifta. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Radouan Mohamed Rached, 
2.) Abdel Ati Mohamed Rached, fils 

de Mohamed Rached, petit-fils de Ra
douan Rached, propriétaires, locaux, 
domiciliés à Ezbet Rached, dépendant 
de Kafr Sembo, Markaz Zifta (Ghar
bieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Juin 1937, huissier J. 
Chacron, dénoncée le 29 Juin 1937, huis
sier Ed. Donadio, transcrits le 8 Juillet 
1937 sub No. 1636 Gharbieh. 
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Objet de la vente: lot unique. 
1 feddan, 16 kirats et 16 sahmes de 

terrains de culture sis au village de Kafr 
Sembo, Markaz Zifta (Gh.), divisés com
me suit : 

i. ) 7 ki rats au hod El Zennari No. 2, 
fai sant partie de la parcelle No. 26, par 
indivis dans 1 feddan, 4 kirats et 20 sah
mes, formant la contenance en ti ère de 
cette parcelle. 

N.B. - Cette parcelle occupe une ez
beh, un jardin et une machine à vapeur 
installée sur un puits artésien. 

2. ) 1 feddan, 9 kirats et 16 sahmes au 
même hod précité, faisant partie de la 
parcelle No. 48, par indivis dans la con
tenance entière de cette parcelle d'un e 
superficie de 3 feddans, 20 kirats et 1 
sahme. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e t comportent avec toutes constructions, 
dépendances, attenances et autres ac
cessoires quelconques, existant ou à 
être élevés dans la suite, y compris tou
tes augmentations et autres améliora
tions. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens ont été adjugés au pour
suivant au prix de L.E. 120 à l'audience 
du 2 Février 1938 et suivant procès-ver
bal dressé le 7 F évrier 1938, la Dame Otr 
Mohamed Ragheb, propriétaire, égyp
tienne, domiciliée à Kafr Sembo, Mar
kaz Zifta (Gharbieh ), a surenchéri du 
dixième du prix. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 132 outre 
les frai s. 

Alexandrie, Je 16 i\1ars 1938. 
Pour Je poursuivant, 

50ÇJ-A-174 N. Vatimbella, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIEl~CES: dès les 9 heures du maün. 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête de là Banque Misr, socié

té anonyme égyptienne, ayant .siège au 
Caire, poursuites et diligences de son 
Administrateur-Délégué Talaat Pacha 
Harb, et en tant que de besoin Sadek 
Gallini Bey, protégé fran çais, demeurant 
à Minia. 

Au préjudice du Sieur Mohamad El 
Sayed Abdel Rahman, fil s d'El Sayed 
Abdel Rahman, fils de Abdel Rahman, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Cham El Bassal, district de Magaga, 
Moudirieh de Minia. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Juin 1937, dénoncé le 
iO Juillet 1937 et transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire, en date du 19 Juillet 1937, sub 
No. 956, Minia. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
iO feddan s et 7 kirats de terrains culti

vables sis au village de Cham El Bassa! 
Baharia, Markaz Maghagha, Minieh, di
visés comme suit: 

1.) 5 kirats au hod Aboul May No. 16, 
fai sant partie de la parcelle No. 39, par 
indivis dans la dite parcelle dont la su
perficie es t de 3 feddans et 3 kirats. 

2.) 1.8 kirats au hod Mohamed Khalifa 
No. 2, ki sm tani, faisant partie de la 
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parcelle No. 10, par indivis dans la dite 
parcelle dont la superficie est de 3 fed
dans, 10 kirats et 12 sahmes. 

3.) 2 feddans, 2 kirats et 8 sahmes au 
hod Abdel Samad No. 9, faisant partie 
de la parc·elle No. 25, par indivis dans la 
dite parcelle dont la superficie es t de 1 
feddan, 11 kirats e t 4 sahmes. 

4.) 2 feddans, 2 kirats et 8 sahmes au 
même hod No. 9, faisant partie cle la par
celle No. 32, par indivis clans la elite par
celle dont la superficie est de 5 fecldans 
et 18 kirats. 

5.) 3 fecldans, 13 kirats et 20 sahmes au 
hod Kom El Roum No. 5, faisant partie 
de la parcelle No. 7, par indivis dans la 
elite parcelle dont la superficie est cle 5 
feddan s, 23 kirats et 4 sahmes. 

6.) 1 feclclan, 13 kirats et 12 sahm es au 
hod El Sakan No. 3, faisant partie de la 
parcelle No. 30, par indivis dans la dite 
parcelle dont la superficie est de 1 fed
dan, 23 kirats et 12 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve 
général ernen t quelconque. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 750 outre les frai s. 
Pour les poursuivants, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
530-C-89. Avocats. 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête de la Banque Misr, soci é

té anonyme égyptienne, ayant siège au 
Caire, poursuites et diligences de son 
Administrateur-D élégué Talaat Pacha 
Harb et en tant que de besoin Sadek Gal
lini Bey, propriétaire, protégé françai s, 
demeurant à Minia. 

Au préjudice de: 
i. ) Ahmad I-Iassanein Hefnaoui, fil s cle 

Hassanein, de Hefnaoui. 
2.) Abdel Ghani Sayed El Sobeih, fil s 

cle Sayed El Sobeih. 
Tous deux propriétaires, sujets locaux' 

demeurant à Minia. 
En vertu cl 'un procès-verbal de saisie 

immobilière des 13 ct 15 Février 1937, 
dénoncé le 27 Février 1.ü37 et transcrit 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte elu Caire en date du 3 Mars 
1937 sub No. 303, Moudiri eh de Minia. 

Objet de la vente: en troi s lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Ahmecl Hassa
nein Hefnaoui et Abdel Ghani Sayecl El 
Sobeih. 

1 fedclan et 15 kirats de terrains sis ü 
Béni Ahmed, Minieh, en deux parcelles, 
savoir: 

a) 1 feddan et 9 kirats au hod Rassif 
No. 52, faisant partie de la parcelle No. 1. 

b ) 6 kirats au hod Tolba No. ii, fai sant 
partie de la parcelle No. 3, par indivi s 
dans 23 kirats et 23 sahmes. 

2me lot. 
Biens appartenant à Abclel Ghani El 

Sayed. 
20 kirats et 23 sahmes cle terrains sis 

à Rida, Minia, au hod Sébée No. 1, fai 
sant partie de la parcelle No. 6. 

3me lot. 
Biens appartenant à Ahmed Hassanein 

Hefnaoui, lui revenant par héritage cle 
son épouse feu la Dame Amna Tolba El 
Sébée. 
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i 1/2 kirats sur 24 kirats par indivi13 
clans une maison (terr ain et construc.· 
tion), de la superficie totale cle 227 m2 50, 
sis à Minia, Markaz et Moudirieh de MI
nia, à la rue Abou Chamia No. III, pro
priété No. 10, composée d'un rez-de
chaussée et d'un étage, construite en 
pierres de taille et briques rouges. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous ses accessoires et dépen
dances, san s aucune exception ni ré· 
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
L.E. 30 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

551-C-90. Avocats. 

Date: .Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête du Sieur El Moallem Has

san Mohamed El Gazzar, entrepreneu r, 
égyptien, demeurant au Caire, 36 rue 
Sidi Hassan El Anwar. 

Au préjudice de la Dame I\.hadra Benl 
Aly El Agami, èsn. et èsq. de tutrice cle 
ses enfants mineurs, savoir: Mohamed, 
Saacl, Chikar et Abdel Rahman Azam, 
iss us de son mariage avec feu Mahmoucl 
Eff. Aly, tous pri s tant personnellement 
( 1 uc comm e h ér i Li ers cluclit défunt, égyp
tiens, demeurant au Caite, rue Hag Ibra· 
him El Barbari No. 12 (Pont de Konb· 
beh). 

En vertu d' un pro·cès-verbal de sai~ic 
immobilière du ii Novembre 1937, huis
sier J. Cicurel, transcrit avec sa dénon· 
ciation le 30 Novembre 1937 sub No. 
7241 (Caire) et No. 6639 (Galioubicll ). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Un terrain d'une superficie de 2Œl m2 
85 cm2 (soit 1 l<ira t et 13 sahmes) sur 
lequel est édifiée une maison constituan t 
villa, composée d 'un étage et d'une ter
rasse couvrant :150 rn2 environ, outre 
un garage pour auto, le tout sis au vil· 
lage d'El Koubbeh, Markaz Dawabi i\lasr 
(Galioubieh) et actuellement kism El 
Waily, Gouvernorat du Caire, au hod 
tereet Hamza El Bahari No. 13, porta11t 
le No. 6 de la rue Abdel Aziz Bey Salch, 
limité : Nord, par Aly Eff. Fath El Bab, 
clans le lot No. 4, sur une long. de 18 m. 
20; Est, au nom de la Société, clans le 
lot No. 5, sur une long. de 16 m. ; Sud. 
par Neguib Eff. Mikhail, dans le lot No. 
8, sur une long. de 18 m. 30; Ouest, par 
la rue Abdel Aziz Bey Saleh (arpentage 
No. 33) sur une long. de 15 m. 20. 

2me lot. 
12 i:eirats sur 211 kirats à prendre par 

indivis dans une superfici e de 10 sah
mes, soit 69 m2 40 cm2, sis au village 
d'El Koubbeh, Markaz Dawahi Masr 
(Galioubieh), actuellement kism El Wai
ly, Gouvernorat du Caire, au hod Dayer 
El Nahieh No. 12, plan No. 22, échelle 
'l/'I OOO, mï1Cnlng<' r<\ee ilL, ni, les const.ruc
tions d'une maison y érigée No. 12 A 
liili'(•.L l •~l !l oche, ln toul, limité: Nord,par 
haret El Hoche No. 30 sur une long. rie 
tl m .; Est, à côté d'El Cheikh Ibrah im 
Salem et Ahmed El Helou, maison No. i4 
A., s ur une long. de 6 m. 35, commen-
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çant au Nord et aboutissant au Sud, 
ensuite à l'Est, à côté des mêmes, sur 
une long. de 0 m. 75, et au Sud, à côté 
des mêmes, sur une long. de 10 m.; 
long. totale de 17 m. 10, formée de 3 
lignes droites; Sud, le lot No. 12 awaied, 
propriété des Wakfs, sur une long. de 
4 m. 45; Ouest, en partie Hassan Ibrahim 
Hénédi, maison No. 10, long. 5 m. 10, 
en commençant au Sud et aboutissant 
au Nord, ensuite à J'Ouest, à côté des 
mêmes, sur une long. de 2 m. et puis 
au Nord, à côté cl 'Amna Bent Sanad, 
maison No. 15, sur une long. de 11 m. 
30; long, totale cle 18 m. 40, formée de 
3 lignes droites. 

3me lot. 
Les constructions d'une maison érigée 

sur un terrain elu Ministère des Wakfs, 
ladite maison No. 12, au hocl Dayer El 
Nahieh No. 12, rue El Hag Ibrahim El 
Rarbari, sise au village d'El Koubbeh, 
l\farkaz Dawahi Masr (Galioubieh) et 
acluellern ent. kism El vVaily,Gouverno
rat elu Caire; l'é tendue cluclit terrain 
i'~t de 4 sahmes, soit 27m2, limité : Nord, 
par Mahmoucl Eff. Aly (parcelle précé
dent e) sur une long. de !1 m . 45; Est 
par la rn opriété du Ministère des Wakfs 
sut' 11ne long. de 5 m. 95; Sud, rue El 
Hag Ibrahim El Barbari sur nne long. 
de 5 m.; Ouest, par la maison des Hoirs 
El Barbari sur nne long. de 5 m. 60. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 700 pour le 1er lot. 
L.E. 60 pour le 2me lot. 
L.E. 90 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 14 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Victor E. Zarmati, 

578-C-109. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête des Hoirs de feu Guil

iaume Scheuber, de son vivant négo
ciant, citoyen letton, né et demeurant à 
f{iga (Lettonie), savoir: 

1.) Sa veuve Nathalie Wasilij's Scheu
ber, veuve en premières noces du Ba
ron von Stein, née Ardaschewa. 

2. ) Sa fille mineure Irène Erna Eva 
Scheube~ · 

Toutes deux propriétaires, ressortis
santes lettones, demeurant à Monte Car
lo, 8 passage Grana, la fille mineure 
sous la tutelle de M. Erwin Moritz, avo
cat,_ suj et letton, demeurant à Riga (Let
tome) L. Smilsuiela No. 23/ 25 dz. 1. 

Au préjudice des Hoirs de feu Cons
tantin de Schlippe, fils de Gustav 
Schlippe, en son temps propriétaire, su
jet russe, demeurant à Hélouan-les
~ains, savoir: sa veuve, la Dame Cathe
rme de Schlippe, propriétaire, sujette 
russe, demeurant à Hélouan, dans l'hô
tel-pension Kitty, rue Riaz Pacha. 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
1mmobilière dressé le 30 Décembre 1936, 
huissier M. Foscolo, dûment transcrit 
at~ Bureau des Hypothèques du Tribunal 
M1xte du Caire le 18 Janvier 1937 Nos. 
1120 Guiza et 409 Caire. 

Objet de la vente: en un séul lot. 
. Une parcelle de terrain de la superfi

CJe de 1250 m2, sise à Hélouan, province 
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de Guizeh, formant partie d'un lot du 
plan parcellaire de cette ville, avec un 
p~tit jard~n et les constructions y éle
vees consistant en: 

a) Un rez-de-chaussée composé de 
sept chambres, ayant 26 m. et 50 cm. 
de largeur de l'Est à l'Ouest et 10 m. 
de largeur du Nord au Sud. 

b) Une annexe comprenant quatre 
chambres, ayant 18 m. de longueur du 
Nord au Sud et 5 m. 35 cm. de largeur 
de l'Est à l'Ouest. 

Le dit immeuble avec ses dépendan
ces, terrains et constructions, est limité: 
Sud, par la .rue Burhane; Nord, par le 
res tant du dit lot, soit 1250 m2, ancien
ne propriété de la Dlle Jeanne Antoi
nette Orillat; Est, par la rue Riaz; Ou
est, par le lot No. 318, propriété Tedes
chi, la superficie du Nord au Sud étant 
de 25 m. et de l'Est à l'Ouest de 50 m. 
de longueur. 

La désignation ci-dessus es t donnée 
conformément à l'acte authentique d'hy
pothèque du 16 Décembre 1922, mais 
d'après le mesurage fait par le soin du 
cadastre selon kachf Tahdid en date du 
16 Novembre 1935, No. 2398, délivré par 
le Survey Department de Guiza, la déli
mitation de l'immeuble est comme suit: 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 1275 m2, sise à Hélouan, province 
de Guiza, impôts No. 12, au hod Hama
mat de la ville de Hélouan No. 55, en
semble avec les constructions y exis
tantes consistant en: 

a) Un rez-de-chaussée composé de sept 
chambres ayant 26 m. 50 cm. de lon
gueur de l'Est à l'Ouest et de 10 m . de 
largeur du Nord au Sud. 

b) Une annexe comprenant quatre 
chambres ayant 18 m. de longueur du 
Nord au Sud et 5 m . 35 cm. de largeur 
de l'Est à l'Ouest. 

Le dit immeuble avec ses dépendan
ces, terrains et constructions, est limité 
dans son ensemble comme suit: Nord, 
Fouad Bey Helmy sur une long. de 50 
m .; Est, rue Riaz sur une long. de 25 
m. 50; Sud, rue Berhame sur une long. 
de 50 m.; Ouest, villa Tedeschi. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte, augmentation et améliorations, 
rien exclu ni excepté. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Le Caire, le 14 Mars 1938. 

Pour les requérants, 
537-C-80 Hector Liebhaber, avocat. 

Date: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête de la Dame Yervantou

hie Karalanian, née Pampoukcljian, 
veuve de Jeu Ohanes Karalanian, pro
priétaire, suj ette locale, demeurant à 
Héliopolis, rue Saïcl No. 5. 

Au préjudice des Hoirs de feu Isaac 
Meller, savoir: 

1. ) Sa v cuve, Dame Louise Me lier, 
née Goldenberg, sans profession, su
jette locale, demeurant au Caire, au
près de sa mère Mme Sarah Golden
berg·, rue El Falalü No. 47, apparte
ment No . ii. 

2.) Son père, Sieur Marco Me!Ler, 
pris également en sa qualité de grand
père exerçant la puissance paternelle sur 
les enfants mineurs du défunt, savoir 
Léon, Simon, Berthe et Etika. 
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3.) Sa mère, 1\1laclame Rebecca Mel-
1er . 
. Ces deux dern iers propriétaires, su
]ets locaux, demeurant à Héliopolis, 10 
me Rah1bat. 

!* · ) Sieur Isaac Ancona, syndic près 
le Tl"ibunal !\'!ixle du Caire, prls en 
Séè quai tté de liquidateur judiciaire de 
la succession de feu Isaac 1\Teller, sui
vant jugement rendu le 27 Avri l 1937 
sub rt. G. \o. 5026 /62e A. J., par la 
ire Chambre Civile elu Tribunal Mixte 
elu Caire, demeurant au Caire rue So
liman Pacha, immeubl e Baehl~r. 

Eh vertu. d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 3 Aoùt 1937, huissier 
R. G. ".\1[isisLrano, suivie de sa dénon
ciation des 18, 19 et 21 Aoùt 1937 
huissier G. Y. Maclbak, clùment trans~ 
crits au Bureau des Hypothèques de 
ce Tribunal le 25 Aoùt 1937 sub No. 
533!* Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain sise aux 

Oasis d'Héliopolis, chiakhet 1\llasr El 
Gueclida, kism d 'Héliopolis, Gouver
norat elu Caire, de la superficie de 575 
m2 55 cm., sur la.quelle est élevée la 
construction d'une villa sur une su
perficie de 260 m2, comprenant un rez
de-chaussée et un étage d'un seul ap
partement chacun, outre les chambres 
de la terrasse, chaque appartement 
comprenant 5 chambres, 1 entrée et 
les accessoires, le restant du terrain 
formant un jardin entouré de grille 
en fer, le tout sis à Héliopolis, rue 
Fawzi El Motei Pacha jadis No. 15 et 
actuellement No. 17. 

La elite parcelle de terrain porte le 
~o . 9/9 A section No. H8 du plan de 
lotissement des Oasis et plan cadas
tral No. 5, limitée comme suit : Nord 
Est, sur 19 m. par la rue Fawzi E.J Mo
tei Pacha sur laquelle donne la porte 
d'entrée de l'immeuble ci-haut dési
gné; Sud-Est, sur 30 m. lt7 par la pro
priété Malaka Osman; Nord-Ouest, sur 
30 m. 14 par la propriété ChafilŒ Zein 
El Dine; Sud-Ouest, sur 19 m . 10 en 
partie par la propriété Glossier et en 
partie par la propriété Ismail. 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune ex
ception ni réserve, avec toutes les dé
pendances, améliorations, augmenta
tions, annexes, connexes généralement 
quelconques. 

Mise à prix : L.E. 1350 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Ch . Sevhonkian, 
573-C-10!* Avocat à la Cour. 

PLANTES, FLEURS, 
CORBEILLES, 
COURONNES, ETC. 

ALEXANDRIE 
10, Rue Fouad 1er - TéléphGM 27730 
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Uate: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête de The Imperial Chemical 

Industries Ltd., soc ié té anonyme an
glaise a yan~ siège à Londres, à Mil bank, 
et bureau au Caire, 19 rue E:asr El Nil, 
e t y électivement. domiciliée a u cabinet 
de Maître Albert Delenda, avocat à la 
Cour. 

Contre: 
1.. ) Hanna All ia So liman . 
2. ) Youssef" Altia So liman . 
Tous deux propriétaires. suj e ts 

égyptiens, dPmeuranl au village de 
1\'a\va, \[ar\i:az Chébin El 1\anater 
(Galioubieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du :?!1 Juin 1937, dénoncé 
s uivant explo it du 7 Juillel 1937, lous 
cieux transcr it s au Bureau des Hypo-
111 èques du Tribunal Mixt e elu Caire, 
le 10 Juill e t 1!1:17 sub :\o. !d6L Galiou
J",i r.h. 

Objet de la , ·ente: en deux lots. 
1er lot. 

A. - Biett s appartenant au S ieur 
llanna Allia Sol im an . 

12 kirats dr terra ius s is à :\ahi et 
:\a,va, Marl, az Chél.Jin El I\.anater 
(Ga lioubi eh ). au hod El Ba\vaJJ \o. 1'1, 
j·,arceJ!e ~o . 8. 

:?m e lot. 
B. - Biens appart enant au S ieur 

Youssef AlLia Soli man . 
22 kirals e! 18 sallmes de t errains 

sis :1 :'\ahi et \.;a \\·a, \ ·larkaz Ché·b in El 
I\anater (Gali ouiJ ieh ), divisés comme 
suit: 

J . ) 7 kirals (·l 12 sahmrs au hocl E l 
Ba,vab :\o. 1 '1. parce ll r \o. 37 

2. ) 12 kirats au même hocl , parcell e 
No. 56. 

3. ) 3 kiral s Pt 6 sahmes au m êm e 
hocl. parcell e \o . 56. 

T els que les dits biens se poursui
vent et comport ent avec tou s les ac:
cessoires gén éra lement quelconqu es 
sans aucune exception ni réserve . 

Désignation des b iens d 'après le nou
veau cadastre. 

1er lo t. 
A. - Biens appartenant au Sieur 

Hanna Atlia Soliman . 
12 kirats au hod· El Boab No. 14, par

celle No. 125, in sérits au nouveau ca
das tre au nom du dit Sieur, dont 9 ki
rats e t 10 sahm e:.:; aux Hoirs Ibrahim 
Hu::: scin Marei , h,vpolhèque, 2 kirats et 
4 sahmes à Mohamed Ibrah im Soliman 
El Chimi, hypothèque et 10 sahmes à 
Mahmoud Hassan El Dahchan, hypothè
que. 

2me lot. 
B. Biens appar tenant a u Sieur 

Youssef Attia Soliman. 
22 k irats et 15 sahmes de terrains 

sis à Nahiet !'{awa, Marl<az Chébin E.l 
Kanater (Galioubieh ), divisés comme 
su it: 

1.) 7 l<i ra ts et 9 sahmes au hod El 
Boab :\o. 1ft, parcelle No. 77, inscrits 
au nouveau cadastre au nom du Sieur 
Youssef Eff. Attia Soliman. 

2. 1 3 kirats et 6 sahmes au hod El 
Boab :\o. 14, parcelle No. 126, inscrits 
au nouveau cadastre au nom du SiP11r 
Youssef Attia Soliman. 

3.) 12 kirats inscrits au nouveau ca
das trP. dont 9 kira ts et 10 sahmes au 
nom des Hoirs Ibrahim Hassan Marei. 
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2 kirats et 4 sahmes au nom de Moha
med Ibrahim Soliman El Chimi, hypo
thèque e t 10 sahmes au nom de Mah
moud Hassan El Dahchan, hypothèque 
au hoc! El Boab No. H, parcelle No. 125. 

Ainsi que le tout se pou rsui L e t com
porte sans au cune exception ni r éser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E . 50 DOur le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2m e lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursu ivan le. 
A Ibert Del en da , 

620-C-12't. A voca l ;) 1 a \.our. 

Date: Samedi 16 i\_vril 1938. 
A la requête de ia Dame Louise Hen

ning, à Héliopoli s. 
Conh·e la Dame Hanouna Nasr 1\!Ious

sa, à Ménouf. 
En vertu d 'un procès-verbal de sa isie 

immobilière du 14 Août 1ü37, transcrit 
avec sa dénonciation le 31 Août 1937 
sub No. 944 (Ménoufieh ). 

Objet de la vente: 
Désignation des bi en s d 'après la nou

velle délimitation du Service d'Arpen
tage. 

A. - Une parcelle de terrain de la 
superficie de 253 m2 21 dm2, avec tou
Les les cons tru ctions v élevées sur tou
te la superficie, comj) renant trois éta
ges cons truits en briques rouges, le to ut 
s is à Bandar Ménouf, Markaz Méno uf 
(Ménoufi eh) sub No. 27 , lettre A pro
priété, rue El Amir Farouk No. 93. 

B. - Un e parcelle de terrain d 'une 
superficie de 325 m2 70 dm2, sise à 
Bandar Ménouf, Tviarkaz Ménouf (Mé
n oufieh ), à la rue E l Amir Farouk No. 
93, sub No. 27, let tre B propriété, forman t 
un jardin. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es . 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Pour la pours u ivante, 

630-C-1 3tL Georges Bitlar, avocat. 

Uate: Samedi 16 Avril 1938. 
A la requête de 'l'he Cairo Eledric 

Railways & Jl e li opoli s Oases Co., soc ié
it': anon yme ayanl s ièg-e au Caire, su
brogée: 1.) à la Dlle Olga Glynn, 2.) a u 
Sieur Georges Glynn, pris tan t person
n ellemen t que comm e tuteur de sa sœur 
min e ure la Dlle Berthe Glynn, lou.s en
fants de feu Isaac, de feu E li e . 

Au préjudice de Jacques Goldstein, fils 
d ' l sac, de feu ToiJia , suj e t égyptien, n é 
à J affa c t domicilié au Caire, à Hélio
polis, rue Alexandre le Grand, No. 17. 

En vertu cl' un procès-verbal de saisie 
du 21 Mars 1935, hui ss ier P. Sinig-a
glia, dénoncé par exploi t cle l'huissier 
G. Lazzaro. le 1er Avril 1935, le Lout 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
du Tribun a l Mixte du Caire, le R Avril 
Hl35 sub Nos. 2593 Galioubieh e l 2577 
Caire. 

Objet de la vente: une parcelle de 
lerrain de la superficie de 11115 m2, 
sise à Héliopolis, chiakhet Mas r El Gue
dicta, ki sm Masr El Guedida, Gouverno
rat du Caire, portant les Nos. 3 e t 3 A 

16/ 17 Mars 1938. 

de la section No. 246 du plan de lotisse
m en t des Oas is d'Héliopolis, rue Ale
xandre le Grand No. 17, moukallafa No. 
1/35, limitée: Nord-Est, sur 36 m. 87, 
par les terra ins de la Société; Nord-Ou
est, sur 36 m. 20, par la rue Alexandre le 
Grand; Sud-Est, sur 38 m. 35, par les 
terrains de la Société; Su d-Ouest. sut' 
37 m. 30, par les terrains de la Soc ié
t<'. 

11 a é té é levé sur cette parcelle de 
terrain les constru ctions sui vantes : 

a ) Sur une superficie de 380 m2 une 
villa composée d'un sou s-sol de t, pi è
ces, d'un rez-de-ch aussée cle 4 pi ècrs. 
1 hall, 1 cuisine et dépen dances. Pt 
rl'un 1er étag-e de 5 cl1arnbres .. 1 hall. 
bains et dépendances; sur la terrasse se 
trouve une chambre. 

b ) Sur une superfic ie clP 40 rn2 un 
g·arage. 

Le resLant de la sunerfic ir- est occ:u
Dé par un ia rcl in d'une ét èn cl u e err Ç)\i:J 
m2. 

La clitr- narcell e de lerra in cle cous
tru eti on est entourée en parti e par tm r. 
,g-ri l le en fer et en par' tiP par elu fil cie 
fer. 

Tel que le tout se poursuit el r om 
porte avec tous accesso irr-s et cl(·lwn
clances, immeubl es nar nalure ou par 
cl eslination . r ien exclu ni Pxcr.nl t . 

Mise à prix sur baisse: L.E. 3000 ou
tre les frais. 

(128-C-132. 
Po ur la poursui van lr·. 
.Tassv el: Jamnr. nvornls . 

Date : Samedi 2 Avril 1938. 
A la requête du Sieur Elie Albali, 

commerçant, français, établi au Caire 
et y élec tivement domicilié en l'étu de 
de Me A. D. Vergopoulo, avocat ü la 
Cour. 

Contre le Sieur Hussein Mohamcci El 
Makawi, commerçant, local, établi au 
Caire, rue Kotb El Dîne et Adawia El 
Barrani No. 6, Bou lac. 

En vertu d'un procès-verbal de sai:"ie 
immobilière du :1.7 Septembre 1936, dé
noncé le 30 Septembre 1936 e t tra ns
crit le 13 Octobre 1936, No. 6785 Caire. 

Obje t de la vente: 
Une parcelle de terrain de la super

fici e de 214 m2 50 cm., s ise à la rue 
Kotb El Dine e t Adawia El Barrani No. 
6, kism Boulac, Gouvernorat du Caire, 
plan No. 285, expertise No. 1274, limi
tée: Nord, Ar tine Chahranian, long. 23 
m. 27; Est, rue El Adawia El Barrani 
composée de 2 lignes droites du Nord 
au Sud, long. 7 m. 1, puis se dirige vers 
le Sud, se courbant légèrement vers 
l'Oues t, long. de 2 m.; Sud, rue Kotb 
El Dine Moussa, long. 26 m . 10; Ou est, 
Aziz Ezzat Pacha, long. 9 m. 37. 

Cette pa rcelle est composée de 5 ma
gasins à 8 portes en pierres et briques 
rouges. . 

T els qu e les dits biens se poursUI
vent et comportent avec toutes les aUe
nances, dénendances, accessoires, aug· 
m en tati ons·· et améliorations sans aucu
ne exception ni réserve. 

Mise à prix: L. E. 300 outre les frai s. 
Le Caire, le 16 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
606-C-110. A. D. Vergopoulo, avocat. 
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SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Samedi i6 Avril 1938. 
A la requête des Sienrs Costi Paraseos 

et Nicolas B1oudanis, tous deux proprié
taires, le 1er hellène et le 2me sujet li
banais, demeurant à Port-Tewfik. 

Au préjudice du Sieur Georges Mitri, 
fils de feu Jean Mitri, propriétaire, égyp
tien, demeurant à Héliopolis, 34 avenue 
des Pyramides, pris en qualité de garant 
solidaire de feu la Dame Anissa veuve 
Jean Mitri, fille de feu Henein Antoun 
qu·en cene d'héritier de cette dernière et 
acquérem des quotes-parts des deux au
tres héri tiers MM. Jose ph També et An
toun l\lli tri . 

En ver'lu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Mai 1936, huissier 
Bahgat, transcrit le 4 Juin 1936, No. 3972 
(Caire) . 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain sise au:x Oasis 

cl'Iléliopolis, chiakhet et kism Masr El 
Gtlédida. Gouvernorat du Caire, de la 
superficie de i311 m2. 

La dite parcelle porte le No. 5 de la 
sec tion 63 du plan de lotissement des 
Oasis. 

La construction élevée sur le elit ter
rain consiste dans son état actuel en un 
immeuble de rapport, portant l-e No. 34 
de l'avenue cles Pyramides, auparavant 
No. 30, composé d'un rez-de-chaussée de 
7 magasi ns et 3 appartements et de trois 
étages de !1 appartements chacun outre 
3 petits appartements et dépendances à 
la terrasse, un petit immeuble cl' un rez
de-chau ssée et d'un étage à un apparte
ment chacun. 

ri'(' ] qu e le tout se poursuit et compor
te sa ns auc un e e:xception ni réserve. 

Pour les limites consu'ller le Cahier 
des Charg-es . 

Folle cn~hérisseuse: Dame Georgette 
~\li tri , épo use du Sieur Georges Mitrî, 
prop1ié laire, sujette locale, demeurant â. 
Jl éliopolis, 30 avenue des Pyramides. 

Mise à prix sur folle enc:'h.ère: L.E. 8118 
Oll trc les frais . 

;)fd:l-C-88 

Pour les poursuivants, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats. 

na te: Samedi 16 P. vril 1938. 
A la requête cle The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
.. -\l cxandrie. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Khalîl Ibra him Gad El Mawla, ac

tu ellement interdit, sous la curatelle du 
:::ieur Hassan Gad El Mawla. 

:2.) Ahmed Ibrahim Gad El Mawla. 
Tous deux fils de feu Ibrahim Bey 

Gad El Mawla, propriétaires, sujets 
égyptiens, domiciliés à El Barki, Mar
kaz El Fachn (Minieh), débiteurs pour
suivis. 

Et contre les Sieurs et Dames: 
A. - 1. ) Meawad Bey Ibrahim Gad El 

Mawla. 
2.) Mohamed Mohamed Ahmed Alouia 

ou Alouba, fils de Ivlohamed Ahmed 
Alouia ou A.louba. 

3.) Abdel Fadl ou Abdel Fadel. fils de 
El Sayed Mohamed. 

4.) El Cheikh Ahmed Mohamed Abdel 
Sa mie. 
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5.) Mohamed Masri Hassan Gad El 
Mawla, de El Barki. 

6.) Mohamed Mohamed Ahmed Omar, 
de Mohamed Ahmed Omar. 

7.) Khadra Mahmoud Farag Gad El 
Ivlawla, de Ivlohamed Farag. 

B. - Les Hoirs de feu la Dame Amna 
Mohamed Attia. savoir: 

8.) Husse in Ramadan Hussein, pris en 
sa qualité de tuteur de: 

a) Mohamed Aly Ramadan Hussein. 
b) Ahmed Aly Ramadan Hussein. 
Ces deux derniers enfants mineurs de 

la dite défunte. 
C. - Les Hoirs de feu Ahmed, fils de 

El Sayed Mohamed, savoir: 
9.) Houria, épouse de l\fohamed Haba

chi Mahmoud. 
10.) Badia, épouse de Aly Aly Khalil 

Khomra. 
Ces deux dernières fill es de Ahmed El 

Sayed Mohamed. 
11.) Amna Bent El Sayed Mohamed 

Dessouki, veuve de feu Sayed Mohamed 
Abdel AL 

12.) Hazzem, fille de Abdalla Moha
med Bassiouni, veuve du défunt. 

13.) Abdel Fadil El Sayed Mohamed. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

m eurant à El Barki, sauf le 4me à Naz
let El Barki, Markaz El Fachn (Minieh), 
le 2me à Roda où il est employé Bola
kamin Noktet El Roda, Markaz Sennou
rès (Fayoum), et le 6me jadis à El Barki 
et actuellement de domicile inconnu en 
Egypte. 

13 bis) Mohamed Farag Gad El Maw
la, de Mahmoud Farag, domicilié au dit. 
village de El Barki. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 17 Avril 1935, transcrit le 11 Mai 
1935, No. 956 Minieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
40 fedd.ans de terrains cultivables sis 

au village de El Barki, Markaz El Fachn 
(Minieh), divisés comme suit: 

Part de Ahmed Ibra.h im Gad El Maw
la. 

20 feddans indivis dans 51 feddans, 
12 kirats et 4 sahmes sis au même vil
lage de El Barki, divisés comme suit: 

1.) Au boel Ibrahim Effendi El Char
ki No. 9. 

12 feddan s, 19 kirats et 22 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. 1. 

2.) Au hocl Ibrahim Effendi El Gharbi 
No. 10. 

11 feddan s, 15 ki rats et 8 sahmes en 
deux parcelles, sav01r: 

La ire de iO feùdan s, 15 kirats et 8 
sahmes, partie de la parcelle No. 1. 

La 2me de 1 feddan, partie de la par
celle No. 1. 

3.) Au hod El Acharat No. ii. 
7 fedclans, 15 kirats et 12 sahmes en 

deux superficies, savoir: 
La ire de 2 feddans, 6 kirats et 8 sah

mes, partie de la parcelle No. 10. 
La 2me de 5 feddans, 9 kirats et 4 

sahmes, partie de la parcelle No. 27. 
4.) Au boel Hassan Effendi No. 15. 
2 feddans, 16 kirats et 6 sahmes, par

tie de la parcelle No. 20. 
5.) Au hod El Azhari No. 17. 
16 feddans, 17 kirats et 4 sahmes en 

deux parcelles (superficies), savoir: 
La ire de 9 feddans, partie de la par

celle No. 3. 
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La 2me de 7 feclclan s, 17 kirats et -\ 
sahmes, parcelle No. 3. 

Part de Khalil Ibrahim Gad El Mawla. 
20 feddans indivis dans 51 feddans el 

12 kirats sis au même village de El Bar
ki, divisés comme suit: 

1.) Au hod Ibrahim Effendi El Char
ki No. 9. 

12 feddans, 19 l;:irats e t 22 sahmes, 
partie de la parcelle No. 1. 

2. ) Au hod Ibrahim Effendi El Ghar
bi No. 10. 

11 feddans, 15 kirats et 6 sahmes en 
deux superficies: 

La ire de 10 feddans, i5 kirats et 6 
sahmes, partie de la parcelle No. 1. 

La 2me de 1 feddan, partie de la par
celle !\o. 1. 

3.) Au hod El Acharate; No. ii. 
7 feddans, 15 kirats e t 12 sahmes, par

tie cle la parcelle No. 21. 
!1.) Au hod Hassan Eff. ~o. iii 
2 fedclans, i6 kirats ct '1 sahmes, par

tie cle la parcelle .\'o. 20. 
5.) Au hoù El Azbari \'o. n. 
i6 fecldan s, 17 kirat s eL t1 sahmes en 

deux superficies: 
La ire de 11 feddans, partie de la par

celle No. 3 et parce1les :\os. i et 2. 
La 2me de 5 feddan s, n kirats et 4 

sahmes, partie de la parcelle No. 3. 
Tels que les dits bi ens se poursuivent 

et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les 1 imites con su Il er le Cahier 
des Charges. 

Fol Olllehéris~eur : le Sieur Mohamed 
El Masri Hassan, actuellement décédé, 
et pour lui ses héritiers, savoir: 

1.) Dame Tafida Bent Hassan Gad El 
Mawla, épouse elu Sieur Cheikh Hussein 
Abdailah El Seifi. 

2.) Dame Hamida Bent Hassan Gad El 
Mawla, épouse Hassan Eff. Ibrahim Gad 
El Mawla. 

3.) Dame Baclia Bent Hassan Gad El 
Mawla, épouse elu Sieur Cheikh El Arab 
El Guébali El Menchaoui. 

Ces trois dernière s sœurs elu dit dé
funt. 

4.) Dame Hanem Kassem Hamzaoui 
El Adaoui, mère du dit défunt. 

5.) Meawad Bey Gad El Nlawla. 
Ces deux derniers pris en leur qualité 

de tuteurs de Samiha Mohamed El Mas
ri Hassan, fille mineure elu dit défunt. 

Tous propriétaires, su jets égyptiens, 
demeurant à El Barki, Markaz El Fachn 
(Minieh), sauf la ire demeurant avec 
son époux Cheikh Hussein Abdallah El 
Seifi au village cle Saft Cheine, district 
de Béba (Béni-Souef) et la 3me demeu
rant avec son époux le Sieur Cheikh El 
Arab El Guébali Menchaoui à Magha
gha (Minieh), près de Kassem Bey EJ 
Ma sri. 

Mise à prix sm· baisse: L.E. 2i50 outre 
les frais. 

Prix cle la ire adjudication: L.E. 3600 
outre les frai s. 

Pour la rcquéran te, 
534-C-77 A. Acobas, avocat à la Cour. 
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T rihunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 7 Avril1938. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme, ayant siège à Alexan
drie. 

Contre: 
A.- Hoirs de feu Youssef Bey Chédid 

de feu Rizgallah Bey Chédicl, savoir: 
1.j Dame Alice Chédid, épouse d'Ale

xandre Bey Chédid. 
:?. ) Dame Linda Tabet, épouse de Né

guib Bey Tabet. 
3. ) Dame Isabell e, fille elu défunt, 

épouse de Me Emile Boularl, pri se éga
lement en sa qualité d'hériti ère de sa 
mère feu la Dame Rose Chédid, veuve e t 
hériti ère du défunt. 

4. ) Alfred Moussalli, neveu du dit dé
funt. 

B. - Hoirs de la Dame Victoria Mical
lef. fille de feu Rizgalla Bey Chédid, sa
voir: 

5.) Henry Micallef, 
6.) Félix Micallef, tous clenx pris éga

lement en leur qualité cle tuteurs des 
mineures Yvette et l\Iarie ~. Ii ca ll ef. 

Tous propriétaires, sujets locaux, sauf 
le 5me, sujet britannique, demeurant les 
4 premiers au Caire, la ire, 1, rue Borsa 
El Guedida, la 2me, 5 rue I<:oLta, la 3me, 
9 ru e Nabaiate, le '1me à la Pension 
Cnion, au No. 14 cle la rue Tewfik, les 
5me et 6me à El Kanayat, l\'larkaz Zaga
zig (Ch. ). 

En Yertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Août 1932, hui ssier B. 
Accad, transcrit le 20 Août 1932 sub No. 
2166. 

Objet de la vente: 
6me lot. 

Cne parcelle de terrain de 206 m2 55 
dm2, sise à Zagazig, Manchia El Guédi
da, chareh El Bokhari, chiakhet Aly 
Ghazi, avec la maison y élevée avec jar
clin, bâtie en briques cuites, comprenant 
deux étages, limitée : Sud, terres libres; 
Est, terres El Bokhari avec chemin de 
séparation; N orel, ruelle privée; Ouest, 
terrains libres. 

Cet immeuble es t imposé sub No. 39 
propriété, mokallafa No. 7, à la rue El 
Manchia, ki sm El Gameh. 

7me lot. 
Une parcelle de terrain de 223 m2 21 

dm2, sise à Zagazig, kism Youssef Bey, 
avec la maison y élevée, bâtie en briques 
cuites, composée de deux étage, rue con
nue sous le nom de chareh El Gameh El 
Cherbini No. 23, chiakhet Ibrahim dit 
Youssef Bey, limitée: Sud, parcelle libre 
propriétü de Youssef Bey Chédid et che
min agricole conduisant à Héhia; Nord, 
terres libres propriété de Youssef Bey 
Chédid; Ouest, le res tant de la propriété; 
Est, le voisin, rue publique. 

Cet imm eubl e e:;; t imposé sub No. '1 
Jiro pri é t6. mou.kall afa No. 1 à la rue Mal
gac Abuel Latif Bey, kism Youssef Bey. 

8me lot. 
Une parcelle de terrain de 272 m2, sise 

à Zagazig, kism El Montazah, rue Eida
rous, chiakhet Chebata Ibrahim, avec la 
maison y élevée, bâtie en briques cuites, 
composée de 3 étages, limitée : Est, rue 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Gameh Eidarous; Nord, chareh Ibrahim; 
Ouest, rue publique; Sud, terrains à lais
ser libres et appartenant par moitié à 
Youssef Bey Chédid et au Comte Sélim 
Chéclid. 

Cet immeuble est imposé sub No. 112 
propriété, mokallafa No. 4, rue Gameh El 
Eidarous No. 5, kism El Montazah. 

Ainsi que tous les dits biens se pour
suivent et comportent sans aucune ex
ception ni réserve, avec les immeubles 
par destination qui en dépendent. 

Mise à prix: 
L.E. 400 pour le 6me lot. 
L.E. 450 pour le 7me lot. 
L.E. 1200 pour le 8me lot. 
0 u tre les frai s. 
Mansourah, le 16 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

661-DM-780. Avocats. 

Date: Jeudi 7 Avril 1938. 
A la requête de la Banque Nationale 

de Grèce, successeur par fusion de la 
Banque d'Orient, société anonyme hel
lénique, ayant siège à Athènes, dont les 
sw·cursales d'Egypte sont actuellement 
en liquidation, poursuites et diligences 
de leur liquida teur !\'I. Epaminondas N. 
Kaperon is, demeurant à Alexandrie, 17 
rue Stamboul et faisant élection de do
micile à Mansourah en l'étude de Mes 
G. Michalopoulo, J. Jaba.lé, M. Saitas, 
avoca ts à la Co'Jr. 

Coutt·e: 
I. - Georges Vassilopou lo, membre et 

liquidateur de la Raison Sociale Kani s
kéris en liquid ation, sujet hellène, de
meurant à Alexandrie, 6 rue Tewfik, 
pris en sa qualité de syndic: a) de la fail
lite Dimitri Proia et b) de la faillite de 
la R. .S. Dimitri et Costi Proia. 

II. - Les Hoirs de feu Costi Proia, sa-
voir: 

1.) Dame Olga Proia, sa veuve. 
2.) Jean C. Proia, son fil s. 
3.) Dame Ephie C. Proia, sa fille, 

épouse deN. Triandafilou, et en tant que 
de besoin ce dernier pour l'autorisation 
maritale, et prise la dite Dame avec ses 
enfants en leur qualité d'héritiers elu dit 
défunt Costi Proia, propriétaires, sujets 
hellènes, demeurant les 2 premiers à Va
los (Grèce, c/o M. J ean Zarcados et le 
2me à Zagazig. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Novembre 1929, trans
crit avec sa dénonciation au Greffe des 
Hypothèques du Tribunal Mixte de Man
sourah le 28 Novembre 1929, No·. 2010. 

Objet de la vente: 
Conformément au procès-verbal de 

distrac tion du 2 Novembre 1936. 
Restant des biens du 1er lot. 
Appartenant à Dimitri Proia. 
33 fecldans de terrains sis au village 

El-Jlegazia, jadi s Kahbouna wal Ilamma
diyne, district de Facous (Ch.), divisés 
cortune suit: 

1.. ) il! fecldans, 14 kirats et 8 sahmes au 
hod El Attian El Gharbi No. 5, fai sant 
partie des parcelles Nos. 2 et 3. 

2.) ii feddans au même hod El Attian 
El Gharbi No. 5, faisant partie de la par
celle No. 3. 

16/1 Î :\1.ars HJ38. 

3.) 9 fedclans, 9 kirats et 16 sahmes au 
même boel El Attian El Gharbi No. 5, 
faisant partie de la parcelle No. 3, à pren
dre par indivis clans 14 feddans, 9 kirats 
et 16 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tou tes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

M:isc à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Mansourah, le 16 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, .J. J abalé, M. Saitas, 

663-DM -782. A v oc a ts. 

J.)a,~e: J eudi 7 Avril 1938. 
A la requête cl es Hoirs de feu le Comte 

Sélim Chédid, savoir les Sieurs cl Da
mes: 

1.) Abdallah; 2.) Alexandre; 
3.) Antoine; !1.) Edouard; 
5.) Labiba Samane; 
6.) Eugénie Daoud; 
7.) Elise Hénon Pacha. 
Tous propriétaires, de nationalité mix

te, demettrant au Caire. 
Comre: 
1.) Hassan Ibrahim Mohamecl Chôrif, 

proprié taire, égyptien, Maamour dtt Jcr 
ki sm du Bandar Tan tah, y clomic il i{~. 

2.) Dame Sékina, fille ci e Mohamnd 
Chérif, propriétaire, égyp tienne, rlenWII· 
rant à Banayous, Markaz Zagazig (Ch. ). 

3.) Dame FatmG., fill e cle Mohamcd 
Mahmoud, propriétaire, égyptienne, de· 
m eurant à Béni Amer, à Ezbet Attia Bey 
El Ghanc.lair, Markaz Zagazig (Ch. ). 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Dérembre 1933, !1u is· 
sier Cha.ker, transc rite au Bureau des 
Hypothèques de Mansourah, le 24 Jan
vier 1934, No. 92. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

La moitié par indivis dans 18 ki rats ct 
20 sahmes par indivis dans 20 kirats et 
3 sahmes sis à Machtoul El Kacli , Mar
kaz Zagazig (Ch.), au hod El Béhéra No. 
2, faisant partie des parcelles Nos. 103 
et 104. 

2me lot. 
La moitié par indivis dans 4 feddans 

et 17 kirats de terrains sis au village de 
El Alakma wa Kafr Zidan Manclil, Mar
kaz Hehya (Ch.), divisés comme suit: 

1.) 3 ki rats au hocl El Kholi No. 7, sec
tion No. 1, parcelle No. 7. 

2.) 4 fecldans et 14 ki rats par indivis 
dans 9 fed clans et 14. kirats, au hod El 
Kholi No. 7, ire section, faisant partie 
de la parcelle No. 23. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

M.ise à prix: 
L.E. 36 pour le 1er lot. 
L.E. 120 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Manso urah, le 16 Mars 1938. 

Pour les poursuivants, 
Charles A. de Chédid, au Caire. 
Maks ud, Samné, Daoud, à Mansourah. 

662-DM-781. Avocats. 



16/ 17 i\·lars 1938. 

Delegation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 h. 15. 

Da:te : Mardi 19 Avri l 1\J38. 
A la requête elu Sieur Efthimios Bidji· 

l\iS, propriétaire, s uj e t hellène, dem eu
rant à Suez. 

Contt·e le Sieur Amin Mehrem, fil s de 
fen Youssef Bey l\le11rem, propriétaire, 
suj et loca l, demeurant à. Héliopoli s, n 1e 
Rouchcli No. 27. 

En vertu d' un procès-verbal de sa is ie 
immobilière en date du 6 J anvier 1936, 
tra nscrit Je 20 Janvier 1936, No. 7. 

Objet de la vente: une maison avec le 
terrain sur lequel elle est bâtie, s ise à 
Suez, Gouvernorat de Suez, rue .Sekket 
Hadicl El Hod, immeuble No. 26, milk, 
por tant le No. 28, en 3 étages, d'une su
pcdicie de 337 m2 90 cm. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 18'!0 outre les frais. 
Mansourah, le 16 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
6:i8-MP-4i6. Z. Picraménos, avoca t. 

Date: .~\-T ardi 19 Avril Hl38. 
A la requête du Sieur J ean P. Cara

messinis, propr iéta ire, sujet hellène, de
meurant à Suez. 

Contre les Si eurs ct Dames: 
i.) Come tta Giu seppe Salvatico. 
2.) Villorina Giu seppe Salva tico. 
3.) Ed gard Giuseppe Salvatico. 
4.) Ugo Giuseppe Salvatico. 
5. ) Giovanni Giu seppe Salvatico. 
Propriétaires, suj ets angla is, dem eu-

rant à Suez, ru e Sidl<y Pacha. 
En vet' tu d'un procès-verbal de sai sie 

immobilière en da te elu 14 Juin 1937 
trél n':' cri t le 28 Juin 1\J37, No. 30. ' 

Objet de la vente: une m aison si se à 
Suez, ki sm sal ess de Su ez, parcelle No. 
21. rue Nozha ou El Bokhari No. 2 jadis 
et. actuellem ent ru e Sidky Pacha, mou
l<;illafa No. 35, immeubl e No. 25, kism sa
Jess, d'un e superfi cie de 204 m2, cons
truite su r 1111 terrain hekr, composée 
d'1m rez-de-ch a ussée e t deux étages su 
P l~ L' i e urs, con struite partie en pierres et 
p<: i' Lie en souessi. 

Pour les limites consu!Ler le Cahi er 
rl rs Charges . 

!\lise à ·prix: L.E. 385 outre les frais. 
T\Iansourah, le 16 Mars 1938. 

Pour le poursuivant, 
65\J-l\1P-H7. Z. Pi craménos, avocat. 

Hale: Mardi 19 Avril 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Mo

h~ med Aly Abou Zeid El Miniaoui et 
Co., adm inistrée égyptienne, ayant siège 
à Ismaïlia, représentée par son Directeur 
le .Sieur El Sayed Mohamecl Aly Abou 
Zwl El Miniaoui, y demeurant. 
. Contre le Sieur Gourgui Saad Soliman, 

~1l s de Saad Soliman, comm erçant, sujet 
egyptu~n , d9m icilié à Ismaïlia , à El Aray
chJa El Guedida, rue T anta. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 7 Avril 1937, dénoncée le 
17 Avril 1937, transcrit le 23 Avril 1937, 
No. 24 Ismailieh. 

Objet de la vente: la moitié par indivi s 
dans une parcelle de terrain avec la m ai
son y élevée, située à la ville d'Ismailieh 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

(Gouvernorat dtr Canal),quartier El Aray
chia El Guédida, kism tani, rues E l 
Mounira et Tanta, d 'une superficie de 
457m2. 88 cm2, laquelle ma.ison est cons
tr uite en pierres, composée d'un rez-de
chaussée, le tout limité: Nord, ru e El 
Mounira, sur 20 m. 35; Sud, Mohamed 
Ismail 1\halifa, s ur 20 m. 35 ; Est, rue 
Tanta, sur 22 m. 50; Ouest, terrain va
gue, sur 22 m. 50. 

Selon la saisie immobilière, cette par
cell e comprend deux rez-de-chaussée: 

Le 1er à l'angle des rues Mou nira et 
Tanta, comprend une boutique juste à 
l 'angle des elites rues, et un appartement 
comp?sé d'une entrée, 2 pièces et les ac
cessOires, avec une cour du côté Ouest 
lequel appartement a sa porte à la ru~ 
Mounira. 

Le 2me qui a sa porte à la rue Tan ta, 
comprend 6 pièces, 1 hall et les acces
soires. 

Mise à prix: L.E. 180 outre les frai s. 
Mansourah, le 16 Mars 1938. 

Pour la poursuivante, 
631-MP-415 S. Antoine, avocat. 

VE.NTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mercredi 23 Mars J\.)38, à 10 11. 
a .m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Salah El Dine, 
No . 36. 

A la requê te de Kotb Aly Chamsi El 
Dîne, égyptien. 

Contre Robert Ros si, britannique. 
En vertu d'un procès-verbal de sai s ie 

du 18 Décembre 1937. 
Obje t de la vente : mobil iers tel s qu'ar

moires, toilettes, fauteuils, cha ises, ta
bles, vases en porcela in e, pendule, por
temanteau, lustre, bureau, bibliothèque, 
statues et autres décrits et spécifiés au 
dit procès-verbal de saisie. 

Alexandrie, le 16 Mars 1938. 
Pour le poursuivant, 

598-A-173 .J. Castelli, avocat. 

Date: Mercredi 30 Mars 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Nahiet Béni-Mansour, Markaz 
Teh El Baroud (Béhéra). 

A la r equête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
i.) Mohamed Kotb Osman. 
2.) Mohamed Mohamed Issaoui Os

m an. 
T ous deux propriétairrs e t commer

çants, sujets égyptiens, demeurant à Mi
niet Béni-Mansour, Markaz Teh El Ba
roud, Moudirieh de Béhéra . 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie le 6 Avril 1936, R.G. No. 
2224/62e A . .J. , et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 30 Mai 1936. 

Objet de la vente: 1 bufflesse, 1 bau
det blanc, 1 baudet grisâtre. 

Le Caire, le 16 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
619-CA-123 Avocat à la Cour. 
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Hale: Lund i 21 I\lars 1938, à li heures 
du matin. 

Lieu: à Camp de César, 39 rue du 
Prince Ibrahim. 

A la requête de l'vion seigneur Joseph 
Goubran, èsq. de nazir elu \Vakf Antoun 
Bey Sakllioun, domicilié à Alexandrie, 
iO rue de l'Hôpital Indigèn e. 

Au préjudice elu ~i e ur Rocco Vassalo, 
suj e t britannique, domicilié à Alexan
drie, à Camp de César, ~ o . 39 ru e d u 
Prince Ibrahim (Rarnleh ), a telier de sou
dure autogène et de fer forgé. 

En ver tu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 15 Septembre 1937 et d'un 
jugement rendu par le Tribunal Mixte 
de Jus tice ~ommaire d'Alexandrie le 8 
Janvier 1938, R.G. No. 4891/62e. 

Objet de la vente:: ferronnerie et di
vers articles en fer forgé. 

Alexandrie, le 16 Mars 1938. 
Sélim An toi ne, 

597-A-172 Avocat à la Cour. 

Hate: J eudi 31 Mars 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Mehalla El Kobra, rue des 

Sœurs, immeuble de feu Abdel Hamid 
N our El Di n e. 

A la requête du \linis tère des Com
munications. 

Contre Costi Vassilakos, sujet hellène. 
En vertu d'un procès-verbal de sai sie

exéc ution du 1er Mars 1938, huissier R. 
Sin lès. 

Objet de la vente: 
1.) 1 buffet de salk il. m anger. 
2. ) 1 table de sall e à manger. 
3. ) 6 chai ses cannées. 
4.) 1 portemanteau avec 1 petite glace. 
5. ) 1 pendule \Ves tmins ter, en bon 

é ta t. 
6. ) 1 m achine à coudre, marque Ko

bler . 
Pour le poursuivant, 

622-CA-126 Le Contenti eux de l'Etat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Mardi 29 \ ·la rs 1938, à iO h. a .m. 
Lieu: à Ezbe t AUi, dépendant de Faou 

(Markaz Dechna). 
A la requête de D. J. Zervos. 
Contre Aboul Magcl Kassem, Abou 

Wafa et Harndi Mohamed Ali. 
Obje t de la vente: 18 arclebs de fèves 

et 40 ardebs de lentilles. 
Saisis par procès-verbal du 1er F é

vrier 1937. 
612-C-11 6 P. D. Avierino, avocat. 

Hate : :Mercredi 23 lVIars 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Héliopolis, 22 rue Merzbach 
4me étage. ' 

A la requête de la Dame Emilie Elias 
Sabbagh. 

Contre: 
1.) La Dame Marguerite Mesciaca. 
2.) Le Sieur Robert Mesciaca. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 2 Mars 1938. 
Objet de la vente : bureau, bibliothè

que, tables, ventilateur, m achine à écri
re, phono, commode, armoire, buffet, 
dressoir, chaises, etc. 

Pour la poursuivante, 
608-C-112 Kamel Sedky Bey, avocat. 
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Date: Samedi 2G .\lars 1938, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Balan :o oura, Markaz Abou 
Korkas, l\Iin ieh. 

A la requête de la Raison Sociale Si
cauri & Co. 

Au préjudice de Hag l\Ioussa Osman 
Omar. 

En vertu d 'un procès-verbal du 26 Jan
vier 1938. 

Objet de la vente: 1 chameau, 2 ânes
ses. 

621-C-123 
Pour la poursuivante, 

J. N. Lahovary, avocat. 

Date: Mardi 22 Mars 1938, dès 9 heu
res du matin. 

Lieu; au Caire, rue Mohamed Bey Re
faat No. 26, à Abbassieh. 

A la requête des Sieurs Youssef Khadr 
Siahou, Abdou Farag Siahou et Khadr 
Moussa Siahou. 

Contre les Dames Nabawia et Amina 
Ramadan E l Dankiri. 

En vertu d 'un jugement sommaire et 
d'un procès-verbal de saisie conservatoi
re du 14 Août 1937. 

Objet de la vente: garnitures de sa
lons, tables, chaises, etc. 

Le Caire, le 16 Mars 1938. 
614-C-:tf8 L. Taranto, avocat. 

Date: Samedi 26 Mars 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Minchat Dakm, 

Markaz Sennourès (Fayoum). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs : 
:L) Abdel Kawi Abdallah Sélim. 
2.) Mekheimer Abdel Kawi Abdallah 

Sélim. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, suj ets égyptiens, dem eu rant à 
Minchat Dakm, Markaz Sennourès (Fa
youm). 

En vertu d'un jugement r endu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le ii Novembre 1937, H..G. No. 
8302/62e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 5 F évrier 1938. 

Objet de la vente: 10 ardebs de maïs 
ch ami. 

Le Caire, le 16 Mars 1938. 
Pour la pours uiva nte, 

Albert Dclcnda, 
618-C-122 Avoca t à la Cour , 

Date: Lundi 2.S Ma::-s 1938, à 10 h. a .m. 
Lieu: au marché de Dal<O uf, l\1arkaz 

Samallout, Moudirieh de l\iini1!h. 
A la requête de l'Imperi a l Chcmical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice du Sieur l-lihan e Tou

ni, proprié taire et commcrçan t, sujet 
égyptien, demeurant à i\!Iembal, Markaz 
Samallout, Moudirieh de! l\:1inieh. 

En vet1.u d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 18 Décembre 1937, H..G. No. 
724/63e A.J., et d 'un procès-verbal de 
~aisie-cxêcution du 29 Janvier 1938. 

Objet de la vente: 1 taureau, 1 buffles
se, 1 vache, 1 petite vache, 1 ânesse; 5 
canapés, 6 chaises, 1 table. 

Le Caire, le 16 Mars 1938. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
615-G-119 Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 2G Mars 1938, à 9 h. 
a .m. 

Lieu: à Koulou sna, Markaz Samallout, 
Moudirich de Minieh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Francis Guir
guis Bibaoui, propriétaire et commer
çant., suj e t égyptien, demeurant à Kou
lousna, Markaz Samallout, Moudirieh 
de Minieh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 16 Décembre 1937, RG. No. 
998/63e A.J., et d 'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 26 Février 1938. 

Objet de la vente: 6 sacs d'engrais chi
miques; 1 kantar d'ustensiles en cuivre; 
5 ardebs de maïs; 2 ânesses; divers meu
bles tels que canapés, tables, armoires, 
li ls , etc. 

L e Caire, le 16 l\Iars 1938. 
Pour la pours uivante, 

Albert Delenda, 
617-C-121 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 26 Mars 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à El Massid, Markaz Maghagha, 
Moudirieh de Minieh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice du Sieur Abdel Aziz Is
mail Aly, propriétaire et commerçant, 
sujet égyptien, demeurant à El Massid, 
Markaz Maghagha, Moudirieh de Mi
nieh. 

En vertu d 'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 23 Décembre 1937, RG. No. 
1307 / 63e A.J ., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 24 Février 1938. 

Objet de la vente: 1 ânesse; la récolte 
de fèves pendante par racines sur 2 fed
dans, d'un rendement de 5 ardebs par 
feddan. 

Le Caire, le 16 Mars 1938. 
Pour la poursui van te, 

Albert Delenda, 
616-C-120 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 29 Mars 1938, dès 10 heu
res du matin. 

Lieu: à l'immeuble No. 9 de la rue 
El Rouei, quartier Mousky, Le Caire. 

A la requête de S.B. Amba Youannès, 
Patriarche des Coptes-Orthodoxes et 
Présiden l du Conseil Général Copte-Or
th odoxe, s uj e t local, demeurant en son 
Patriarcat à Darb El Wasseh, Le Caire 
et y élisant domicile en l'étude de Me 
Samuel Hanna, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Pendalia Esti
cou, sujet hellène, demeurant à l'im
m euble No. 9 de la rue El Rouei, quar
tier Mousky, Le Caire. 

En vertu de la grosse d'un jugement 
rendu par la Chambre Sommaire Mixte 
du Caire le 26 Juin 1937 sub No. 68H, 
62e A . .J., au profit du requérant et de
venu définitif, et en vertu de la saisie
exécution pratiquée suivant procès-ver
bal du 29 Octobre 1936 par minis tère de 
l'huissier G. Sarkis. 

Objet de la vente: appareils pour pho
tographie, trépieds, cuvette, table en 
boi s blanc à 2 tiroirs . 

Pour le poursuivant, 
613-C-117 Samuel Hanna, avocat. 
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Faillite Elie EITif et Jacques Gholmn. 

Le jour de Lundi 21 Mars 193.8, à 10 
heures du matin, au Caire, rue El Gou
darieh No. 14 (1-Iamzaoui), il sera procédé 
à la venie aux enchères puNiques des 
marchandises suivantes, appartenant ii 
la susdite faillite : 1 caisse de voile impri
mé, 2 caisses de: couti l, 1 ca isse de gahar· 
dîne, 1 caisse de Corded Strip:es, 1 eaisse 
d'Azm El Samak, 4 caisses de popelin e. 

Cette vente est pours uivie en vertu 
d'une ordonnance rendue par Monsieur 
le Juge-Commissaire sub o. 15\J / G::lc. 

Livraison immédiate. Droits cie cr iée 
5 0/0 à la charge des ad judica taire:-: . 

Le Syndic, L. Hanoka. 
Le Commissa:.irc-priscur, 

655-C-136. M. G. Lévi. - TéL 'J25G5. 

FAILLITES 
Tribunal du Caire. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugemen t du 12 Mars 1938, a élé 
déclarée en faillite la Raison Sociale R 
& R Sebag, Maison de commerce, fran
çaise, étab lie au Caire, No. 6, rue ~l o us· 
ki, immeuble Ra leb Pacha. 

Date fixée pour la cessation d.cs paie-
ments: le 7 Septembre 1937. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroil. 
Syndic provisoire: lVI. Demanget. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Jus tice, Je 31 
Mars 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 12 Mars 1938. 
Pour le Greffier. 

623-C-127 Youssef Abdel M a.k k. 

Par· jugement du 12 Mars 1938, a été 
déclaré en faillite le Sieur Albert Ez ra 
Setton, commerça nt en manufactures, 
sujet égyptien, établi au Caire, 'ï '1 rue 
Azhar et domicili é a u No . 14 rue Dcua· 
malli, immeuble De Farro. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 18 Novembre 1937. 

Juge ... Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Jéronymidès. 
Réunion pour la nomination du Syn· 

die définitif: au Palais de Justice, le 31 
Mars 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 12 Mars 1938. 
Pour le Greffier, 

62t~o-C- 128 You ssef Ab del Malek. 

Par jugement du 12 Mars 1038, a été 
dt-'claré en faillite le Sieur z;e!ui Glllr· 
guis Nasralla, commerçant, égyptien, do· 
micilié à Maghagha. 

Date fixée pom· la cessation des paie· 
mcnts: le 11 Novembre 1937. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Doss. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 31 
Mars 1938, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 12 Mars 1938. 
Pour le Greffier, 

625-C-129 Youssef Abdel Malek. 
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Tri~unal ~e Mansourah. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du Tribunal Mixte de 
Commerce de Mansourah en date du 14 
Mars 1938, le Sieur Mostafa Aly El Chal, 
ex-négociant, égyptien, domicilié à Na
baroh, district de Talkha (Gh.), a été dé
claré en état de faillite. 

La date de la cessation de payement a 
été fi xée provisoirement au 18 Décem
bre 1937. 

M. le Juge Habib Bey Fahmy, membre 
de ce Tribunal, a été nommé Juge-Com
missaire, et M. Mamice Mabardi, Syndic 
provisoire. 

Les créanciers présumés de la faillite 
sont invités à se réunir au siège du Tri
bunal .Mixte de Mansourah, le 13 Avril 
1938, à iO h. a.m., pour entendre la lec
ture du rapport du Syndic et se pronon
cer sur son maintien ou remplacement 

lVlansourah, le H Mars 1938. 
Le Greffier en Chef, 

66'!-Di\'l-783. (s.) E. Chibli. 

Par jugement du Tribunal Mixte de 
Commerce de Mansourah, en date du 14 
Mars 1938, le .Sieur Mohamed Hégazi 
Hammoud, ex-négociant, égyptien, do
micili é ù Ismaïlia, rue El Gameh, a été 
1léelaré en état de faillite. 

La <late de la cessation de pa~ement a 
été fixée provisoirement au 9 Décembre 
1937. 

M. le Juge Habib Bey Fahmy, membre 
de cc Tribunal, a été nommé Juge-Com
missaire, et M. Léonidas J. Véniéri, Syn
dic provisOiire. 

Les créanciers présumés de la faillite 
sont invités à se réunir au siège du Tri
bunal Mixte de Mansourah, le i3 Avril 
1938, à iO h. a.m., pour entendre la lec
ture du rapport d u Syndic et se pronon
CCI' sur son m ain tien ou remplacement. 

Mansourah, le 14 Mars 1938. 
Le Greffier en Chef, 

665-DM-784. (s.) E. Chibli . 

SOCIÉTÉS 
T ri~unal d'Alexandrie. 

MODIFICATION. 

Il rés-ulte d'un extrait enregistré au 
Greffe de Commerce du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie le 10 Mars 1938, No. 133, 
vol. 55, fol. 107, qu 'il a été porté à la 
Raison Sociale Vassilopoulo Frères & 
Co., Société en commandite simple, 
ayant siège à Alexandrie, enregistrée au 
même Greffe sub No. 331, vol. 45, fol. 
175, le 16 Janvier 1930, les modifications 
ci-après: 

i. ) l'associé commanditaire Charles 
Tsakis se retire de la Société; 

2.) la Société Vassilopoulo Frères & 
Co. continuera sous la même Raison So
ciale mais comme Société en nom col
lectif de nationalité hellénique et avec 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

une réduction de L.E. 100 sur le capital 
originaire. 

Pour la Raison Sociale 
Vassilopoulo Frères & Cie., 

626-CA-130 Jean Kyriazis, avocat. 

Tribunal du Caire. 
DISSOLUTION. 

Il est porté à la connaissance de qui 
de droit, qu 'à la suite du décès du Sieur 
Egidio Bales trieri, la Société en nom col
lectif El Cheikh Hassan Abdine El Moa
wel & Co., cons tituée par acte du 24 Juil
let 1935, enregistrée le 27 Juillet 1935, 
No. 301 / 60e et dûment publiée, est, aux 
termes mêmes du dit contrat, dissoute 
de plein droit, et ce avec effet à partir 
du 26 Novembre 1937. 

Pour les Hoirs E. Bales trieri, 
627-C-131 A. D'Amico, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DEHOMIHATIOHS 

Cour d'Appel. 
Déposant: Simon Sisso, n égociant, 

français, domicilié au Caire. 
Date et No. du dépôt: le 9 Mars 1938, 

No. 382. 
Natm·e de l'enregistrement: Dénomi

nation Commerciale, Classes 33 et 26. 
Description: le mot« LE PICCADOR ». 
Destination: pour servir à identifier 

un appareil de distribution automatique. 
596-A-171. Charles S. Ebbo, avocat. 

Déposante: Trading & Industrial Cor
poration, S.A.E., ayant siège au Caire. 

Date et No. du dépôt: le 6 Mars 1938, 
No. 376. 

Nature de l'enregistrement: :Marque 
de F abrique et Dénomination, Classes 
26 et 57. 

Description: 1. ) Croquis portant: en 
haut, à gauche, trois pyramides de gran
deur décroissante, à droite, un lion et 
un palmîer; au centre, la dénomination: 
«Abou Sab' El Masri » et les inscrip
tions : « Superior Sheetings 251 », en bas 
les inscriptions: «Trading & Industria l 
Corporation», TIC et plus bas l'inscrip
tion:« Made in Bombay»; 2. ) la dénomi
n ation : «Abou Sab' El Masri ». 

Destination: identification de tous 
genres, qualités et espèces de tous t.is
sus de coton de toutes provenances. 
600-A-175 Marcel J . Nada, avocat. 

Déposants: « Naigai Shohukin Kabu
shiki Kaisha », ayant siège à Tokio, No. 
5 Honcho-nichomé Nihonbashi-ku, re
p'résentés par leurs agents à Alexandri~, 
The Mitsui Bussan Kaisha, Ltd., 4, mr
dan Saad Zaghloul. 

Date et No. du dépôt: le 9 Mars 1938, 
No. 387. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique et Dénomination, Classes 
55 et 26. 
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Description: 1.) étiquette rectangulai
re portant: à gauche, le dessin d'une 
roue crénelée dont l'intérieur contient 
un motif d'ornementation ainsi qu'un 
poisson, et, à droite, la dénomination: 
«Rotary Brand »; 2.) la dénomination: 
«Rotary». 

DestiRation: identification des pro
duits suivants: conserves de sardines, 
pilchards, thons, saumons, et tous gen
res de poisson s généralement quelcon
ques, mis en boîte. 
601-A-176 Marcel J. Nada, avocat. 

Déposante: Chourbagui Frères, ayant 
siège au Caire. 

Date et No. du dépôt: le 9 Mars 1938, 
No. 377. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 23 et 26. 

Description: papier à cigarettes por
tant la dénomination: Farouk 1er, sur
montée de la couronne royale. 

Destination: à identifier les papiers à 
cigarettes fabriqués et mis en vente par 
la dép os an te. 
603-A-178 Chourbagui Frères. 

Déposante: R. Sle. Minettian, Costandi 
& Co., ayant siège au Caire, rue Bein El 
Sourein. 

Date et No. du dépôt: le 9 Mars 1938, 
No. 383. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 55. 

Description: étiquette de forme ronde 
à fond couleur bleue et dans laquelle se 
trouvent une divinité pharaonique et 
quelques autres motifs pharaoniques. 

Destination: à identifier les produits 
fabriqués ou importés par la déposante 
et consistant en huile de coton. 
632-A-181. C. A. Hamawy, avocat. 

Déposante: Cementi Isonzo S. A., 33, 
Via Lazzaretto, Trieste, Italie. 

Date et No. du dépôt: le 6 Mars 1938, 
No. 372. 

Nature de l'enregistrement: Renouvel
lement Marque, Classes 37 et 26. 

Description: le mot «Silverit» sur une 
ardoise. 

Destination: l'ardoise artificielle en 
plaques pour revêtement de pièces fa
çonnées et en plaques ondulées pour 
couverture et en pièces spéciales pour 
couverture de revêtements. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
646-A-195. 

Applicants: Mech. Trikotweberei Lud
wig Maier & Co. Aktiengesellschaft, of 
Bêiblingen, Württemberg, Germany. 

Date & Nos. of registration: 9th March 
1938, Nos. 379 & 378. 

Nature of registration: 2 Trade Marks, 
Classes 16 & 26. 

Description: ist: «Novaribt», 2nd: «No
vasport». 

Destination: ist: articles of clothing, 
underwear, knitted underwear, bust bo
dices. 2nd : articles of clothing, especial
ly sporting clothes for adults and chil
dren. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
647-A-196. 
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Applicant: 'l'he Raleigh Cycle Co., 
Ltd., of Faraday Road, Lenton, Notting
ham, England. 

Date & No. of registra•tion: 9th March 
1938, No. 384. 

Nature of registration: Renewal Mark, 
Class 64. 

Description: monogram of letters «R. 
C.Co» and words «The Raleigh». 

Destination: bicycles, motor bicycles 
and tricycles. 

G. Magri Overen d, Patent Attorney. 
648-A-197. 

DÉPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposante: Tbe Near Eas t Neon Com
pany Ltd., société anglaise, ayant siège 
à Newcastle-on-Tyne (Angleterre) eL cen
tre d'exploitation au Caire, 5 rue Adda
Camille, chareh El Malek. 

Date et No. du dépôt: le 9 lVIars 1938, 
No. 112. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 115 c. 

Description: invention consistant en 
un procédé de confection des tubes d'é
clairage au Néon permettan t l' emploi 
de deux ou plusieurs couleurs dans un 
même tube ainsi que la dénomination : 
« T\VIN COLOUR NEON». 

Destination: créer une variété de l'é
clairage au Néon par l' emploi simultané 
de deux ou plusieurs couleurs clans un 
même tube. 

Pour la déposante, 
G. Boulacl et A. Ackaouy, avocats. 

602-A-177. 

Déposante: Société Anonyme «S.I.C. 
A.A.», Société Industrielle Constructions 
Antiaériennes Antigaz, route cle Peney, 
Vernier-Genève (Suisse). 

Date e t No. du dépôt: le 12 l\1ars 1938, 
No. 113. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 57 a. 

Description: dispositif de circulation 
continue d'air épuré pour la protection 
collective contre les gaz toxiques. 

Destination: à protéger les personnes 
réfugiées dans un abri pendant une atta
que de guerre. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
649-A-198. 

Déposant: Simon Sisso, négociant, 
fran çais, domicilié au Caire. 

Date et No. du dépôt: le 8 Nlars 1938, 
No. 111. 

Nature de l'enregistrement: Inven tion, 
Classes 54 cl e t 119 a. 

Description: un appareil de distribu
tion automatique dénommé le Piccador, 
constitué par une boîle en bois ou en 
métal ayant pour couvercle un tableau 
formé de plusieurs carrés recouvrant 
chacun une petite bill e de matière quel
conque. Au côté droit de l'appareil est 
une chaîne retenant un manche à poin
te des tiné à la perforation des carrés 
pour provoquer la chute des billes y in-
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corporées. Sur la face latérale de l'ap
pareil es t un espace aménagé en tirelire 
avec manivelle pour faire tomber la 
monnaie déposée dans l'orifice de la ti
relire. 

Le fonctionnement de l'appareil s'ob
tient par le percement préalable d'un 
carré choisi sur le tableau, par l'intro
duction dans la tirelire d'une monnaie 
et l'enfoncement de la m anivelle qui 
amène la chute de la bille et détermine 
l'importance de la prime gagnée. 
595-A-170. Charles S. Ebbo, avocat. 

DESSINS ET MODÈLES 
INDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
Déposante: Ron. Sie. Bahgat Kassim & 

Co., ayant siège à Alexandrie, 24 rue Sa
lah El Dîne. 

Date et No. du dépôt: le 9 Mars 1938, 
No. 13. 

Nature de l'enregistrement: Dessins et 
Modèles. 

Description: Douze différents dessins 
et modèles de tissus Jacquard pour 
ameublem ent, de s tyles classique, mo
derne et arabesque. 

Destination: se réserver la propriété et 
la reproduction exclusives des dits des
sins. 
633-A-182. Marcel J. Nada, avocat. 

PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE 
ARTISTIQUE ET MUSICALE 

Cour d'Appel. 
Déposant: Mahmoud El Sayed Hom

mosany, professeur, égyptien, demeu
rant à Damanhour. 

Date et No. du dépôt: le 9 Mars 1938, 
No. 4. 

Nature de l'enregistrement: Propriété 
Littéraire. 

Description: Receuil accompagné d'u
ne carte de chemin de fer d'E.gypte et 
du Hedjaz, traitant sur l'amélioration des 
réunions religieuses, littéraires, écono
miques et constructives. 

Mahmoud El Sayed I-Iommosany. 
635-A-184. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal du Caijre. 

Avis. 

Il est porté à la connaissance du Pu
blic que le Sieur Jacques Salama, 
Sous-Chef Huissier près ce Tribunal, a 
été atteint par la limite d'âge le 22 Fé-
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vrier 1938, et que toute opposition à la 
mainlevée de la caution par lui fournie 
pour J'exercice de ses dites fonctions 
devra être faite à ce Greffe dans le dé
lai de six mois de la date susindiqu(~e . 

Le Caire, le 12 Mars 1938. 
Le Greffier en Chef, U. Prali. 

593-DC-778 (3 CF-15/17 /19). 

Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Com. 

28.2.38: Greffe Mixte Caire c. Hugo 
Schreiha. 

28.2 .38 : Hoirs feu Wissa Bey Wussef 
e:. Dame Simone Canéri. 

28.2.38: Banque de Corn. N. rrepe
ghiosi & Co . c . Maurice B. Lévi . 

28.2.38: Dimitri Kitroff c. Sayccla 
Bent Aly So liman. 

1er.3.38: Barclays Bank c. Ahmecl Sa
yed Tawakol. 

1er.3.38: Universal MoLor Cv of 
Egypt c. Abdel Samih Serag El Üine. 

1er.3.38 : Min . Pub. c. Dimitri Mi l;lmi
lidis. 

1er.3.38: Greffe Mixte Caire c. :\!ar
co Daniel. 

1er .3.38: Greffe Mixte Caire c. ll <tn k 
Kul I-Ianem . 

2.3 .38: Min . Pub. c. Salvator C: t · i~ ~ n
ti 

2.3.38: Greffe de Distrib. c. ;\!oha
mecl Mahmoud El Guincli. 

2.3.38: The Land Bank of Egyp l c. 
Mea\va cl Abclel Aal Darwich. 

2.3.38: Anglo Egyptian Credit c. 
Moussa Abclel Messih. 

2.3.38: Min. Pub . c. Dimitri Y;:wit
sas. 

2.3.38: Trustees Succession feu A. 
vVatson Murdoch c. Fatma Kamal . 

2.3.38: Trus tees Succession feu ,\. 
W atson Murdoch c. Mohamed E.a mnl. 

2.3.38: Jean Eid c. Sitt Hosna Moha
m ed Ghani . 

2.3.38: Mahinour I-Ianem et autre~ c. 
Mohamed Bey Omar. 

2.3 .38: Sté. Gle. des Sucreries et RaL 
d'Egypte c. Chafik Mil<hail Asnassios. 

2.3.38: Greffe des Distrib. c. AMalia 
Kassab Abdalla. 

2.3.38: Min . Pub. c. Georges Dayonb. 
2.3.38: Min. Pub. c. Ahmed Bey Aly 

Mohamed. 
2.3.38: Greffe des Distrib. c. Bah ia 

Han em Ismail Abde l Azim . 
2.3 .38: Abdo R.. Chamla c. Daille 

Zebeida Mohamed Salem. 
2.3.38: H .. Sie. Laniado, Maratcl1i El 

Bassossi c. J\bdel Ghani Al1med Oma;· 
W echani. 

2.3.38: H. Sle. Laniado, MaraLcl1 i El 
Bassossi c.: . Abele! Meguicl Ahmed OllliH' 
W echani. 

2.3.38: Gaston P ierrini c. Mil<hail 
l\'akhla Rezeik. 

2.3.38: Min. Pub. e. Nached Fallas 
El Azab. 

2.3.3R : Sadek Bev Gallini c. Eicl 
Aboul Lei! Mohameél Haridi. 

2.3.38: Min. des Walds c. Fal1im 
Sedl<y . 
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2.3.38: Min. Pub. c. Dame Baclra 
Mollamed H.ached. 

2.3.08: Joseph 1\four.v c. Ahmecl 
Fouacl A\H1Clly. 

2.3.38: .\lin. des vVdd's c Spiro 
Pawlo l<' ini ch. 

2.3.38 : :Vlin. des vVakfs c. Hersty 
Joseph Finich. 

2.3.38: Banque Misr c. Dame Khadi
gëi Aly Ayoub. 

2.3.38: Banque Misr c. Nlohamecl 
Chams El Dine Hammoucla. 

2.3.38: Min. Pub. c. Abdel Hazek 
Hosni . 

2.3.38: Greffe des Dislrib. c. Hassan 
Osman [la clou an. 

2.3. :38: Greffe des Di s lrilJ. c. Moha
mecl Bey Omar Mourad. 

2.3.38 : Banque Belge et Internationa.
Ie en Egypte c. Ahmed Said Tawa.kol. 

2.3.38 : Docks et Dépôts de Charbons 
L Savon & Co. c. Georges Aclamiclès 
Bey. 

2.3.38: \1in. Pub. c. Tafida Han em 
et autre. 

5.3.88: Greffe ?\1i xte Caire c. Hugo 
Scllreiha. 

5.3.38 : Min . Pub. c. Stephano Chris
santo. 

5.3.38 : Jean Eid c. Dame Hanem 
Mas ri. 

5.3.8c\. \lin. Pub. c. Mahrnoud Abele! 
Rahi m !! Rssan . 

5.3 .88 : The Land Bank of Eg~··pt c . 
Sanni:1 l1 Bcnt El Cheikh Hassan Abou 
Le il. 

5.3.:38: Greffe des Di sl:rib. c. Hoi rs 
Salel1 Ahclr l Rahman Ha ssan Salama . 

5.3.311: Greff e des Dis lr ib . c . :\ egu i.h 
Hannn .\ hclel Mess ill. 

5.~U!·< nr·rffe des Di s iri 11. c. OmRr 
!\amr l. 

5.3.311: H. Sie. Cllima ricli s e t ?\·Jouta
kas c. nenl~ Tabou ret. 

5.3.88 nreffe des Dis lr ib. c . Mos ta
r,, Ho.ssnn Ahou Zeicl. 

5.:1.811: Gre ffe clf's Di s lrib . c. lhrahim 
BPY \l ntlra cl. 

5.3.311 : Greffe des Di s lr ib . c . Gerassi
mo Pornlin os . 

5.:L8R: \ lin. Pnb . ('. Cllr istoforo 
Grorgiou. 

5.3.31\ \ün . Pub. c. Daoud Barakat. 
5.8.811: (i re ffe des Di sl r ib . c. Osman 

Bey Labib Hannout. 
5.3.38: Greffe des Di slrib. c. Dame 

7.einab Ilossan Hassan Hannout. 
5.3 .311: Min. PulJ. c. Lesli. Joseph 

Pugh. 
fi.8.3R: Min. Pub . c . Hugo Graham

mer. 
7.3.3R : Greffe des Distrib. c . Moha

med Trw fik Choucri. 
7.3.38 : Greffe des Distrib. c. Ibrahim 

Haggag Youssef El Attar. 
7.3 .38: Greffe des Distrib. c. Moha

med Hassan Badaoui El Fatatri. 
7.3.38: Elisabetta Rocchini c. Mah-

moucl Ghineidi . 
7.3.38: Min. Pub. c. Maurice F arino. 
7.8.8R: Min. Pub. c. F ernando Rossi. 
7.3.38 : Greffe Mixte Caire c. R. SJP . 

Hag· \ ·lohamed Bahgat et Fils. 
8.3.88: The Imperial Chemical Jn

rlnstries c. Tewfik Chenouda Khali.l. 
8.3.38: The Imperial Chemical In

dustries c. Philippe Mag-di Chenoucla. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

8.3.38: Min. Pub. c. Ismail Bey El 
Malla\\ ani. 

8.3.38: Crédit Foncier Egyptien c. 
Abdel Aziz Mohamed El Khechen. 

8.3.38: Min. Pub. c. Marica E.conomi
dou. 

8.3.38: Nlin. Pub. c . Sophie ou Sofia 
Gamburg. 

8.3.38: Greffe des Distrib. c. Ahmed 
Choucri Sélim. 

Le Caire, le 14 Mars 1938. 
657-C-138. Le Secrétaire, A. Bayou!,. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Société Suisse d'Alexandrie. 

A vis aux Obligataires. 

Les porteurs d'Obligations hypothé
caires 5 0/0 de la Société Suisse d'~l e
xandrie sont informés que les Obliga
tions suivantes sont sorties au tirage 
pour être remboursées le 31 Mars 
1938 : 

No. 96 1 Obligation 
No. 101 1 )) 

No . 153 1 )) 

No. 155 1 )) 

No. 16!1 1 )) 

;\o. 168 1 )) 

No. 176 1 )) 

No. 178 1 )) 

No . 181 1 )) 

No. 256 1 )) 

No . 260 1 )) 

~o . 272 1. )) 

No. 275 1 )) 

No. 299 1 )) 

N'o. 30!1 1 )) 

:\fo. 305 1 )) 

:\0. 3'1-'t 1 )) 

'\ o . 38'! 1 )) 

l\'0. 346 1 )) 

:r-.;o . 373 j )) 

No. 427 1 )) 

:'\o. 439 i )) 

:'\o . 1.119 1 )) 

No. 4()0 1 )) 

No . 1170 1 )) 

No . 1171 1 )) 

l\'0. 479 1 )) 

;\o . ltR2 1 )) 

Les titres ci-dessus pourront être 
présen tés an paiem ent auprès elu Cais
s ier cle la Société Sui sse d'Aiflxandrie, 
Mr. Vl. BPnz. c/o :vnvr. Reinharl & 
Co., 7, rue Adib, Alexandrie. 

Société Suisse cl' Alexandrie. 
666-DA-785. Le Caissier, W. Benz. 

The .Land Bank of Egypt. 
Banque Foncière d'E:gypte. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re le Jeudi 31 Mars 1938, à 4 heures 
p.m., au Siège de la Banque à Alexan
drie, pour prendre connaissance des 
comptes de l'Exercice clos le 31 Décem
bre 1937 et délibérer sur tous objets ré
servés par les Statuts aux Assemblées 
Générales. 
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Pour avoir droit au vote, il faut être 
possesseur au moins de cinq Actions 
(Article 34 des Statuts). 

Les Actions devront être déposées au 
plus tard le 25 Mars 1938: 

A Alexandrie: au Siège Social ou au
près de tout autre Etablissement de Cré
dit. 

A Paris: à la Société Marseillaise de 
Crédit Industriel et Commercial et de 
Dépôts et au Comptoir National d'Es
compte de Paris. 

A Londres : au Comptoir National 
d'Escompte de Paris. 

A Genève: chez Messieurs Lombard, 
Odier & Co. 

Alexandrie, le 15 Février 1938. 
124-A-679 (2 NCF 3/17). 

La Gérance Immobilière S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de La Gé
rance Immobilière S.A.E. sont convo
qués en Assemblée Générale Extraordi
naire le 31 Mars 1938, à 4 h. p.m., au 
Siège Social sis à Alexandrie, rue Fouad 
1er, No. 1. 

Ordre du jour: 
1.) Nomination d 'un nouveau Censeur 

pour l'Exercice 1937/1938 en remplace
ment du Censeur décédé. 

2.) Modification de l'article 54 des 
Statuts comme suit: 

«L'année sociale commence le 1er 
Janvier et finit le 31 Décembre de cha
que année; l'Exercice commencé le 1er 
Novembre 1937 aura une durée de 14 
mois pour finir le 31 Décembre 1938 ». 

Alexandrie, le 4 Mars 1938. 
151-A-18 (2 NCF 8/17) 

Modern Buildings S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la Mo
dern Buildings S.A.E. sont convoqués 
en Assemblée Générale Extraordinaire 
le 31 Mars 1938, à 4 h. 15 p .m., au Siège 
Social sis à Alexandrie, rue Fouad 1er, 
No. i. 

Ordre du jour: 
Nomination d'un nouveau Censeur 

pour l'Exercice 1938 en remplacement 
du Censeur décédé. 

Alexandrie, le 4 Mars 1938. 
152-A-19 (2 NCF 8/17) 

Société de Crédit Alexandrin S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété de Crédit Alexandrin S.A.E. sont 
convoqués en Assemblée Générale Ex
traordinaire le 31 Mars 1938, à 4 h. 30 
p.m., au Siège Social sis à Alexandrie, 
rue Fouad 1er, No. i. 

Ordre du jour: 
Nomination d'un nouveau Censeur 

pour l'Exercice 1938 en remplacement 
du Censeur décédé. 

Alexandrie, le 4 Mars 1938. 
150-A-17 (2 NCF 8/ 17) 
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Building Lands of Egypt. 

. Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinaire 
le jour de Vendredi 25 Mars 1938, à 4 h. 
30 p.m., au Siège cle la Société, 3 place 
Mohamed Aly. 

Ordre du jour: 
i.) Rapport du Comité de Liquidation 

sur l'Exercice 1937. 
2.) Rapport des Censeurs. 
3.) Approbation des Comptes et de la 

gestion de l'exercice 1937 et décharge au 
Comité de Liquidation. 

4.) Nomination des Liquidateurs pour 
l'Exercice 1938 et fixation de leur in
demnité. 

5.) Nomination des Censeurs de la Li
quidation et fixation de leurs émolu
ments. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
5 actions a droit de prendre part à l'As
semblée Générale à condition de dépo
ser, au Siège de la Société, deux jours 
au moins avant l'Assemblée, soit ses ac
tions, soit un certificat constatant le dé
pôt des actions dans un des principaux 
établissements financiers de notre ville. 

Les porteurs de procurations doivent 
être Actionnaires eux-mêmes et avoir 
rempli les formalités nécessaires pour 
être admis personnellement à l'Assem
blée. 

Alexandrie, le 16 Mars 1938. 
Le Président du Comité de Liquidation, 

Constantin Pilavachi. 
153-A-20. !2 NCF 8/17). 

Egyptian Salt & Soda Co. Ltd. 

Avis aux Actionnaires. 

The Egyptian Salt & Soda Company 
Ltd., porte à la connaissance de ses Ac
tionnaires qu 'elle met à leur disposition 
des actions de la Société Financière et 
Industrielle d'Egypte formant partie de 
la nouvelle émission décidée par l'As
semblée Générale Extraordinaire des 
Actionnaires de la elite Société en date 
elu 15 Décembre 1937. 

Chaque porteur d'actions de The 
Egyptian Salt & Soda Company Ltd., 
pourra se faire attribuer pour chaque 
100 actions 3 actions entièrement libé
rées de la Société Financière et Indus
trielle cl'Egypte, au pair, moyennant le 
paiement de Livres Egyptiennes quatre 
par action; un certificat provisoire au 
porteur lui sera délivré en attendant la 
délivrance des titres, et ce au siège de 
The Egyptian Salt & Soda Company Ltd., 
à Alexandrie, 1 rue Fouad 1er, et à 
Londres, 40 & 41 Olcl Broad Street, E.C.2. 

Les Actionnaires qui ne se seront pas 
présentés jusqu'au 15 Avril 1938 pour 
réaliser cette opération n'y auront plus 
droit après cette date. 

Pour 'l'he Egyptian Salt & Soda 
Company Ltd., 

Le Président, A. Abdel Wahab. 
643-A-192 
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Alexandria Central Buildings Company. 

Avis aux Actionnaires. 

Messieurs les Actionnaires sont infor
més que l'Assemblée Générale Ordinaire 
qui a eu lieu aujourd'hui à fixé à Lst'g. 
0.4.6 par action, le dividende pour l'exer
cice 1937. 

Le dividende sera payé à partir du 18 
Mars 1938, par la Barclays Bank D. C. 
& O., à Alexandrie, contre remise du 
Coupon No. 47. 

Alexandrie, le 16 Mars 1938. 
Hewat, Bridson & Newby, 

675-A-209 Secrétaires. 

The Cairo Sand Bl'iclŒ Company S.A.K 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de The 
Cairo Sand Bricks Company S.A.E., sont 
convoqués en Assemblée Générale Ordi
naire pour le Mardi 29 Mars 1938, à 11 
h. a.m~, au Caire, au siège de la Société, 
rue Sekket El Baida, à l'Abbassieh, au 
Caire. 

Ordre du jour: 
Rapport du Conseil d'Administration. 
Rapport des Censeurs. 
Approbation des Comptes de l'Exer

cice 1937. 
Détermination de l'emploi du bénéfice 

disponible. 
Nomination d'un Administrateur en 

remplacement de l'Administrateur sor
tant. 

Nomination des Censeurs pour l'Exer
cice 1938 et fixation de leur rémunéra
tion. 

Tout Actionnaire, propriétaire de 5 
(cinq) actions au moins, qui vou~ra 
prendre part à la réunion ou se fa1re 
représenter, devra faire le dépôt de ses 
actions jusqu'au 23 Mars mclus, en 
Egypte dans les p_rincipales Banql!-es ou 
Etablissements Fmancwrs du Caire ou 
d'Alexandrie. 

Le Conseil d'Administration. 
118-C-901 (2 NCF 5/17). 

Société d 'Avances Commerciales. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la So
ciété d'Avances Commerciales, sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re pour le Samedi 26 Mars 1938, à 5 h. 
p.m., au Siège Social au Caire. 

Ordre du jour: 
i.) Rapport du Conseil d'Administra

tion. 
2.) Présentation et ratification des 

comptes de l'Exercice clos le 31 Décem
bre 1937; quitus au Conseil de sa gestion 
pour ce même exercice. 

3.) Fixation elu dividende. 
4.) Rapport des Censeurs. 
5.) Election des Censeurs pour l'Exer

cice 1938, et fixation de leur indemnité. 

Tout Actionnaire possédant cinq ac
tions au moins a droit de vote à l 'As
semblée, à condition que ses titres soient 
déposés dans une Banque du Caire ou 
au Siège de la Société, cinq jours au 

i6/ i 7 Mars Hl38. 

moins avant la date fixée pour l'Assem· 
blée. 

Le Conseil d'Administration . 
90-C-896 (2 NCF 8/17) . 

A.VIS DIVERS 
A. vis de Perte d'une Police d'Assurance. 

Il est porté à la connaissance du public 
que la police d'assurance No. 10631, 
émise par les Assicurazioni Generali di 
Trieste en date du 16 Septembre 1926, 
sur la vie de M. Dimitri Georges Papa· 
georges, résidant à Ismaïlia, a été égarée. 

Au cas où aucune réclamation ne se· 
rait présentée dans le délai d'un mois 
à partir de la date de la présente annon· 
ce, la susdite police de L.E. 500 qui n'au· 
rait d'ailleurs pu faire l'objet d'aucun 
transfert ni cession sans l'assentiment 
de la Compagnie, sera annulée et rem
placée par une autre. 

Alexandrie, le 16 Mars 1938. 
Assicurazioni Generali di Trieste. 

669-A-203. 

SPECTACLES 
JlLI!lX.&l'llDBIE 

-------------------------------~ 

Cinéma MAJESTIC du 15 au 21 Mars 
Prop. THOMAS SHAFTO 

L'AVOCAT CRIMINEL 
avec 

LEE TRACY et MARGOT GRAH AM 

Cinéma RIALTO du 16 au 22 Mars 

BIG CITY 
avec 

LUISE RAINER et SPENCER TRACY 

Cinéma RIO du 17 au 23 Mars 

WIFE, DOCTOR and NURSE 
ayec 

LORETT A YOUNG et W ARNER BAXTER 

Cinéma RITZ du 14 au 20 Mars 

TINO ROSSI et MIREILLE BALIN 
dana 

NAPLES au BAISER de FEU 

Cinéma ISIS du 17 au 23 Mars 

LE TAXI DE MINUIT 
avec 

FRANCIS DRAKE et GILBERT ROLAND 

Cinéma LIDO du 17 au 23 Mars 

WEE WILLIE WJNKIE 
avec 

SHIRLEY TEMPLE et VICTOR MAC LAGLEN 
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